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Pour tes gages, on y croira 
quand ils seront pris.

Mais quand on se décidera 
à les prendre, ne sera-t-il pas 
trop tard ?

«=£=■ *'

C'est aujourd’hui 
le dernier jour du Concours 

des Inventions
Aucune lettre ne sera acceptée 

en cours de dépouillement

Le dépouillement commencera 
vendredi à midi

Lecteurs, hâtez-vous!

En queue 
de scorpion

Les premiers ministres des puissances 
ont quitté Londres, regagné leurs capitales 
respectives, sans avoir pris de décision sur 
les graves questions qu’ils avaient a exami
ner, à résoudre du moins officieusement, 
en attendant qu’à Bruxelles, ils les règlent 
officiellement. Voici, ajournée on ne peut 
dire à quelle date, la conférence qui devait 
se tenir dans cette ville. Cependant, nous 
le répétons une fois de plus, il faut que les 
puissances alliées se prononcent avant le 
15 janvier sur cette question capitale d ou 
dépend l’avenir de l’Europe.

Dans tous les pays, le mécontentement 
est -grand, la déception profonde. Elle est 
encore plus cuisante en France où les ter
mes déclarations de M. Poincaré ne per
mettraient pas, semble-t-il, le moindre 
doute. Notre président -diu Conseil doit s ex
pliquer, vendredi prochain, à ce sujet. Puis
sent nos députés lui faire confiance jusqu a- 
près-demain, et se mettre en garde contre 
les pièges que leur tendront les membres 
Ôu bloc des -gauches, ainsi que contre les 
ihtrigües des socialistes ou des communis
tes, anti-gouvernementaux avant tout.
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En la circonstance, ils ont tous les détails 
en mains. M. Poincaré avait parlé trop net
tement et trop haut, pour n être pas cru 
Sur parole. On avait mis en lui, toutes les 
'espérances on comptait que par son éner
gie, sa ténacité, son habileté, il vaincrait 
tous les obstacles, et le voici de retour a 
Paris, sans avoir obtenu le plus léger résul-

Âucune des deux questions essentielles 
agitées à Londres, celle de la réduction pa
rallèle de la dette allemande et des dettes 
interalliées, celle de l’occupation de la Ruhr, 
n’est tranchée. Sur la première, toutefois, 
l’Angleterre, plus conciliante qu’il y a trois 
mois, arrivera peut être à un compromis 
acceptable, sur la seconde, aucun progrès 
n’a été constaté tant s’en faut, puisque le 
cabinet britannique, consulté, n’a fait que 
confirmer les réserves de son premier mi
nistre. , TSomme toute, l'entrevue de Londres, si 
féconde en promesses nous donnera-t-elle 
même, une apparence de satisfaction au 
point de vue annulation des créances ou det
tes interalliées, nous causera certainement, 
lors de sa tenue à Paris, de cruelles décon
venues.

Décidément, les conférences interalliées 
nous sont contraires.

X X

-Si au lieu de menacer, nous avions fait 
connaître en des conversations amicales, 
dans le silence d’un cabinet, les résultats 
financiers que nous attendons de l’occupa
tion d’Essen et autres villes, que le con-lion d’Essen et autres villes, que le con- ,onjes sont partie intégrante des côtes de 
frôle effectif financier que nous exigeons , que les noints d’appui de Diégo- 
pertnet seul d’assainir les finances alleman- Suarez de Saigon et de Fort-de-France se- 
des, d’assurer le paiement régulier des répa- , perfectionnés et que la défense des 
rations, la Grande-Bretagne nous aurait I côtes 'gera assuréo.IQUUllO, 1« U. L, . ------------------

vraisemblablement compris. Mais non, noua 
avons affirmé, nous n’avons pas établi le 
pourquoi de notre volonté ; l’Angleterre ré
siste. persiste dans son intransigeance.

Les alliées devraient pourtant -comprendre 
avec leurs habiletés, leurs manœuvres, 
leurs réticences, leurs ajournements succes
sifs, ils perdent la guerre qu’ils avaient ga
gnée, après s'être imposé cependant tant de 
Sacrifices. Ils ont lutté cinquante-deux mois 
avant d’être maîtres -de l’Allemagne, de la 
forcer à signer les traités de Versailles, 
Saint-Germain et autres ; ce jour-là, ils 
étaient réellement maîtres de la situation ; 
ils ont triomphé, mais aussitôt ils se sont 
jalousés, ils ont fait de la politique utili
taire et égoïste ; ils ont joué au plus habile, 
tenant conférences sur conférences. Résul
tat : toutes ont fini soit à leur -désavantage, 
soit en queue de poisson.

x x

Alors, leur est apparu de nouveau le péril 
allemand. Faute de franchise, faute de di
plomatie à ciel ouvert, ils n’en ont pas 
sondé la profondeur. Ils ont voulu, ils ont 
même essayé de réagir, ils ont. au moins, 
fait semblant de concentrer leurs forces. 
Mais, ils n’ont pas voulu persévérer dans 
cette voie ; leur réunion de Londres a du 
être ajournée : Que dans quinze jours, 
quand elle reprendra à Paris, ils ne parvien

nent pas à tomber d’accord, elle échouera, 
elle se terminera non plus en queue de pois
son relativement inoffensive, mais en queue 
de scorpion dont la piqûre est mortelle. Le. 
traité de Versailles serait définitivement 
inopérant, la guerre reprendrait de plus 
belle, l’Allemagne abattue relèverait la têteA 
et -soviets aidant, l’Europe deviendrait un 
immense champ de bataille, pour s’effon
drer enfin dans le sang.

La conférence -de Bruxelles doit se tenir, 
doit consolider à tout jamais la défaite de 
l’Allemagne. Les diplomates qui voient de 
loin, en ont la conviction absolue. A eux 
jtloift d'agir en conséquence. Il ne s’agit plus 
fie quelques avantages particuliers pour 
tell£ ou telle puissance, mais de l’avenir du 
monde civilisé. Les hordes barbares atten
dent son partage.

P.-H ,-S AINT-POL

La Chambre aborde
la discussion du budget 

de la Marine
M. Raiberti déclare que les côtes 

de nos colonies 
seront protégées !...

La séance est ouverte à 16 h. 15. M. An
dré Lefèvre préside.

M. Lacotte provoque un incident à pro
pos du procès-verbal de la séance d’hier 
matin. Il déclare que l’incident qu’il a eu 
avec M. Lesaché a été mal présenté. Je 
constate, dit-il, que- l'Officiel est rédig^.par 
des faussaires.

Au milieu des protestations, M. André 
Lefèvre se fait l’interprète de la Chambre 
et déclare que ces paroles sont injustifiées

M. Lesa-ché -ajoute :
Je ne réponds pas à cet individu que tout 

le monde connaît.
M. Lacotte -rugit ;
Canaille !
M. Lesach-é de continuer :
Tout le monde sait que je poursuis les trusts.
M. Lacotte de continuer :
Mais il a son 5 %.
M. Lefèvre déclare que l’incident est clos 

et ajoute que les paroles de M. Lacotte ne 
paraîtront pas à 1’ « Officiel ».

Simple discussion
Le président annonce qu’il a reçu des 

demandes d’interpellation de MM. de Moro- 
Giafferi. Levasseur et J.-L. Dumesnil sur la 
répression de la spéculation, de M. Lesa- 
ché sur la protection de l’agriculture con
tre les menées des spéculateurs qui trus
tent les produits de première nécessité-

M. Louis Puech demande également à 
interpeller sur la répression de la spécu
lation.

La Chambre décide de fixer immédiate
ment la date de ces interpellations. Le 
garde des sceaux demande que la discus-- 
sion en soit fixée au premier vendredi après 
la rentrée de janvier.

Le président observe qu’on ne peut dis
poser de l’ordre du jour de la prochaine 
session.

M. de Moro-Giafferi demande alors la 
discussion immédiate.

M. Colrat s’v refuse et déclare que si la 
Chambre la décidait elle le ferait avec un 
autre garde des sceaux.

MM. Levasseur et Barthe insistent pour 
la discussion immédiate-

M- de Moro-Giafferi, parlant en faveur de 
la discussion immédiate, expose qu'une 
compagnie actuellement sous le coup d’une 
information a réservé sur ses bénéfices une 
somme de 25 millions,' pour les frais du 
procès prévu et après le vote de l’amende
ment Puech, ces 25 millions ont été répar
tis entre les actionnaires.

M. Colrat dit qu’aucun non-lieu ne sera 
rendu avant la discussion des interpella
tions et que certains des non-lieu rendus fe
ront l’objet de pourvois, la date du 1° ven
dredi de janvier est'mise aux voix et adop
tée par 397 voix -contre 155.

Le budget de la Marine
On adopte le projet relatif à la création 

d’un office national des recherches scien
tifiques et industrielles et des inventions, 
puis o-n commence la discussion générale 
du budget de la marine.

M. Boussenot. député de la Réunion, rap
pelant les grands services faits par les co
lonies pour Ja défense pendant la guerre, 
demande au gouvernement si toutes les 
mesures sont prises pouy assurer la sau
vegarde dgs colonies en cas de conflit.

M. Raiberti répond que les côtes des co-

" M. Vaillant-Couturiar, député communis
te, se plaint de la pÿession qu’aurait exer
cé le commandant du « Jules-Ferry » sur 
l’équipage pour l’élection et la nomination 
du bureau de la Coopérative de l’équipage-

M. Raiberti réplique que ce dernier a été 
absolument couvert par l’amiral E-xelmans.

M. Vaillant-Couturier continue en disant 
que les marins, hommes libres, sauraient 
comme les soldats le prouver.

Le jour, ajoute-t-il, où le gouvernement vien
drait les employer à seconder les gendarmes, 
ils ne tireraient" pas sur lés grévistes.

Energique, M. André Lefèvre 1 arrête 
d’un mot :

Je vous rappelle à l’prû're.
M. Raiberti explique que les membres 

qui avaient des élus au conseil d’adminis
tration de la marine n’avaient pas été 
agréés par le commandant Coquelin.

Celui-ci, dit-il, -ainsi que la circulaire minis- plat' rue Saint-Cuesmes à Lyon. ïî
térielle lui en donne le droit, fit recommencer 1 • » - -
l'élection en prévenant que ceux qui voteraient 
pour ceux qu’ils n’agréaient pas, seraient -punis 
comme manquant à la discipline. J'approuve 
pleinement les punitions et je renforcerai l’au
torité nécessaire des chefs dans l’intérêt de la 
discipline.
M^vVVVVWVlVVVVVl-VVVVVVVVVVteVVVVV'VVVVV-VVl-VVVVVlAAA/Æ  

I Prévisions météorologiques ?
Paris, 13 décembre. — Prévisions agri- 

ooles de l'Office National Météorologique | 
pour la journée gu 14 décembre : s -

Région Parisienne. — Temps très bru- | 
meux et assez beau, vent de secteur ouest g 
2 à 3 mètres, ciel couvert, brumeux, s’a- 5 

§ méliorant peu, rares éclaircies, tempéra- J 
§ ture froide, gelées. Le minimum de tem- | 
g pérature sera d’environ : — 2". s
g Région du Centre. — Beau temps, vent | 
g de sud-ouest, zéro à 3 mètres, brouillards s 

le matin, frais ciel clair ou peu nuageux, s 
même température, fortes gelées. Le mi- 5 
nimum de température sera d’environ : 5 
— 4‘. f

Région du Massif Central. — Beau g 
temps, vent variable, zéro à 3 mètres, g 
brouillards te matin, ciel clair ou peu nua- s 
geux, brouillards, même température, for- | 
tes gelées. Le minimum de tempéfifcre S 
sera d’environ : — 7". |
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Loi’d Cn, à Lanzanne 
se fâche oéi les Turcs

Il leur reproche de ne point vouloir 
croire que la S.D.N. 

est une institution 
plus que respectueuse 

..>»< . .

Lausanne, 13 décembre. — La discussion 
ouverte, hier et poursuivie ce matin à pro
pos des minorités en Turquie a soulevé de 
nouvelles difficultés.

Répondant à l’invitation qui lui avait été 
faite hier, Ismet Pacha -a exposé, ce ma
tin, le point de vue de la délégation d’An- 
gora, à propos du projet de création d’un 
foyer national arménien.

Ismet Pacha a déclaré que nulle provin
ce en Turquie ne -possède une minorité 
turque et qu’en conséquence, il est impos
sible d’en consacrer une seule aux Armé
niens.

Quant à la Société des Nations, a décla
ré malicieusement Ismet Pacha, le gouver
nement tare professe .pour elle un très 
grand respect, mais la Turquie préfère s’en 
tenir au pacte national.

Lord Ourzon a alors pris la parole :
Nous quitterons Lausanne bientôt, plus tôt 

que vous ne le pensez peut-être.
Les yeux du monde sont fixés sur vous et il 

sera déçu, quand il saura que vous n’avez pas 
répondu à nos propositions inspirées par des 
considérations d’humanité..

Après avoir tenté de répéter les argu
ments de la délégation turque au sujet de 
la non adhésion de la Turquie à la Socié
té des Nations, lord -Curzon a déclaré :

Le moment est venu de décider de votre atti
tude vis-à-vis de cette organisation. Je vous de
mande ime réponse prochaine car nos délibéra
tions s’en trouveront grandement facilitées.

Lord Curzon déclare alors qu’il devra 
faire tomber les barrières qui s’élèvent en- 
'tre la situation présente et le but qu’il pour
suit mais que la délégation turque cherche 
au contraire qu’à en élever de nouvelles.

Ce jeu ne peut continuer, ajoute-t-il, l’Europe 
a autre chose à faire et si la Conférence rom
pait. sur ce sujet il ne s’élèverait aucune voix 
en faveur âe la Turquie.

troubles en Irlande
■
■ila

CONSEIL' DES MINISTRES

Phot. Roi Cl- Pans-Centre
T® MEETING DE PROTESTATION, A DUBLIN, CONTRE L’EXECUTION 

DE SINN-FEINERS

DEUX PRIXLITTÉRAIRES

Le prix Goncourt est donné 
à M. Henri Béraud

Paris, 13 décembre. — Le prix Goncourt 
pour 1922 a été attribué à M. Henri Béraud 
pour ses livres « le Vitriol de Lune » et « le 
Martyr de l’Obèse » par 5 voix contre 4 à M. 
Jules Romains auteur de Lucienne et une 
à M. Georges Oudard, auteur de « Ma Jeu- 
nesse ».

Comme l'année dernière, la voix du prési
dent, M. Gu-stave Geoffroy étant prépondé
rante, a emporté la décision en faveur de 
M. Béraud pour qui M. Geoffroy a voté.

M Henri Béraud est né à Lyon en septem
bre 1885, d’un père boulanger. Après des étu
des au lycée Ampère de Lyon, il fut dessina
teur pour la soierie, puis clerc d’avoué. Il dé
buta à la Presse comme attaché au secrétariat 
de la rédaction c?un journal de Lyon. Au re
tour du service militaire il devint antiquaire, 
fonda "ensuite deux journaux : « Le Septième 
Jour » et « L’Ours ». Entre temps il publia 
-plusieurs romans.

A?. Jacques de Laoretelle obtient 
le prn « Vie Heuse-Femina »

Le Prix de la Vie Heureuse-Femina a été 
attribué par 11 voix sur 18 à M. de Lacre- 
telle pour son roman « Silbermann » après 
cinq tours de scrutin. 6 voix ont été à M- 
Jean Balde, auteur de « la Vigne et la Mai
son ».

M. Jacques de Lacretelle, qui vient d’ob
tenir le Prix Femina, de la « Vie Heureu
se », est né à Cormatin (Saône-et-Loire). Il 
est l’arrière-petit-fils d’un membre de 1.’Aca
démie Française. Il a débuté dans la vie lit
téraire par la publication de « La Vie In
quiète » de Jean Hermelin. « Silbermann » 
est le second ouvrage du jeune auteur.

UNE- CEN TAINE D OUVRIERS SONT 
TUES OU BLESSES

La Havane, 13 décembre. — Par suite de 
l’explosion d’une ,<{haudière dans une fa
brique de sucre, une centaine d’ouvriers, 
toùs pour fa plupart espugnojs, lopt. éjté 
tués ou blessés-

AU CONSEIL DE GUERRE DE LORIENT

Le commandant 
du «France)) 
est acquitté

Le Conseil répond négativement 
aux cinq questions posées

deLorient, 13 -décembre. — Le ; Conseil 
guerre maritime entré dans la salle des dé
libérations à 11 -heures 15, en est sorti à 
raidi.

A cinq questions posées, le Conseil a ré
pondu négativement :

lro question. — Le commandant Guy est-il 
coupable d’avoir, le 26 août, dans la passe 
de la Teignouse, volontairement perdu son 
bâtiment ou occasionné sa perte ?

2“ question. — Le commandant Guy est- 
fs coupable d’avoir occasionné par sa négli
gence la perte du bâtiment ?

3e question. — Le commandant Guy est-il 
coupable d’avoir, par son impéritie, occa
sionné la perte du bâtiment ?

4° question. — Le commandant Guy est-il 
coupable de n’avoir pas pris les mesures 
nécessaires pour sauver le bâtiment d’une 
perte totale ?

5° question. — Le commandant Guy est-il 
coupable de n’avoir pas sciemment et volon
tairement quitté son bâtiment le dernier.

Lecture du jugement est -donnée au com
mandant Guy auquel l’amiral Schwerer 
adresse ses félicitations en lui serrant cha- 
leure-usement la main.

Des bravos éclatent dans l’auditoire.
Le commandant Guy sort très ému, mais 

sans avoir prononcé un mot. On le sent 
triste comme aux premiers jours de. la ca
tastrophe.

M. LOUCHEUR INTRIGUERAIT-IL

Paris, 13 décembre. — Quoiqu'il .n’y ail pas 
de séance aujourd’hui, les couloirs du Sénat 
sont ulus animés que d’habitude. On parle na
turellement de la Conférence çle Londres. Dans 
des groupes, M. Loucheur expose ses concep
tions personnelles, et, disent certains, peut-être 
un programme.

Paris, 13 décembre. — Les ministres se sont 
réunis ce matin en Conseil à l’Elysée.

M. Poincaré a mis ses collègues au courant 
des négociations de Lausanne et des entretiens 
qui ont commencé à Londres et doivent con
tinuer le 2 janvier à Paris.

ftot.
■ * «

8J. ParB-CepWi

Le Centenaire 
de l’institut 

Pasteur

On sait que dans 
quelques jours doi
vent être célé - 
brées, en France, 
de grandes fêtés en 
l’honneur de Pas
teur.

Ce monument 
commémoratif a 
été élevé dans la 
cour de l’institut 
pasteur, en souve
nir du premier en
fant qui -mordu par 
un chien enragé, 
fut soigné par Pas
teur’.

Cet enfant s‘@ 
nommait Jupille. Il 
est devenu gardien 
de l’institut. On le 
voit ici à côté du 
monument.

L’EFFORT DE LA MONNAIE

Il roule des jetons 
pour 300 millions de francs

La frappe sera terminée en 1923 
quand elle atteindra 450 millions

Voilà deux ans, ce mois-ci, que l’admi
nistration de la Monnaie a commencé de 
frapper des jetons de bronze d’aluminium. 
Depuis elle n’a pas cessé.

Quand -cette frappe prendra-t-elle fin et 
combien devra-t-on fabriquer de jetons ?

On ne le sait pas encore, l’administration 
du quai Conti, n’ayant reçu aucun ordre 
à ce sujet, si ce n’est de continuer le tra
vail à plein rendement.

Mais où en est-on actuellement ?
A la fin de l’année présente, la Monnaie 

aura frappé pour 300 millions- de francs de 
jetons, soit l’équivalent du chiffre des pe
tites coupures émises par les- chambres de 
commerce dans toute la France.
- Voici comment, se décompose celle fabri- : 
cation : en 1920, la Monnaie a frappé 590.049 
jetons représentant 590.049 francs; en 1921, 
77.620.612 jetons représentant 87.643.464 fr. 
50 ; en 1922, 226 millions environ de je
tons représentant 212 millions de francs.

Mais on estime, avec raison, que ces 300 
millions de franc-s de jetons ne suffiront 
pas aux besoins actuels des échanges com
merciaux et industriels.

La fabrication en jetons de la Monnaie 
étant évaluée à 25 millions de francs envi
ron par mois, on calcule qu’en juillet 1923, 
il y aura Jiour 450 millions de francs, 
somme un peu supérieure à celle, des piè
ces d’argent qui étaient en circulation en 
1914.

Cette somme sera-t-elle 
suffisante ?

On est en droit de supposer que _ cette 
somme de monnaie de bronze d’aluminium 
-sera lors suffisante au trafic, et il _ est 
assez probable qu’à ce moment-là le minis
tre des Finances donnera l’ordre de cesser 
la frappe.

Mais remarquons, que les besoins en 
monnaie divisionnaire et en -petite mon
naie sont aujourd’hui beaucoup plus grands 
qu’avant la guerre ; la vie chère, l’augmen
tation de prix de toutes les choses, la fa
cilité avec laquelle oïl dépense, sont évi
demment les causes générales de cette si
tuation.

En 1914, il y avait on France environ 
90 millions de francs de monnaie de bil- 
lon. Or, bien que la Monnaie ait frappé 
pour une soixantaine de millions de francs 
de pièces de nickel de 5, 10 et 25 -centimes 
au cours de ces dernières années, on man
que encore île sous. Il est malheureuse
ment probable qu’une partie de celte mon
naie — d’ailleurs sans aucune valeur in
trinsèque, ainsi que celle de bronze d’alumi
nium se cache dans les tiroirs ou tés cof
fres tout comme la monnaie d'argent.

Tout de même, on peut bien féliciter 
l’administration de la Monnaie, pour l’œu
vre qu’elle a accomplie durant ces dernières 
années. Avec un personnel relativement 
restreint — 400 ouvriers environ, y com
pris les ateliers de Vincennes et de Poissy 
— elle aura pu fournir à la France, en 
moins de trente mois, 450 millions de francs 
de monnaie, alors que la même somme en 
pièces d’argent qui circulaient librement 
avant la guerre avait été fabriquée au cours 
d'une cinquantaine d’années.

Voici, au surplus, une liste très exacte 
des fabrications totales de pièces de mon
naie effectuées par notre grande adminis
tration du quai Conti depuis dix ans :

En 1912, 110.014.705 pièces ; en 1913, 
144.653.429 pièces; en 1914, 115.853.429 -piè
ces; en 1915, 114.795,610 pièces; en 1916 
(journée de 13 heures), 253.578.666 pièces; 
en 1917 (journée de 11 heures), 201.212.260 
pièces; en 1918, 194.153.842 pièces ; en 1919, 
190.945.654 pièces; en 1920 (journée de 9, 
puis de 8 heures), 185.526.663 pièces; en 
1921, 190.214.466 pièces; en 1922 (journée de 
0 heures, ateliers de Vincennes et de Pois
sy), <100 millions de pièces environ.

Avez-vous tous des billets de la tombola 
organisée par PARIS-C£NTRE 

au profit du 
NOËL DANS LES RUINES?

—-s—•
Les billets de la Tombola organisée par 

« Paris-Centre -» s’épuisent rapidement. 
Ceci n’a rien S’étonnant quand on pense à 
l’extrême générosité des donateurs qui of
frent et ne cessent d’offrir des lots magnifi
ques et aussi à la charité de tous nos amis 
qui prennent des billets non seulement avec 
l’espoir très légitime de voir sortir leurs nu
méros, mais aussi avec le désir de partici
per, sous cette forme aimable, à l’œuvre si 
belle du Noël dans les Ruines

Nous invitons tous nos lecteurs à contri
buer au large succès de celte Tombola.

Prenez tous des billets. Vous .gagnerez 
peut-être et assurément vous procurerez 
quelque joie à ces pauvres gosses des ré
gions dévastées.

Nous avons -déjà publié des listes partiel
les de lots offerts ; incessamment nous en 
publierons la liste complète avec le nom 
des généreux donateurs.

La souscription a dépassé 3.000 francs 1!
Les versements en nature remplissent 

déjà quelques grandes caisses !
Merci, chers amis. Voilà des bas de laine, 

des sabots et des jouets en perspective. 
Voilà des sourires dans les cagnas. Voilà 
des « merci » que vous n’entendrez pas, 
mais qui seront maintes fois balbutiés par 
des enfants ou murmurés par les mères.

« Paris-Centre » se fait dès maintenant,- 
auprès de tous ses généreux amis, l’inter
prète heureux do tant de joie et de remer
ciements, A. L.

Suite de la Liste des Lots 
offerts â la Tombola

Une bourse vide;poche, faïence artisli^uè 
de Nevers, offerte par la faïencerie d’art 
Cotlard, 20, rue Bovet.

Un coffret bonbons fins, offert par M, 
Teillard, confiseur, rue dû Commerce.

Un bon pour cinquante kilos de boulets à 
prendre à la Maison Marillat-Grolier, vue 
Charles-Roy.

Un bon pour cinquante kilos de boulets, à' 
prendre chez le même.

Un lot de trois cravates, offert par Mme 
Ch. Weyll.

Une bouteille de champagne et cinq dou
zaines d’escargots à prendre au Restaurant 
du « Père Tranquille », 6, rue Conrad.

Une pipe, offerte par M. Pluvinet, tabacs 
et journaux, rue de Nièvre.

Un coffret papeterie, offert par M. Dupré 
I dépositaire général de « Paris-Centre »’ 
। place du Lycée.
, Un bon pour une ferrure de poney toute 
posée, chez M. Baill, maréchal-ferrant, 35 

j rue de Nièvre.
Un coffret papeterie, offert par l'imprime

rie Roussel, rue du Commerce.
Dix boîtes de pastilles de Sœur Louise, 

offertes par la pharmacie Bernamont, vue 
du Commerce.

(A suivre).

Versements en espèces
(Dixième liste)

Mme Pinson, café de Paris. Nevers 5 00
Mme Giolet rue de Mouëss.e Nevers 1 ûû

. M. Faucher, rue des Boucheries Ne- 
' vers ....................................  2 00
M. Morand, quai de Loire...............  3 00
Geneviève et Solange ............ 3 00
Mme Joguin, Nevers....................... " 3 00
Robert et Marc Vivier, Moulins.... 5 00
M. Tardivon, Pàray-le-Frésil........  5 00
M. Jean Rabot................................ 5 00
M. Bernot, villa des Plants, Imphy. 25 00
Une anonyme d’Ourouer............... 5 00
M. et Mme Henri Hybert.............  10 00
E. B.. Nevers ................................ 20 00
M. Raymond Servayre............. .  2 00
Madeleine et Jean Paul.................. 5 00
M. Tartière, rue des Merciers, 23, 

- Nevers .......   10 00
M. Guala, 6/ rue Saint-Didier, N&- 

vers .................................   10 00
Yani B., à Nevers.......... . ............  5 00
Christiane et Jeanne........ ............. 10 00
Jeanne. André, Paul et Marie Cal- 

fier, St-Pourçain-sur-Siouie ........ 10 00
Mlle Comte, à Clamecy................... 5 00
Mme Maurice Couturier ..............  20 00
Denise et Marcello V......................... 3 00
Louis. Robert et Marie-Eiise, à N®- 

vers ............................................. 5 00
Mlle Gresle. Varcnnes-les-Nevcrs.. 10 00
Albertine Dubreuil, aux Gigots, par 

Pougues ................................... 2 60
Petite Jeannine ...........................  2 00
Mlle Dubois ................................... 10 00
Mlle Jeannine. Demont à Fourcham- 

bautt .......................................... 5 00
Le personnel du Château de Beau

mont .......................................... 10 00
Renée et Berlhe F... à Biches.........  2 00
Paul et Yvette, la Chapelle-Saint-

André ......................................... 10 00
Denise (10 mois) ............................ 1 00
Germaine et Marcel Berthomier, à
Trimont, par Lançon (B.-d.-R.).... 2 00
L'ne mère de famille nombreuse à

Saint-Parize-lo Châtel ................ 5 00
Un poilu de la classe 24 à Saint- 

Parize-le-Châtel ..................  2 00
Un trio de l’Engilbert.................. 5 00
Un anonyme de Moulins-Engilbert. 10 00
Mlle J. Baudot, à Cercy-la-Tour.... 5 00
M. M.... à Fourchambault................  10 00
Une vieille maman..................... 2 00
Renée et Robert Dubost, à Cuffy.. 5 00
Mlle Claudetle Desbordes, à Châ-

teau-.sur-Allier ............................ 3 00
Henri et Marie, à Guérigny............ 2 00
Mme Gcorgette Ouelette, à Marcy

par Decize ..........    5 qq
Paul. Jean et Abel ......................... 3 qq
Germaine M... et Marie B-..,à Saint-

Benin-d’Azy ................................. 15 oo
Claire et Alice................................. 5 qq
Germaine et Henri Vallet, au châ

teau du Marais .......................... 10 00
M. Dubois, à Asnan.......................... 15 qq

Total de la 10e liste... 333 gq
Total des listes -précédentes.. 2772 50

| Total général. 3106 10
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HIEVRE CHER ALLIER
LES COMMUNICATIONS AVEC LE MORVAN

“Paris-Centre” avait signalé 
leurs ôéfecteoskés

Depuis deux jours un gros effort 
a été fait dans les relations postales

le Mot- 
la lettre 
sommes

Les communicaltens postales avec 
.van s’améliorent ainsi qu’en témoigne 
d’un de nos abonnés, lettre que nous 
heureux de publier.

Monsieur le Rédacteur en chef,
Enfin Paris-Centre nous est arrivé, Mer soir, 

sans doute avec tout le courrier de Nevers. Ce 
n’est pas encore le bonheur parfait : le bonheur 
parfait serait qu’il arriva le matin comme au 
bon vieux temps. Mais enfin il y a un prqgrès 
qu’il faut saluer de bon cœur. N’ctait-ce pas in
vraisemblable d’attendre, deux jours, les cor
respondance de Nevers !

Bravo et merci ! Car c’est certainement à l’en
quête de Paris-Centre que nous devons ce com
mencement d’une réforme si désirée dans tout 
te Morvan.

.. Votre abonné,
J. Charrier.

NEVERS

Prix de la viande de pore 
et de la charcuterie

Filet levé, T qualité, 10.30 ; 2’ qualité, 7.60 ; 
côtelettes levées. 1.0.30, 7.60 ; basse-côte, échine 
levée, 10.30, 7.60 ; épaule (premier morceau), 
8.60, 5.90 ; épaule (deuxième morceau), 8.30, 
5.40 ; poitrine fraîche, 7.70, 4.50 ; graisse en 
rame. 8.90, 6.50 ; lard gras, 8.20, 5.50 ; petit 
lard, 6.20. 4.00 ; lard maigre, 8.80, 6.10 ; pieds 
et tête crus, 5.00, 2.40.

Charcuterie. — Saucisson cuit, 
cisses ou chair à saucisses, 10.00 ; 
17.00 ; fromage à la tête, 8.40 ; 
9.60 ; jambon cru salé sans os. 13.60 ; boudin, 
4.40 ; graisse pur porc, 9.00 ; graisse comesti
ble, 7.00 ; pâté de foie, 10.00 ; salé, 10.30.

Ces prix seront appliqués à partir du 16 dé
cembre 1922.

Disparu depuis un mois son corps 
est retrouvé dans l'Yonne 

à l’écluse Colas
Paris-Centre » a signalé dans son numéro du 

15 novembre, l’inquiétante disparition d’Au
guste Vincent, âgé de oy ans. ouvrier à la 
scierie Vincent-Riuu et survenue le 11 novem
bre vers 18 heures.

Son corps a été retiré le 11 décembre, dans 
la soirée, de la rivière (l ionne, à hauteur de 
l’écluse Colas.

Comme Paris-Centre le laissait prévoir, la 
mort de M. Vincent est purement accidentelle.

10.00 ; sau-, 
jambon cuit, i 
andouillettes, 'les moyens

Garnier qui tua un débitant 
à coups de revolver 

passera devant les Assises de Bourges

VNE ÉMOUVANTE CÉRÉMONIE

La Préfet romet à un grand mutilé 
de Buxières-les-Mines 

la croix de la Légion d’honneur

Une jeune montkiçomise 
tenta de se suicider dans un hôtel 

du Puy

SAONE- 
&-LOIRE

SAINT-SAULGE
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Dimanche, sous la présidence de M. de Thou- 

ry, se sont réunis à la mairie de Saint-Saulge, 
les. délégués des groupes de l’Union nationale 
des combattants du canton.

Etaient présentes ou représentées par leur 
bureau, les sections de Saint-Saulge, Saxi- 
Bourdon-Montapas, Crux-la-Ville.

M. Courtemanche, président du groupe dé
partemental, assistait à cette réunion ; il avait 
à rendre compte de la vie de l’union nationale 
dans le département, de la Nièvre, et à traiter 
les diverses questions qui intéressent actueLe- 
nient la collectivité des anciens combattants.

Le groupement cantonal de l’U.N.C. de Saint- 
Saulge, qui est en pleine activité, a successive
ment examiné les questions qui intéressent leg 
membres affiliés, et appelé l’attention de M. 
Courtemanche sur la nécessité d’organiser un 
groupement départemental, susceptible de coor
donner l’action de toutes les sections existant 
dans la Nièvre, et de permettre à l’U. N. C. de 
jouer le rôle auquel elle peut prétendre et qu’elle 
joue effectivement dans la plupart des autres 
départements.

Les suggestions les plus utiles ont été pro
posées, et_il est apparu à l’unanimité des délé
gués présents qu’une action persévérante et 
une propagande étaient indispensables.

M. Courtemanche s’est engagé à rechercher 
....... ...-.j de donner satisfaction aux légiti

mes désirs des sections cantonales de Saint- 
Saulge et à tenir son président au courant des 
résultats obtenus.

M. de Thoury a montré ensuite que le groupe
ment cantonal de Saint-Saulge s’accroissait cha
que jour, et qu’actuellement plusieurs commu- „ ■ 
nés avaient manifesté le désir de fonder des 
sections d’anciens' combattants rattachées au 
groupement cantonal.

Dimanche prochain aura lieu à Saint-Saulge 
la fête des anciens combattants du canton

Le parquet vient de terminer l’instruction de 
l’affaire d’assassinat dans laquelle est incul
pé M. Emile Garnier, 34 ans, domicilié rue 
Parerie, qui, dans la nuit du 6 au 7 août der
nier, a tué d’un coup de révolver M. Pierre 
Deryke, âgé de 30 ans, tenancier du débit con-, ------- ---------------
nu sous le nom de « Gaieté Berrichonne ». I M. Moisson, préfet de 1 Allier, tenant a don-

Garnier a été soumis à un examen mental, ner un® nouvelle preuve de sympathie et de 
qui a conclu à son entière responsabilité, en sa sollicitude aux victimes de la guerre s’est 
conséquence, le parquet a transmis l’affaire à rendu, à Buxières-les-Mines, accompagné d’un 
la chambre des mises en accusation. Toutefois grand mutilé, M. Carpentier, chef du service 
te médecin légiste conclut à une responsabilité, administratif du Comité départemental des mu- 
atténuée en ce qui concerne le meurtrier. tilés, en vue de remettre personnellement la

Une cérémonie très simple mais très émou
vante s’est déroulée mardi, à la mairie de 
Buxières-les-Mines.

Une jeune fille de 20 ans. Mlle Jeanne Dou- 
gnon, 23 ans, originaire de Montluçon, a tenté 
de se suicider dans un .u-tel du Puy (Haute- 
Loire), en absorbant du permanganate de po
tasse.

La désespérée a été transportée à l’hôpital.

Au Conseil municipal il avait accusé 
le maire de voî : le tribunal 

le condamne à deux mois ne prison

MONTLUÇON

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

LA SOCIETE DES FETES
Le bal de bienfaisance au profit des pupilles 

de la Nation, qui sera donné par la Société 
des Fêtes, le samedi 16 courant, à 22 heures, — —— ——•—-—---- --. - 
dans les salons de l’Hôtel de ville, remportera qm se terminera par un bal à la mairie, 
certainement un très joli succès.

Le préfet de la Nièvre, MM. Chomet. séna
teur, président du Comité Départemental des. ncciaem. — ues jours uermers en uenuyuiii 
Pupilles de la Nation, et Hugon, maire de Ne- ie pétrin, le sieur Raoul noblin. âgé de 17 ans, 
vers ; M. le général de Belenet, ont bien voulu garçon boulanger au service de M. Jéhameuf, 
accepter la présidence de cette soirée. ............

Au cours du souper, qui sera servi par M. 
Casiot le traiteur bien connu des Nivernais, 
Site XS&SB SSS* ’sjE» ÆS'1”. 
demain le programme de ce concert.

Convocation. — MM. les membres du Con
seil d’Admmistration de la Société des Fêtes 
de Nevers sont instamment priés de bien vou
loir assister à la réunion qui aura lieu, aujour
d’hui jeudi, 14 décembre, à 20 heures 30, au 
Grand Café, en vue de régler les derniers dé
tails de la fête de samedi. Présence indispensa- 
Me.

Les Amis de la Musique. — Le 2' Concert de la 
saison 1922-1.923 aura lieu le xo décembre, à 
to h. 30, salle du Ciné-Parc, avec le concours de 
Mme Panzéra-Baillot, premier prix de piano du 
moureux ; M. Charles i?anzéra, de l'Ôpéra-Co- 
mique, soliste de la Société des Concerts du 
Conservatoire, des concerts Cotonne et Lamou-, 
reux. i

M. René Benedetti, violoniste, Prix Nadaud 
1922, soliste de la Société des Concerts du Con
servatoire.

Pour la location s’adresser chez M. Guyot, 9, 
rue des Ardilliers de 13 h. 30 à 18 h. 30.

Les dames sont instamment priées de venir 
sans chapeau, la salle sera chauffée.

P. A. G. — Les jeunes gens qui désirent pra
tiquer le cross, sont priés d’assister à la réu
nion qui aura lieu le jeud’ 14 décembre, à la 
Renaissance, place président-Wilson, à 20 heu
res 30.

Il sera procédé à l’inscription des nouveaux 
membres au début de la réunion.

Ordre du jour : 1’ Vérification des cartes de 
membre actif ; 2° Cotisations à verser (nou
veaux membres) ; 3° Licences 1922-23 ; photo- 
graphies ; 4° Budget pour la saison 1922-23 ;1 
5° Déplacement de Clermont (le 31 décembre) ; 
6" Organisation d’un cross pour les jeunes ; 7’ 
Questions diverses.

Pour tous renseignements, d’incription ou [lalB=a.__  _____ _
autres, les jeunes gens sont priés de s’adresser rents.
à M. Baudet, secrétaire de la commission d’a- %AMvwvvvvvvvvvvvvwvtvwvi'vvvwvvvvvvvwvvvvvvvv« 
thlétismé, 10, rue des Pâtis ou le jeudi soir, à 
partir de 20 h. 30 à la Renaissance.

Dont acte. — M. Soulier, débitant, rue du Com
merce, nous prie de bien vouloir insérer qu’au
cune contravention n’a été dressée contre lui.

Etat civil :
Naissance. — Paulette Bassot, 7. rue du Mar

ché Saint-Arigfie.
Publications de mariages. — Constant Da- 

gonneau, 17, rue Mirangron et Marie Audio, à 
la Baratte.

Trouvailles. — Réclamer à M. Ernest Barillot, 
31, boulevard Victor-Hugo, un tour de cou en 
fourrure ; à M. Richard, 32, rue des Montapins, 
yn rasoir mécanique et deux petites glaces ; à 
M. le directeur des Nouvelles Galeries, une four
rure et un sac à main vide ; a M. Chaufournier, 
à la Société Générale, rue Lafayette, une ba
gue en niétal jaune avec perle et au bureau de 
police, une barette en métal jaune.

Secours aux indigents. — Le maire de Ne
vers informe les habitants qu’il sera procédé du 
15 au 31 décembre à la révision de la liste des 
bénéficiaires de l’assistance médicale gratuite.

1res personnes indigentes domiciliées à Ne
vers depuis un an au moins qui désirent rece
voir ces secours en cas de maladie, peuvent 
dès maintenant réclamer leur inscription à la 
mairie au bureau de l’assistance.

Le temps. — Température maxima ; + 6* ; 
minima — 3°.

Pression atmosphérique : 6 heures du matin, 
762 m/m.; midi. 762 ; 18 heures, .61.

Temps probable: brumeux à brouillards, beau 
et plux doux.

(Communiqué par M. G. Perrot, opticiei 16, 
place Président-Wilson, Nevers)-.

FOURGHAïVJBAULT
La Vandoise. — La société amicale, des pê

cheur à la. ligne La i'andotse, a tenue sa réu
nion générale annuelle, salle de. la mairie, à 
Fourchambault.

Après avoir donné lecture du procès-verbal 
de la dernière réunion, le secrétaire donne le 
compte rendu de l’année écoulée.

M. Camus, trésorier, donne fia situation de la 
caisse : approuvée à l’unanimtie.

Ensuite il est procédé au renouvellement du 
bureau, qui est composé de la façon suivante : 
président. M. Trottet ; vice-président, M. Blon- 
delet ; secrétaire, M. Cousson : trésorier, M. 
Camin ; administrateurs : MM. Lapertot, Li- 
nard, Lutherot, Rheinard, Jacotot, Ducart, San- 
drat.

Dimanche dernier il a c.e immergé dans la 
Loire et le canal par tes soins de la société de 
pêche à 1a. ligne, La Vanuoise, en présence du 
président. M. Trotet. de m. Blondelet ainsi 
que du garde des eaux et forêts, à un grand 
nombre d’alevins de carpes et oe tanches.
IVVVVVVVV'VVVVVVVVhVV'VV'VV'VVX'V'VV/VVVVVVX'VY'V'VVVVVVVVVVVVV

C0R70L-L’ORGUEILLEUX
Accident. — Ces jours derniers en nettoyant

Le 26 février dernier, un violent incident se 
produisit à la séance du conseil municipal de 
Saint-VaKier, tenu à la mairie.

La séance se-- poursuivait devant un publie 
nombreux, lorsque tout à coup, M. Claude Bri
sepierre, 56 ans, ancien ■ conseiller, s'écria ; 
« 1.1 y avait ici trois voleurs, Un a déjà été 
chassé, mais il en reste encore, deux ».

Cette apostrophe jeta le trouble dans te con
seil. M. .Dumontel. conseiller, se leva, très 
ému, et demanda à Brisepierre de bien vouloir 
s’expliquer et de désigner ceux qu’il qualifiait 
de voteurs.

Brisepierre, sans s’émouvoir, répliqua : .«. Il 
y a Signol, et le vieux maire ».

A la suite de cet incident, la séance fut levée 
et aujourd’hui, Brisepierre comparaît devant le 
tribunal de Chalon-sur-Saône pour répondre du 
délit d’outrages.

MM. Cothenet. maire socialiste, de Saint-Val- 
lier, et Dumontel, sont entendus comme té
moins. Ils retracent rapidement l’incident du 26 
février.

Interrogé, Brisepierre reconnaît les propos 
articulés contre Signol et Cothenet. mais il tient 
h dire pourquoi il les a proférés. Il se dit vic
time des agissements de ceux qui ont détourné 
des fonds destinés au ravitaifilement de Saint- 
Vallier : mais M. le président i’arrête en cours 
d’explications. Car le tribunal n’a pas à con
naître de faits autres que ceux qui amenèrent 
Brisepierre sur le banc de la correctionnelle.

Brisepierre, qui a C’habnude des réunions pu- 

estlà : pour sa défense et dire toute la vérité.
M. Roger Combes se présente pour M. Co

thenet. partie civile, et demande un franc de 
les propos de Brisepierre qui" d’après le dé- . . , „ , ---------
Saint-Vallier.

M. Giboufiot, défenseur de Brisepierre, de
mande l’indulgence en faveur de son client. 
Le tribunal condamne Brisepierre à 2 mois de 
prison (sursis) et 1 franc de dommages-intérêts.

croix de chevalier de la Légion d’honneur à M. 
Tes deux jambes, dé-

croix de chevalier de la Légion d’honneur à M. 
Joseph Chaubiron, mutilé des deux jambes, dé
jà titulaire de la Médaille militaire et de la 
croix de guerre, avec palmes.

A son arrivée, M. Je préfet fut reçu par le 
maire M. Bonneau oui lui souhaita la bienve
nue en excellents termes.

Plusieurs membres de la famille du récipien
daire dont la maman et la jeune femme, étaient 
présents ainsi que l’adjoint de la ^commune, le 

. . . ---- . .. .   P M. —1, i
24 ans. journalier à Morthomiers, 130 francs avait tenu à associer ses grands élèves a cette 
d’amende pour châsse sans permis. cérémonie.

— Louis Brunet, 31 ans, et Alfred Giraud, 43 Après avoir remercié la municipalité du cha* 
“ mant accueil qu’elle lui avait réservé, le préfet 

s’est tourné vers M. Chaubiron et lui a déclaré 
qu’il était très heureux d’avoir à lui. remettre 
l’insigne des braves.

Après avoir fait l’éloge de la conduite de M. 
Chaubiron comme soldat pendant la guerre, le 
préfet constate avec plaisir l’empressement qu’il 
a mis à reprendre sa place au milieu de ses 
camarades du travail. Grâce à la rééducation 
qu’il a reçue à Clermont-Ferrand, il va pouvoir 
servir encore son pays en consacrant au tra
vail les quelques forces qui lui restent.

Lui donnant une chaleureuse accolade, h*”®5- 
fet déclare à Chaubiron qu’il le fait Chevalier 
de la Légion d’honneur.

L’assistance est vivement émue; les jeunes 
écoliers présents contemplent cette scène avec 
une curiosité faite d’admiration et de respect 
tandis que la bonne figure ouverte et. franche 
de Chaubiron dit toute la joie et la fierté du 
nouveau chevalier de la Légion d’honneur.

BOURGES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audence du 13 décembre

Bourges, 13 décembre (par téléphone de notre _______ __ „___ ... .. _______ ,
correspondant particulier). — Louis Fortépaule, secrétaire de mairie, l’instituteur, M. Ürsat, qui fl, . - 1 ' ’ * ------_ -n/l r .. . . ■ 1 - ’
d’amende’ pour châsse sans permis’

ans, épiciers à Bourges, sont poursuivis pour 
défaut d’indication du degré et ue l’origine sur 
des fûts contenant du vin. 16 francs d’amende 
chacun.

— Mmes Malot, ménagère à Vierzon, et Lepin | 
52 ans, propriétaire à Vierzon, se sont mutuefi- 
lement crêpé le chignon, m irancs d’amende.

— Un ouvrier polonais, manœuvre à Rosières 
Kolodriemszi, 26 ans, a porté aes coups à M. 
Coquelet, débitant, 10 jours de prison.

— Pierre Brossard, 64 ans. jardinier à Neuvy- 
sur-Barangeon, 150 francs d’amende pour chasi- 
se sans permis. Gaston meslier, cuisinier & 
Orléans, 16 francs d’amende pour le même délit

— Auguste Fleurant, 38 ans, journalier à' 
Montave.ange, commune ue Levet, est con
damné à 3 mois de prison avec sursis, 100 fr. 
d’amende et 8.000 francs de dommages-intérêts, 
pour avoir porté un coup de bâton à M. Reil- 
let, coup qui occasionna la perte d’un œil.

— La jeune Denise B..., ia ans, demeurant 
aux Bigarelles, fait opposition à un précédent, 
jugement la condamnant pour vol de menus 
objets par défaut à 8 jours de prison avec sur- 
"j. Le tribunal estimant qu’elle a agi sans dis
cernement, la remet à sa famille pour qu’elle 
l'a fasse enfermer dans une maison de correc
tion.

MOULINS

s’est fait prendre la main .reins les engrenages.
LA CHARITE

Pêche et réempoissonnement. — La Société de 
a lu pêche de son étang des Bertins, en vue du 

! réempoissonnement du lot de la société. Cette 
opération qui a été faite en présence du prési
dent, M. le comte d’Estampes, de quelques 
membres du bureau et sous la surveillance des 
agents locaux des eaux et forêts, a amené la 
capture de 2.000 afievins de carpes et de tanches 
de belle qualité et d’une notarié qauntité de 
belle qualité et d’une notable quantité de 
producteurs des mêmes. espèces qui ont 
immergés le même jour, en Loire, dans le 
de la société.

COLLISION D’AUTOS
Mardi soir, vers 21 heures 30, une collision 

a eu lieu rue d’Issoudim entre la voiture de M. 
Louis Renon, marchand de porcs, à Plainpied, 
et l’auto de M. . Lionnet, serrurier, rue Bour- 
bonnoue. Dans le choc les brancards de 
voiture de M. Renon ont été brisés. Tout 
borne à des dégâts matériels.

la 
se

CONSEIL MUNICIPAL
Voici l’ordre du jour de la séance qui 

lieu dimanche 17 décembre à 9 heures 30, salle 
de la Bibliothèque :

Révision des listes électorales de 1923 ; clas
sement du chemin dé Nomazy ; Construction de 
magasins (Hôtel des Messageries) ; Fourniture 
de mobilier et d’éclairage électrique à l’E. P. S.; 
Elargissement de la rue du 4-Septembre ; Ins
tallation d’une canalisation d’eau a Saint-Bon
net ; Installation h’un 2‘ groupe dynamo-pom-

aura

re
re
été 
lot

PREMERY 
iruuc . OUZ.UH1-UUUIMV, r_ -___ Eeu de cheminée. —• Dimanche matin, vers
Conservatoire de Paris soliste des Concerts La- 8 heures, un feu de.chemihee se déclarait dans - - — - - (,a niajson des époux Duspau. dont le proprié

taire est M. Talon,
Vers 10 heures, le feu paraissait complète- 

j ment éteint. Mais dans la nuit, vers 23 h. 30, 
les voisins. M. et Mme Sainviteux, se sentirent 
incommodés, pendant leur sommeil, par une 
fumée intense qui s’échappait de la plinthe pla
cée le tong de la montée de la cheminée. En un 
instant, tout le monde fut sur pied. La plinthe 
et quelques lames de parquet enlevées, on s’a
perçut. que deux poutres étaient enflammées à 
leur extrémité, mettant en uanger tout le coips 
de batiments. Fort heureusement, la catastro
phe fut évitée. Tout se réduit à des dégâts ma
tériels de peu d’importance.

POUILLY-SUR-LOIRE
Classe 1923. — Les jeunes gens domiciliés en 

cette commune, nés du 1’ janvier au 31 décem
bre 1903 inclus, appelés par leur âge à faire 
partie de la classe 1923, sont invités à se ren
dre à la mairie, le samedi 16 décembre, à 2 heu
res du soir, afin de se faire inscrire sur les ta- 

. Meaux de recensement de cette classe, ceux 
7’ . nés dans une autre commune et domiciliés à 

I PouiKy. devront être munis de leur bulletin de 
ou '■ naissance ou du livret de famille dé leurs pa-

Etat civil :
Naissances. — Jean Pasquet, rue Littré.
Décès. — Robert Guigpard, 27 ans, rue Gam- 

bon ; — Pélagie Devicques, veuve Chabin, 81 
ans. rue Fulto'n ; — Edme Goin, 81 ans route' rue des Grèves) ; 
de Lazenay ; — Auguste Pommard, 48 ans, 
place Malus.

Le temps. — Température nuit la plus bas
se : — 4 “2 ; Température jour à une heure : 
— 1’-Hauteur barométrique à une heure : 772 mm.

Prévisions : Brumeux à nuageux avec tendan
ce à quelques pluies ou neiges.

j (Observations de M. l’abbe. Moraux, directeur 
de l’observatoire de Bourges).

Accident. — Mardi soir, vers 18 heures 30, on 
a trouvé baignant, les pieds dans l’eau, et à 
moitié évanouie, près du pont Saint-Ambrôix, 
une pauvre fille âgée de 55 ans, Cécile Ba
naux. demeurant chez sa sœur impasse des 
Augustins. La pauvre femme était tombée ac
cidentellement dans la rivière et c’est miracle 
qu’elle ait pu s’en tirer. Elle a été transportée 
à l’Hôtel-Dieu par les soins de la police.l’Hôtel-Dieu par les soins de la police.

SAINT-AMAND

A LA CORRECTIONNELLE

Audience du 12 décembre
— Antonin Raimont, 48 ans, originaire d’Au- 

rillac, manœuvre, sans domicile fixe, est pour
suivi pour défaut, de carnet anthropométrique. 
Comme il n’a pas d’antécédents judiciaires, te 
tribunal le condamne à huit jours de prison 
avec sursis. , '

— Henri Robinet, 36 ans, boulanger, au Pon- 
dy, a été trouvé par le vérificateur des poids 
et mesures, détenteur d’un poids accusant un 
manquant de 37 grammes. L’inculpé prétend 

, que c’est son gamin qui apporta de la cave, 
sur son comptoir, ce faux poids, mais qu’il ne 
s’en est jamais servi. Le tribunal qui est d’un 

. avis contraire le condamne à 100 francs d’a
mende et prononce la confiscation du poids 

. saisi.
i — Ernest Solange, dit Jouve, 51 ans, mar
chand forain, à Fourchambault, est inculpé 
de blessures par imprudence, délit de füiteJet 
infraction au code de la route. Le 4 octobre 
dernier, l’inculpé qui ne se présente pas à l’au
dience, se rendait avec sa camionnette à la 
foire de Sancoins et roulant sur la route de 
La Guerche, à cette localité, il était suivi par 
M Marcel Daguin, 30 ans, agriculteur, à Cours- 
les-Barres. se rendant également à la foire et 
ayant une automobile plus puissante que la 
camionnette qui le précédait, cornait pour , se 
faire livrer passage, mais pendant Tirés de 8 ki
lomètres le prévenu s’obstina à conserver^ le 
milieu de la route. ' . i

A un moment donné, un peu avant d arri
ver à Grossouvre, Solange se rangea quelque 
peu sur sa droite, et M. Daguin estimant qu'il 
pouvait passer augmenta sa vitesse, mais au 
moment où il arrivait à hauteur de la camfon-

-IU.-. i nette, le conducteur de celle-ci donna un coup
— 50 francs d’amende a Désiré Dumontier, (j1P volant à gauche et boucha le passage à, 

et 25 francs d’amende à Paul Allard, tous deux re.................... ’*
maçons a Auxerre, pour vol d’une peau de I 
chèvre à un marchand arabe.

■— 25 francs d’amende à Albert Bonneau do
mestique à Coutanges-sur-xonne, pour outrage 
aux gendarmes.

POUGUES-LES-EAUX
M?" Une taure de 18 mois s’est échangée d’un 

pré. Donner renseignements à M. LASNE, aux 
Riots, par Pougues-les-Eaux.

YONNE
AUXERRE

A LA CORRECTIONNELLE
condamnations sui-Le tribunal prononce les 

vantes ;
— 50 francs d’amende a 

25 francs d’amende a son 
nommé Derabours, sujet suisse, pour outrages 
aux agents, à Auxerre.

— 50 francs d’amende à Eugène Roux, 26 
ans, pour coups à un de ses camarades de 
Mailly-la-Ville.

Claude Guillemenot, 
frère Henri et au

Vol d’outils. — Le nommé Germain Léger, 33 
ans, né à Château-Chinon (Nièvre), demeurant 
à Auxerre, rue du Pont, plusieurs fois condam
né, „ .-to d— -L„ .....
hier, rue Joubert. 11 a fait des aveux complets 
et a été incarcéré.

Etat-civil :
Naissance. — Pierre Brochet.
Mariages. — Robert Minard et Lucie Amiot ; 

— Gustave Pissot et Juliette Ducy.
Décès. — Augustine Boucher, 72 ans, épouse 

Perrat.

. l’automobile qui versa dans le fossé _ ,
Le conducteur, M. Daguin. qui se trouva pris i 

sous la voiture a été sérieusement blessé. L’au-1 
teur de l’accident continua sa. route. ।

Après une éloquente plaidoirie de M’ Lhos- 
pied, du barreau de Nevers. qui se porte partie 
civile, au nom de M. Daguin, et le réquisitoire 
sévère du procureur de la République, le tribu- . 
nal estimant le délit de fuite insuffisamment i 
établi, le relaxe de ce chef, mais condamne le । 
prévenu par défaut à un mois de prison r

pe ; construction d’un 2' réservoire d’eau ; Ins- 
। lallation de bains-douches au Lycée des Filles; 
i Pavage complet du Rond-Point, boulevard de 
' Courtais ; Demande de subvention Le Piem- 
me (tournées lyriques) ; Transformation du 
cours complémentaire de jeunes filles (Ecole, 

; Protection de la natalité : 
vœu Galfione ; Dépenses imprévues 2° et 3® 
trimestre 1922 ; Bibliothèque : vente de vieux 
papiers (approbation) ; Association des Maires 
de France (abonnement de la ville) ; Avenant ; 
au bail Petit-Imbert (vedette des Gâteaux) ; Ces
sions de terrains Casimir et Martin ; Réparti
tion de lu contribution mobilière en 1923 ; 
Base des loyers matriciels (demande de révi
sion) ; Eclairage électrique (emprunt de 400.900 
francs) ; Demandes de subventions .

Budget 1923 : Internat du Lycée de Jeunes 
Filles ; Bureau de Bienfaisance ; Bureau d’as
sistance ; hospices ; chemins vicinaux ; ville 
de Moulins.

Allocations temporaires (accidents du travail); 
Soutiens de famille ; Assistance aux vieillards 
(radiations et demandes) ; assistance aux fa
milles nombreuses (radiations et demandes) ; 
assistance aux femmes 'en couches.

Et sur toutes les questions qu’il plaira à MM. 
les Conseillers Municipaux dé présenter.

Cyclistes, attention. — En dépit des avertisse
ments donnés, les cyclistes s’obstinent à em
prunter le passage du pont des Bataillots

Résultat : six contraventions; hier.
Trouvailles. — M. Bataille, employé d’octroi 

(bureau du pont Régemortes) a trouvé une bro
che.

La Golso. — Voici la composition du bureau de 
l’Amicale des Méridionaux ue l’Allier pour l’an
née 1923 :

Président : M. Léon Champel, inspecteur d’as
surances ;

Vice-présidents : MM. Pierre Sarrazin. em
ployé à fia préfecture, et Paul Patrice, pharma
cien à Vichy ;

Secrétaire ;; M. Jacques Durasse, contrôleur 
des contributions directes ;

Trésorier M. Louis Gandiol, caissier à la 
Trésorerie générale ;

Commissaires : MM. Victor Acariès, négo
ciant ; Alexandre Crispon. inspecteur de l’as
sistance publique ; Louis oupuy, directeur de la 
publicité au Progrès de Initier ; Marquais, 
vice-président du conseil de pruæcture ; Pierre 
Mus, opticien ; Joseph Reynaud, capitaine en 
retraite :

Par acclamations, M. Jean Lafon. négociant, 
président sortant, a été nommé président ho
noraire.

M. André Carrère, secrétaire général de la 
préfecture de l’Allier, est toujours le président 
d’honneur’ de l’Amicafie.

Dimanche 7 janvier 1923, 4. m...i. à l’Hôtel de 
Paris, grand banquet annuel de la Golso. Prix 
du banquet : 20 francs pour les messieurs, 10 
francs pour les dames et les demoiselles.

Samedi 13 janvier : premier grand bafi annuel 
par invitations, à l’hftîel de Paris.

Toute les communications concernant la 
Golso doivent être adressées à M. Léon Chani- 
pel, président. 6, rue de la gare de Débor

Le temps. — Hier, temps brumeux et froid.
Le thermomètre indiquait : a 7 heures — 2°8; 

à midi + 1°3 ; maxima 2° ; baromètre 770 m/m
SAINT-POÜRÇAÏN-SUR-SIOULE

Arrestation. — La gendarmerie a arrêté pour 
mendicité le nommé Lazare Charton. cordon
nier, sans domicile fixe, originaire de Montsau- 
che (Nièvre).

a rtUACirç, »uç uu i yu>, P.UOAU.» R6faut a un m01S de prison et1
100 francs d’amende, pour le délit, de blessu-

SALIGNY 
DESERTEUR ARRETE

La gendarmerie de Sens a arrêté dans une 
salle de bal, le nommé Raymond Lignot, qui 
faisait partie du 1» régiment de défense contre 
aéronefs, à Versailles, et qui était porté déser
teur depuis le 17 septembre 1920, date à la
quelle il s’était évadé des locaux disciplinaires 
de son corps où il était en prévention de con
seil de guerre pour vol.

res par imprudence, 10 francs d’amende pour 
chacune des deux contraventions au code de 
la route et 3.500 francs de dommages-intérêts, । 
envers M. Daguin partie civile. 1

— Marius Ormeàü; 36 ans, boulanger, à
Maulne (Allier), est également poursuivi pour. 
blessures par imprudence, avec son automobile 

sans profession, à Saint-Amand.
L’inculpé, qui s’est arrêté aussitôt 1 accident, 

a porté secours à la. victime et reconnaît les 
faits qui lui sont reprochés, est condamné à 
100 francs d’amende pour le délit, 5 francs 
jjeur contravention à l’arrêté municipal, et 10 
francs d’amende pour chacune des deux infrac
tions au code de la route.

L’audience est levée.

CORDI
lyVVVVVWUVYWVWVVVVV'VVWVVVVVVWWV'VVVVVVVVVVVVVVVV  

UNE TRES JOLIE COLLECTION DE COUSSINS
SOIE vient d’être achetée par .Mine FOLLE- 
REAU pour être offerts gracieusement à tout 
acheteur du 15 au 31 décembre. — Pendant 
ces quinze jours, une superbe exposition de 
U'._ ___ _ - •
te dans son magasin, 25, rue de Nièvre.
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CORBIGNY
Monsieur Gaston FLAMME, chirurgien dentiste 

à Corbigny, a l’honneur de faire part à sa nom
breuse clientèle, de son prochain mariage avec 
Mademoiselle Yvonne Jacquiau.

Pour cette raison son cabinet sera fermé au 
vendredi 15 décembre au mardi 26 décembre in-, 
•lu». 1

JULLY
Chien égorgeur, — M. Alexandre Sellier, pro

priétaire à Jully. a constaté qu’un chien s’é- 
tait introduit dans son clapier, y avait égorgé 
dix lapins qui gisaient sur le sol, et qu’il en 
avait emporté six autres. C'est pour M. Sellier 
une perte d’au moins 200 francs.
l/VVVVVVVVVVVVA/VVVVVVVVVVVVVVV'VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVt

L’AGSNDA P.-L.-M.

A peine mis en vente, l’Agenda P.-L.-M. pour 
1923 s’enlève rapidement. Les milliers de sous
cripteurs dont les demandes tardives n’ont pu 

ves guiiiz-e jvulo, unq être satisfaites l’an dernier, seront bien avisés
lits fer et cuivre et articles de literie sera fai-1 en s’assurant tout àe suite l’envoi franco de ce 

’ ™ — luxueux album de tourisme contre mandat
(6 fr. b5 pour la France, 7 fr. 20 pour l’Etran- 
ger) adressé au Service de la Publicité P.-L.-M,, 
20, Boulevard Diderot, à Paris.

Pris à l’Agence P.-L.-M., 88, rue Saint-Lazare, 
à Paris, dans les Agences de Voyages et Grands 
Magasins : dans les bureaux de ville, gares et 
grands trains de la Compagnie • L’Agenda P.-L.- 
M. est en vente (avec sa prime : 12 caries pos
tales illustrées) au prix net de 5 francs.

Audience du 13 décembre
Montluçon, 13 décembre (par téléphone, de 

notre correspondant particulier) :
— Maurice Broubeuge, 18 ans, manœuvre, à 

Clermont-Ferrand, est condamné à 6 mois de 
prison avec sursis pour vol d’une bicyclette ■ 
que lui avait confiée l’ingénieur du chantier où j 
il travaillait.

— Albane Messaoud, 1 mois de prison pour j 
vagabondage.

— Jean Chabrudon, 25 ans, cultivateur à I
Huriel, 50 francs d’amende pour chassé de i 
nuit.
— Mme Hortense Dubois, femme Soleil, 33 ans, I 
marchande ambulante à Montluçon, 4 jours de 
prison pour vol de lingerie au préjudice d’une 
habitante de la. commune de Domérat.

— Roger Valleton, 18 ans, a frappé son con- i 
tre-maître qui lui faisait une remontrance. 25 
francs d’amende avec sursis.

— Jean Petitin, 21 ans, dessinateur aux usines '
Dunlop, a renversé avec son auto Mme Lamou-1 ______ _
peux, cette dernière porte plainte. M. Petittin bijques, tient quand même a dire pourquoi il 
est condamne à 50 francs d amende avec sur- • ..... ....
sis.

— Emile Biat, 38 ans, marinier et Fernand <>»
Augier, 33 ans, agent de navigation, 25 francs dommages-intérêts pour le préjudice causé par 
d’amende avec sursis pour coups réciproques i le3 propos de Brisepierre qui, d’après le dé-

— Giraud, 4o ans, sabotier à Montlu- fenseur, est le chef du parti communiste de
çon, 25 francs d’amende pour outrages à un 
inspecteur de la police judiciaire qui le surpre
nait en délit de chasse et 50 francs de domma- 
ges-intérêts à la partie civile de Saint-Hubert- 

;iub.
— Alphonse Guillaulin, 37 ans, journalier, 13 

jours de prison et 5 francs d'amende pour 
avoir, étant ivre, outragé le brigadier de polica 
Ferre.

LE CREUSOT
ELECTIONS CONSULAIRES. — U. C. I.

Le Comité d’administration de l’Union Com
merciale et Industrielle du Cneusot et de la 
région est heureux de porter à la connaissan
ce des commerçants et industriels des cantons 
du Creusot, Montcenis et Couches-les-Mines, le 
brillant résultat obtenu, grâce à l'empresse
ment qu’ils ont bien voulu mettre à remplir 
leur devoir, dès le premier tour de scrutin, 
aux élections du dimanche 10 courant, pour la 
formation du tribunal de commerce du Creu
sot.

Voici du reste les résultats complémentaires 
des élections, ceux du canton du Creusot ayant 
été publiés dès hier :

Canton de Montcenis : votants 39, chacun des 
candidats 39 voix.

La Bourbonnaise. — La première réunion du 
conseil d’administration de l’Union aura lieu 
à Montluçon. maison de la Mutualité, au Vieux 
Château, le 17 courant, à 13 h. 30.

Il est rappelé 
sant partie de 

। l’article. 21, des 
cette réunion à

Etat civil :
Naissances. — Reine Agenain ; —■ Lucien 

Lubeau.
Décès. — Gustave Missonier, 17 ans ; — 

Mioheau Célestine 40 ans, épouse Labranche ; 
— Jacqueline Choiin, 9 mois.

Les contraventions. — Les gendarmes qui se । eauuiuuL3 ou «uia.
trouvaient en tournée à La Chapelaude ont dres-1 Canton de Couches-les-Mines ; votants 26 ■ 

1 sé une contravention à Raymond Lavaud, 18 ■ Lhenry 26, Berthier, Petit et Chalon 27. "IM 
ans, cycliste à Montluçon, qui circulait sur un 
vélo ne possédant, pas "d’éclairage.

i — Les mêmes gendarmes ont verbalisé con
tre Jules Manêtraud, 19 ans, viticulteur à Do
mérat, même délit.

— Une contravention a été dressé à Louis 
Auberger, 40 ans, propriétaire a Domérat qui 
a été surpris par les gendarmes d’Huriel sur un 
vélo qui n’était pas éclairé.

— M. Raoul André, représentant de commer
ce à Nérondeg (Cher), était arrêté à Ainay-le- 
Château quand deux gendarmes constatant que ! 
son véhicule ne possédait pas de plaque d’iden
tité, lui dressèrent, contravention.

— M’. Georges Ferry, marchand de quatre I 
saisons à Sanooins (Cher), se trouvait à Ainay- j 
le-Çhâteau en train de vendre de la marée,quand i 
deux gendarmes vinrent l’accoster et lui de- ! 
mandèrent sa patente et son récépissé de décla- i 
ration de sa profession. Comme il ne put leur 
montrer ces deux pièces^ il s’est vu dresser , 
contravention.

Coups. — Une enquête a été ouverte sur la ' 
plainte du nommé Desfourneaux Jean, 23 ans, 
marinier, qui déclare avoir été frappé par lé 
nommé Chemisot Louis, 40 ans, marinier lui 
aussi.

Tapage nocturne) — Les agents de police da | 
notre ville ont verbalisé contre le nommé Beau-1 
gendre Gabriel, 25 ans, demeurant, 52, rue des 
Iles, qui sans souci de la tranquillité des gens, 
s’amusait à faire du potin dans les 
11 heures du soir.

Ivresse. — Gilbert Labreure, 45 ans, 
vre demeurant rue de la Presle, avait 
pris par les gendarmes dans un état 
si complet qu’il ne pouvait plus sé traîner. 
Contravention.

— Rencontré faubourg de la Gironde dans le 
plus complet état d’ivresse, Jacques Guillien, 12 
ans, demeurant rue de Brevelle, s’est vu dres
ser une contravention.

Fermeture tarive. — Un'débitant de Commen- 
try, M. Marcel Gaume, 52 ans, qui avait oublié 
qu’il y a une heure de prescrite pour la fer
meture des débits et qui n’a pas fermé le sien 
en conséquence, s’est vu dresser une contra
vention.

— Un autre cafetier de Commentry, M. Eu
gène Berthon, 30 ans, qui a commis le même 
délit, a aussi une contravention.

Les “ Gars de l’A'lier ” de Lyon 
ont donné samedi leur “soupe aux choux’»

Samedi dernier a eu lieu, à l’hôtel Albin 
, Piolat, en lace de la gare des Brotteaux, la 
’ fête d’hiver de la société « La. Soupe, aux 
Choux ».

Autour des tables admirablement servies, 
- - -- avaient pris place cent ienquante convives. M.

sur la personne de Mme James Alahergcre, perret, vice-président, présidait cette- ... <„.n . mnnr . toule intime . a ses C0ldgt nous avOns re
marqué : MM. Jean Gouthéraud, président ac
tif ; Rey, vice-présidents ; Verjat père, Gon- 
thier, avoué à la Cour d’appel ; F. Verjat, avo
cat; Verjat, agréé à Tarare; Bertrand, pharma
cien; Bicot, industriel ; Guélin, professeur au 
Lycée Ampère; etc..., membres honoraires ; 
Mmes Verjat, Bertrand, Bicot, Beurrier, Duver- 
ger, Berger, Devaux, Véniat, etc.. MM. Beur
rier, Duverger, Berger, Devaux, Fradin, Meil- 
heurat, etc.., du conseil d’administration et <le 

. la commission des fêtes.
Au dessert, M. Perret se félicita du déve

loppement toujours croissant de la Société et re
mercia tous' ceux qui, à un titre quelconque, 
avaient participé à l’organisation de cette fête; 
il eut un mot aimable pour les dames et de
moiselles qui, en si grand nombre, avaient ré
pondu à son invitation. Il remercia tout par
ticulièrement MM. Verjat père, Jean Gouthé
raud, président actif, et ses camarades du bu
reau, du dévouement qu’ils apportent à la so
ciété et évoqua ensuite le souvenir de la petite 
patrie bourbonnaise. Puis, au milieu d’applau
dissements unanimes, il remit à M. Collin, an
cien vice-président-fondateur, une. superbe pla
quette en bronze, en souvenir des vingt bonnes 
années consacrées à l’administration de la so
ciété.

A son tour, M. Jean Gouthéraud, président, 
dit quelques mots aimables et tout le plaisir 
qu’il avait à se trouver au milieu de compa
triotes dont la sympathie lui était précieuse.

Puis, ce fut l’ouverture du bal ; vieux et 
jeunes tinrent à faire la première danse locale, 
« Le Chibreli », et jusqu’à 5 heures du matin, 
les couples tournoyèrent dans un atmosphère da 

[bonne oamaraderle et de saine gaieté.

SANCOINS 
S’EST SUICIDEE 
Parquet de Saint- 

Amand", relativement à la mort de la veuve Cou
leuvre a conclu à un suicide, en conséquence le 
Parquet a prononcé un non lieu a l’égard du 
fils.

, ” ” CHARENTON
ACCIDENT D’AUTOMOBILE

Dimanche dernier, sur la route d’Amay-le- 
Château. à Charenton, l’automobile conduite 
par M. Andanson, Pierre, marchand de confec
tion, place du marché, à Saint-Amand, heurta 
violemment une vache appartenant à M. Pierre 
Cabat, propriétaire à Charenton.

La bête s’en est tirée avec une forte, contu
sion. mais il n’en fut pas de même pour l’auto 
qui a été assez sérieusement endommagée. Il 
n’y a eu, heureusement, aucun accident de 
personne.
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SANCERGUES
Chien courant tricolore sans collier, envoyé à 

M. Morel s’est échappé à son arrivée à la Gare 
de Sancergues. Prière à qui le trouvera d’écri
re à M. IMBERT, garde, château d’Augy. par 

| Sancergues (Cher). Récompense.

LA VEUVE COULEUVRE
L’enquête ouverte par le Parquet 
mand, relativement à la mort de la

aux présidents des sociétés fai- 
l’Union, qu'en conformité de 
statuts, ils peuvent assister à 
titre d’auditeurs.

rues, a

manœu- 
été sur- 
d’ivresse

25, Rhé-
ty, 24.

Sont élus : Président, M. Lhenry, 
sur 444 votants.

. Juges : MM. Petit par 441 voix et 
par 440 voix.

Juges suppléants : M. Chalon de Couches-Iee- 
Mines, par 441 voix et M. Rhéty, de Blanzy, 
par 440 voix.

442 voix,

Berthier,

Grave chute. — Rentrant de voir sa fille do
miciliée avenue de Chanliau, Mme Dfc-splan.- 
ches. âgée de 59 ans. demeurant rue de l’Ar
tillerie, passait rue Saint-Claude, quand elle tré
bucha dans une chauffe de charbon, abandon
née sur le trottoir, et tomba si malheureuse
ment qu’elle se fractura le bras droit.

Vol. — Une équipe d’ouvriers d'une entrepri
se de Grenoble, sont occupés depuis quelquè 
temps à installer un poste électrique au coin 
de la place de la Molette et de la rue de la 
Sablière. Ils avaient l’habitude de laisser sur 
place le gros matériel qu’ils utilisent, ne penT 
sant pas que la nuit les voleurs s’aviseraient 
d'y toucher. Pourtant ce matin, à la reprise du 
travail, ils constatèrent qu’une forge portative 
avait disparue. Plainte a été déposée à la police 
qui procède à des recherches pour découvrir 
les auteurs de ce vol.

Au violon. — De bonne heure, ce matin, le 
sieur, Jean-Marie Bournique, 60 ans, demeu
rant rue du Maréchal-Foch^ 72, charretier an 
service de la maison Berthier, et chargé de 
l’enlèvement des boues et immondices du quar
tier du Guide, avait copieusement fêté la dive. 
bouteille.

Le pochard se trouvait dans un tel état d'i
vresse qu’il ne lui était plus guère possible 
d’assurer son service : un agent le conduisit à 
la géole municipale et M. le commissaire lui 
dressa procès-verbal quand il fut dégrisé.

PARAY-LE-5SONIAL

CONSEIL MUNICIPAL

VICHY
ACCIDENT MORTEL

Jules Duran-tet, maçon, domicilié à Cre-uzier- 
le-Vieux, procédant à des démolitions, à Cres- 
pin. a été enseveli par l’écroulement 
et a succombé à ses blessures.

d’un mur

un grand 
sera don-

Concert. — Dimanche 17 décembre 
concert au bénéfice de la classe 1923 .. 
né su Petit Casino. En outre des artistes ama-: 
leurs locaux, qui font le délice de nos soirées 
hivernales, nous aurons le plaisir d’entendre 
M. Burlunut, l’excellent ténor clermontois, maî
tre de chapelle de Notre-Dame du Port. Le con
cert se terminera par La Recommandation, 1 
acte, de Max Maurey, joué par Tyo, Laclô- 
îre. etc.

Celte soirée ne saurait manquer d’attirer au : 
Petit Casino l’élite de nos concitoyens.

YZEURE 
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil) municipal d’izeure se réunira di
manche prochain, à 9 heures et demie, pour dé
libérer sur l’ordre du jour suivant :

Répatiteurs ; prix Sainte-Thérèse ; listes élec
torales (délégués pour la révision) ; rue Pé- 
goud, classement ; vente d'arbres, approbation; ■ 
convention Boutai, extraction de caifiloux, ap
probation ; entretien des tombes des militaires; 
dégrèvements divers ; électricité chez les Ins
tituteurs, crédit ; presbytère, frais d’instance ; 
cuisinière aux écoles des bataillots, crédit ; ! 
vestiaire, demande de subvention ; bornes-fon- ! 
taines aux Bataillots ; rue du Repos, pétition 
pour l’éclairage ; propositions de ta commis
sion d’assistance ; soutiens de famille ; divers.

La demande de M. Girard, directeur du çj, 
néma, tendant à l’aménagement du théâtré, 
<jst renvoyée à une commission compétente 
pour examen.

— Le mémoire relatif au trottoir de M. Bu- 
riller est accepté.

— Le devis définitif des travaux de répara
tion de Kécole de dressage est accepté ; il sa 
monte & fr. 27. .

—- Lecture est donnée à l’assemblée d’un sta
tut des fonctionnaires communaux ; il est 
adopté à l’unanimite après quelque^ modifi
cations apportées.

—- Le Conseil décide la mise à l’enquête des 
deux projets d’électricité, l’un présenté par M. 
Clergue, pour la lumière ; l’autre par M. Bel- 
leville, pour la force, afin d’arriver à l'appro
bation du statut définitif.

— La demande Lardy pour l’acquteilion de 
terrain est adressés à la commission des tra
vaux.

— Sur la proposition de M. Corneloup, la 
commission se’ rendra sur la route de St-Yan. 
pour se rendre compte de la quantité d'aca
cias pouvant être vendus.

— Le Conseil décide l’abattage d’un platane 
sur le champ de foire, pouvant devenir 
danger permanent pour le public.

— Il décide également l’aménagement 
marché couvert, c’est-à-dire l’instâDation 
tables et bancs à l’usage des vendeurs ; 
travaux devront être commencés le plus 
possible, afin de permettre au public d’être plus 
à l’aise sur le marché.

— La demande Gonin relative à l’acquisition 
d’un morceau de terrain sis au lieu <îa le Pç- 
tet, est renvoyée à la commission des tra
vaux.

Etat civil :
Naissances. — Emmanuelle Galland ; —■ Char

les Macel ; — Germaine Chérion ; — Jeanne 
Jaffeux.

Mariages. — Gabriel Chomettat, et Françoise 
Dupieux ; — Marcefi Tauverno et Céline "Vir- 
moux ; — Léon Decorps et Alphonsine Tantôt ; 
—- Simon Béquignat et Marguerite Blandin.

Décès. — Gilbert Aujamme ; — Marie Richer, 
épouse Martin ; Marié-Louise Bénard.

Transcription. — Pierre Fassier. ,

A L’ « OFFICIEL »
NOMINATIONS DES EMPLOIS RESERVES

Ministère de la justice
Par arrêté du 5 décembre est nommé ex

péditionnaire de 4" classe à l’administration 
centrale du ministère de la justice :

M. Demaillet (Félix-Antoine), ex-maréchal des 
logis au 18’ régiment de chasseurs (adjudant au 
3’ régiment de chasseurs), demeurant à Saint- 
Amand-Montrond (Cher), uj, rue de Juranville, 
inscrit au paragraphe C de fia 2« liste de clas
sement. publiée au Journal ôf/iciel du 16 sep
tembre 1922 (3’ tour).

un

du 
de 
les 
tôt

LES PONTS DE LA ROUTE SAINT-YAN
Lorsque la Compagnie P.-L.-M. entreprit l'é

largissement, en vue de la construction de voie? 
nouvelles, du pont du chemin de fer établi sur. 
la route de Salnt-Yan, on aurait pu croire qu’elle 
aurait songer à opérer des travaux d’étanchite 
sur les l’ancienne partie de ce pont, au-dessou» 
du tablier, au même titre que ceux qu'elle fit sur 
sur la nouvelle partie.

11 y tombe, en effet, sans discontinuer, des 
filets.d’eau boueuse et graisseuse, qui ne sont 
pas sans porter préjudice aux passants qui de
viennent de plus en plus nombreux dans (te 
quartier, du fait des constructions toutes récen
tes des cités ouvrières.

Les mêmes inconvénients sont à signaler au 
pareil pont traversant la route de Poisson.

De plus, et pour cause, la chaussée, sous cefi 
deux ponts, devient absolument impraticable 
par suite de l’amoncellement de la boue ré
sultant du stationnement de l’eau qui ne peut 
s’écouler et surtout par les décombres que la 
Compagnie y a laissés après ses constructions.

A qui incombre alors le nettoyage de ses 
chaussées ?

Série d'accidents. — Le jeune Henri, en ma
nipulant un revolver fit par mégarde partir 
le coup et la balle lui traversa la main.

Emile Ollier, manœuvre, à l’entreprise Brot. 
en déchargeant un wagonnet, se fit de fortes 
contusions au poignet ; il en est Résulté une in
capacité permanente de 10 jours.

— Claude Ducerf, de l’entreprise Magadoux. 
et Malord. s’est fait un effort en déchargeant 
des mcs de ciment.
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k Wnce à Moscou

Lansanne, 13 décembre- — La. délégation 
russe communique une dépêche d’après la
quelle la Conférence du désarmement de 
Moscou entre la Russie, la Pologne et les 
Etats baltes a échoué et rejetant la respon
sabilité de cet échec sur les délégations 
trangères (naturellement).

Les phéfets pourront taxer 
la farine de blé et succédanés

Paris, 13 décembre. — M. Arago ouvre 
la séance à 9 h. 40. M. Chéron est au banc 
du- gouvernement.

On reprend, la suite de la. discussion du 
projet de loi réglant les pouvoirs des pré
fets en matière de taxation des farines et 
dut pain.

Après une intervention de M. Dernier, 
M. Chéron intervient et explique que le pro
jet qui est soumis à l’examen de la Cham
bre a pour but de servir de frein et de 
fixer pour les farines un prix maximum 
par département.

La Chambre vote sans débat les articles 
1 et 2. Elle adopte un amendement présen
té par M. Kuhl autorisant les préfets à 
fixer le prix limite pour la farine des blés 
et succédanés quand ceux-ci sont introduits 
dans le pays.

M. Barthe propose sous forme d’amende
ment un article additionnel interdisant à 
tout sénateur ou à tout député de faire 
mention de- -cette qualité en tant que mem
bre du conseil d’administration d’une so
ciété constituée pour le commerce des blés 
et farines.

L’amendement Barthe est voté à. mains 
levées.

L’article qui fixe les sanctions est adopté

Une tempête ravage 
les côtes de Norvège

Doue® hommes montant 
un chalutier anglais périssant 

dans un naufrage

Christiana, 13 décembre. — Le chalutier 
à vapeur britannique « Celerina », au cours

Un Mie cambrioleur 
dérobe un précieux bijoux 

à un prince russe

I Eleiflenceafl s’est emtop 
hier à Worh

Q R OnnU H

// circule actuellement 
848 milliards 

de marks-papier

LA CONFÉRENCE DE LAUSANNE

Le voleur est en fuite

Paris, 13 décembre. — Le prince Mala- 
loff, d’origine russe, avait un saphir de 43• ■ - - - ---------- ---~ - J v-v.v.AO -------1 « v.a^hav lUUUVj Uiaiv UH ocvpiiii UU G'O

d une tempête ,a fait cote sur un îlot situé : carats entouré de 12 diamants de 25 carats, 
au large de 1 extrémité de la côte nord-1 montrés en broche, dont il voulait se dé
est d'e Norvège et a sombré. Douze hommes faire, 
de l’équipage ont péri. Deux hommes ont i 
été sauvés. T \
sés. D’autres accidents se sont- produits*"au 
cours de cette tempête. On n’a pas de nou
velles notamment d’un bateau -de pêche 
norvégien ayant seulement deux hommes à 
bord.

« Je rapporte à la France un message 
d’espoir », a-t-il déclaré

New-York, 13 décembre. — M. Clemen
ceau s’est embarqué à bord du » Paris ».

| M. Jusserand, ambassadeur de France, Lié- 
;e O11L péri. Deux nommes ont i Pour cela, il s’adressa à un bijoutier de ' «nsul gt?érâ1 de ,France, PoiIh le m- 
Les rescapés ont été hosptiali, la rue du Faubourg Saint-Honoré,' auquel il E Bafueh entourés d’une
« i„issa le bijou avec ,mission d-en chercher S T’ ont saIu.é 3lanclen Présl-, dent du Conseil -au moment de son départ.

' M Clémenceau a reçu avant son départ 
un télégramme du président Wilson ainsi 
conçu :
_ Permettez-moi de vous souhaiter un adieu af-

LA COMMISSION DES AFFAIRES 
ETRANGERES

Paris, 13 décembre. — La commission 
sénatoriale des Affaires étrangères a pro
cédé à un long échange de vues sur la Con
férence de Londres et l'occupation éven
tuelle de la Ruhr, Elle a chargé son pré
sident M. Gaston Doumergue de prier M- 
Poincaré, président du Conseil, de lui four
nir des explications le plus tôt possible.

92 
des

milliards sont sortis
presses cette semaine

Elis ne s’ajourne pas 
mais les Turcs 

ne voulant pas céder 
devant lord Curzon...

décembre. — La .circulation 
des billets de banque d’empire a augmenté 
du 1 au 7 décembre de 92 milliards 800 
millions et atteint le chiffre de 848 mil- nards.

13 décembre. — La circulation
Lausanne, 13 décembre. — Il semble que 

la principale difficulté dans les négociations 
en cours à Lausanne réside dans l’opposi
tion des Turcs quant à la demande des 
puissances tendant à la constitution d’un 
organe spécial de contrôle qui s’exercerait 
en faveur des minorités aussi bien en Grèce 
qu’en Turquie.

La Turquie refuse, la Grèce accepte. La 
question est de savoir jusqu’à quel point 
les Alliés maintiendront leur demande et 
si les Turcs se montreront irréductibles,- 
mais ni d’un côté ni de l’autre on ne croit 
à la possibilité d’une rupture.

laissa le bijou avec mission d’en chercher 
acquéreur. Quelques jours plus tard, un 
ami du bijoutier avisait celui-ci qu’il avait 
trouvé au cours d’une conversation dans un Gun(... - 
café, un acquéreur pour le bijou : c’était un J ' 
nommé Watson, qui demeurait dans un hô- . Pe™iettez-moi de vous souhaiter un adieu af- 
tel proche de la gare Saint,-Lazare. Wat- - de vou? telieiter sur l’admiration
son va voir le bijoutier de la rue du Fait- i ’ je auPrès de notre peuple.
bourg-Saint-Honoré, et conclut le marché, ’ bonheïï P °US “ m61UeurS ” de 
mais il demande que le saphir lui soit an- r - — ■ 
porté à son hôtel, afin qu’il puisse le mon- ré?'trer à un ami. Wilson en lui exprimant

Ce matin donc, le bijoutier, son ami et ^°Ur S°n messa°e et en ajoutant : 
le prince Magaloff, accompagnés de Wat- ’Pensées sont miennes. Vous n’avez pas 
son, à qui le bijou avait été confié, se rendi- épargné vos efforts pour le bien,
rent à l’hôtel en taxi. Watson pava le taxi sunX11^?6^ Peavent.être ré-sûmes par ces mots « Justice et paix pour

i Je forme mes meilleurs' ’ vœux * pour^iœtre 

mages à Mme Wilson. ” ‘ nuui-
M. Clémenceau a envoyé à M. Otto Khan 

un télégramme pour le féliciter de ce que 
lui et ses amis ont fait pour la grande œu
vre -de la paix et les remercier de ce qu’ils 
continueront à faire

M. Clémenceau s’est déclaré satisfait et a 
dit emporter une excellente impression.

Le retour de t’Aniérique aux affaires de l’Eu
rope me paraît inévitable, a-t-il dit, non à cause 
ae ce que j ai dit ici, mais par ce que i’y ai 
appris Je suis convaincu que nous avons' l’a- 
mitie des Américains et je rapporte à la France 
un message d’espoir. .

Ce que disant les journaux
New-York, 13 décembre. — A l’occasion 

du départ de M. Clémenceau, les journaux 
publient de longs articles dans lesquels ils 
commentent les récents discours de l’an
cien président du Conseil.

La « Tribune » écrit : Qui peut rappeler 
de vieilles querelles devant l’appel de dé
tresse de ce vieil ami. Il emporte l’affec
tion du peuple entier et laisse dans nos 
cœurs un sens nouveau de la. grande place 
que 1 Amérique occupe sur la. scène du 
monde où seulement le .prologue et le pre
mier acte ont été jugés.

Le « Times » dit : Les paroles de M. Clé
menceau- aux fermiers : « Vous devez choi
sir entre l’isolement et la coopération » mé
ritent de retenir l’attention ».

Le « World » écrit : « Devant les fer
miers, m. Clémenceau demeura, sur le roc 
inébranlable des vérités économiques. Il 
leur adressa les paroles les plus fortes et 
tes plus vraies de toutes celles qu’il a pro
noncées pendant' son voyage -en Amérique.

mais il demande que le saphir lui soit ap-
? répondu au président, a ga reconnaissance

-J a/xjvuwvi, MV/AX Cl LUI Ul
le jirince Magaloff, accompagnés de Wat- ’

u-.uiv uuiiHb, ou j. eu tu
rent à l’hôtel en taxi. Watson pava le taxi S SLÎ’MïYt n°ï"es-. p“,ra <"■“, =” ■ — SÆUSX - 
le hall de 1 hôtel. La, il déposa son pardes-i Je forme mes meilleurs vœux pour- ’votre 
sus et une serviette qu’il avait avec lui et । santé et votre bonheur et j’adresse mes hom- 
déclara.-aller chercher son ami —

Il ne reparut pas. Après avoir attendu as
sez longtemps, le prince -et le bijoutier ne 
purent que se rendre chez M. Oudaille.

>'■ commissaire de police de la gare Saint-La- 
| zare à qui ils contèrent leur mésaventure.

.---- —------------ ! Le commissaire a aussitôt ouvert une en-
tion F rançaiso de boxe a adressé au boxeur , quête.

Vos pensées sont miennes. Vous n’avez nas

Le Congrès des Maires de France 
s’est ouvert, hier, à Paris

Paris, 13 décembre. — Le congrès des 
maires de France s’est officiellement ou- 
li1' nCet après-midi, sous la présidence de 
M Puech, president du conseil municii- pal.

M. Bellamy, maire de Nantes, a montré 
les progrès de l’association dont le nombre 
des adhérents est passé -de 200 à 300 depuis 
le dernier congrès.

H a ensuite envisagé l’institution à Paris 
d un bureau technique qui conseillerait les 
communes, notamment dans la question 
des contrats de concession-

Le Communiqué officiel

LA FEDERATION DE BOXE ET SIKI

j-j mi av,iL ivo oaiivtiLiiio uol uuupic -> -1QOQ <■» i
en ajoutant audit article les mots suivants: I p'e J Ja~,au ve.10ld 
« et à une peine d’emprisonnement de 5 à I beoi’8es Carpentier,
6 mois ». En cas de récidive dans le délai 
d’un -an, l’amende sera fixée entre 500 et 
10.000 francs ». Toutefois en ce qui con- 
cerne la -contravention aux prix-limite des 

. farines, elle pourra être portée à 50.000 
francs.

L’ensemble du projet est adopté à mains 
levées. La séance est levée à 13 heures.

IL LA BLESSE ET SE TUE

Nice, 13 décembre. — Hier, vers 19 heu
res, un jeune , lombier -de 23 ans. I oms 
Bernard, dit Charles, a tiré tro..- coups de 
revolver sur sa marraine, Mme Simone 
Gastaud, 40 ans, qui refusait d aibidinner 
son mari pour e suivre à T von- il s est en
suite logé une balle dans la tête.

ta, mort a été i istantanée. Le blessé est 
à l’hôpital atteinte • e deux bai'es dent F ine 
s’est logée dans 'a région thoracique et dont- 
l’autre a sectionné »a langue f

Paris, 13 iécembre. — La Fédération 
, Française de boxe nous communique la no

te suivante : ।
. La commission d’enquête de la Fédéra- ! f;-“ r’ - • ’

Battling Siki, la lettre de convocation sui
vante : v

Monsieur,
La commission nommée par la Fédéra

tion Français de boxe chargée d’enquêter 
sur les tractations qui auraient précédé le 
nialc!^ que vous avez disputé le 24 septem- 

vélodrome Buffalo, contre 
, vous avait convoqué 

pour le samedi 9 décembre. Vous ne vous 
êtes pas rendu à cette convocation et vous 
avez adressé une lettre pour expliquer votre 
refus de vous faire entendre.

Le match auquel se rapportent les décla
rations publiques que vous avez faites est 
antérieur aux décisions que la Fédération 
a par suite prises à votre égard. Celle-ci 
par conséquent ne justifie pas votre refus 
d’être entendu puisque vos accusations 
mettent en cause des personnes complète
ment étrangères aux mesures qui ont été 
prises contre vous et que celles-ci ne peu
vent pas avoir à souffrir de vos méconten
tements personnels.

Je vous prie de vous présenter devant la 
commission pour le- vendredi 15 décembre, 
à 17 heures et demie, rue des Italiens.

Agréer, etc....
D’autre part, dans sa séance d’aujour

d’hui, elle a entendu MM. Eudeline, Hel- 
lers, Henri Bernstein, Auger et Gaillard.

Une Jeune fille de 17 ans vole 
68.000 francs et s’enfuit 

avec un gamin de 15 ans
LeLe Havre, 13 décembre. — Une jeune 

le de. 17 ans, ayant touché hier .à la Ban
que de France une somme de 68.000 francs 
pour une maison de transit où elle est em
ployée a disparu. Elle serait partie avec un 
jeune homme de 15 ans.

MERE CRIMINELLE

fii-

Yssingeaux, 13 décembre. —■ A la Seauve 
(Haute-Loire), une jeune bonne -d’hôtel, Sa- 
lichon, a laissé mourrir son enfant dans 
un réduit où elle l’avait enfermé. Elle l'a 

i ensuite caché dans le jardin de 1’hôtel- E-llo 
a fait des aveux. En raison de son état de 
santé, elle été hospitalisée en attendant son 
arrestation.

LES BOUILLEURS DE CRU

Paris, 13 décembre. — M. Taurines, dé
pute de la Loire, a déposé son rapport au 
nom de la commission dès boissons-, sur la 
réglementation définitive applicable aux 
nouilleurs de crû.

_ Il ressort de ce rapport que la commis
sion accorde. 1 allocation familiale à tous 
les propriétaires récoltants apporte des 
tempéraments à la loi de 1916, trop rigou
reuse, en ramenant par exemple, le mini
mum de prise en charge de 200 litres à 50 
litres d’alcool pur, en instituant indépen
damment de 1 atelier public divers autres 
systèmes de -distillation à domicile sous 
certaines conditions garantissant le domi
cile du contribuable et les intérêts du Trésor.
H—------------- -----
UNE INTERVENTION DE M. FORGEOT

Paris. 13 décembre. — M. F-crgeot, dépu
te de Ja Marne, se propose -l'intervenir 
dans le débat de vendredi prochain sur la 
pohtiqipi extérieure.

Il prendra la parole -ir la question dés 
réparations-

Lausanne, 13 décembre (communiqué offi
ciel). — La commission des questions terri
toriales a repris ce matin à onze heures la 
discussion du problème -des minorités. Is- 
met Pacha a fait connaître les sentiments 
de la délégation turque et les propositions 
formulées par lord Curzon au cours de la 
séance d’hier.

Après quelques remarques de M. Venize- 
los, lord Curzon a répondu aux observa
tions .présentées par la délégation turque à 
la précédente réunion. Il a ensuite examiné 
er. détail les divers points de la déclaration 
qu’Ismet ripcha venait, de faire. Il a été dé
calé de créer une sous-commission pour 
poursuivre l'étude de la question. Cette sous- 
commission tiendra sa première séance de
main.

Pstsr résoudre la difficulté

LOIRET
MONTARGIS

ELECTIONS AU TRIBUNAL DE COiVpVIERGE
Le maire de la ville de Montargis rappelle 

aux électeurs inscrits sur les listes électorales 
consulaires du ressort du tribunal de com
merce de Montargis qu’ils sont convoqués pour 
lé deuxième tour de scrutin, le 17 décembre 
1922 à l’effet de procéder au. renouvellement 
partiel des membres du dit tribunal, savoir :

Un juge titulaire en remplacement de M. Lé- 
. pine, rééligible.

Et un juge suppléant en remplacement de M. 
Masquin, rééligible.

La durée du scrutin sera de 
s'ouvrira à dix heures et sera 
heures.

six heures, il 
fermé à seize

Ville de Mon-Classe 1923. — Le Maire de la ..
targis invite les jeunes gens nés du l" janvier 
aù 31 décembre 1903, lors même qu’ils seraient 
engagés volontaires, à se présenter à la mairie, 
avant le 20 décembre prochain, dernier délai, 
pour se faire inscrire et fournir les renseigne
ments nécessaires.

CHILLEURS-AUX-BOIS
Arrestation. — Alors qu’il était ivre, le nom

mé Emile-Théodore Druard, âgé de 59 ans, ou
vrier de batterie, né à Reims, outragea les gen
darmes qui, te 10 décembre l’avaient ramassé 
pour le conduire au poste.

Druard a été écroué.
PITHIVIERS

La Sainte-Barbe. — La Compagnie des sa
peurs-pompiers de Pithiviers a célébré lundi sa 
fête annuelle. Le matin, à iO heures, M. Perrot, 
maire, assisté de ses adjoints, passa la revue 
dès hommes de la Compagnie, après quoi un 
déjeuner, salle Jauzet. réunit tous les sapeurs.

Le soir-eut lieu le banquet traditionnel^, salle 
' Béaufort ; M. Perrot, maire, en l’absence de 
i MM. Dangel, sous-préfet et Donon, sénateur, 

présidait, ayant li ses côtés MM, Renard et 
■ Marclion. ses adjoints, le commandant hono

raire Rolland et capitaine Durand, les lieuie- 
. nants Rolland et Dippe, MM. MenauCt et Dau- 

rios, conseillers municipaux. Au champagne, 
des discours ont été prononcés par MM. Durand 
et Perrot.

Un bal très animé, termina la lete.
F-w..... ...u=™===BOURSE 0E PARIS

Du 13 décembre
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COURS DES VINS
CONDRIEU. — On cote : vins rouges prove

nance de plaine, 55 à 65 fr. : provenance de 
coteau. 90 à 110 fr. ; vins blancs de plaine, 
Nôah, 70 à 80 fr. ; vins blancs de cru, 250 à 
300 fr. Thectôlilre nu, pris chez le récoltant, 
tous frais en sus.

NIMES. — Vins Aramon de plaine 7 à 8" et 
de montagne 9 à 10 degrés, 50 à 62 fr. ; mon
tagne premier choix, 9 à 10 degrés, et supé
rieur 1.1’, 62 à 70 fr. ; Costièl’es, 70 à 80 fr ; 
riitcloliUe nu à la propriété.

Foires g Mes fe ia lyioii
CORBIGNY. — Beurre. 5 à 6 fr. la livre ; 

œufs, 7.50 à 8 fr. la douzaine ; fromages de
vache cailtes, 0.75 à 1 fr. Lun ; fromages de
vache durcis, 1 à 1.25 pièce ; crème, O.aO la

! petite louche ; salades, scarole et chicorée 0.20 
’ A-^pi,cd ; Poireaux, 0.25 le paquet ; carottes, 
; O.; j le paquet ; gros oignons, v...„ l’un- ; choux 

cabus, 0.50 à 0.75 l’un ; cuoux-fleurs, 2 ’à 3 fr 
■ « J? ’ cæeris-raves. 0.25 à 0.40 l’un ; navets, 
- 0-40 à 0.50 l un ; poulets, ia à 22 fr. la paire ; 

canards, 17 à 20 fr. la paire; oies, 4 fr. le demi- 
n P 4 ,ai,ncies’ 6 fr. la IhTe ; lapins domestiques 
9.? H fr. pièce ; lapins de garenne, 7 à 10 fr. 
pièce ; Lièvres, 20 à 25 fr. l’un < perdrix 6 fr 
I une ; petites pommes, z.ao à 3 fr. le quarte- 

: ron ; grosses pommes, 0.20 l’une ; poires 2 fr. 
- le quarteron ; nèfles, 0.3Ô le quarteron ; châtai

gnes,, 0.75 le litre et 1.25 le kilo ; oranges. 0,40 
à 0.50 l’une, suivant grosseur ; mandarines, 
°-40 l’une ; bananes, 0.50 L'une ; dattes, 1 50 
et 2 fr. la boîte ; grenades. 1 fr. à 1.25 pièce, 

■. suivant grosseur ; marée. 2 fr. la livre
CORBIGNY. — Vente facile, cours maintenus 

Les bœufs se sont vendus jUsqu a 5.600 fr. l’â 
paire ; les châtrons, très peu nombreux jus- 
CJU'’à 3-000 fr. la paire ; les vaches à veaux, 
de 1.400 à 2.000 fr. pièce ; les veaux, repro
ducteurs de l’année, de 9vu à l.iOO fr. pièce • 
les veaux de boucherie, z fr. la livre vif ; les 
genisses. de 1.000 à 1.5(0 ir. pièce ; les porcs 
talions, se sont vendus de 100 à 190 fr L’un ■ 
le nourrains, depuis 200 fr. jusqu’à 300 fr l’iur 
les porcs gras, de 280 à aOO fr, les 50 kilos vif.’

COSNE-D’ALLIER. — L„ _____IL „ „
pas été aussi brillante que les précédentes • 
cependant, le beau temps avait attiré assez de 
gens.

Les marchands, certains de trouver de la 
marchandise étaient en grand nombre.

Hausse générale sur les porcs et les vaches 
a veaux. Transactions actives.

On c-otait : bœufs gras. 1.40 le demi-kilo 
bœufs maigres, de 3.000 à 3.800 francs ■ génisl 
ses et châtrons, de 800 à 1.300 francs vaches 
grasses, de 1.20 à 1.25 le demi-kilo ; vaches 
suitées. de 1.500 à 2.500 francs ; vaches mai
gres, rie 800 à 1.300 francs ; veaux de bouche
rie, de 2.25 -à 2.40 le demi-kilo ; cochons gras, 
de 2.70 à 2.85 le demi-kilo ; truies, de 2.30 à’ 
2.45 le demi-kilo ; nourrains, de 3.90 à 4 francs 
le demi-kilo ; laitons, de 4.25 à 4 50 le demi-' 
kilo ; chèvres, de 30 à 50 fr.

Marché. — Beurre, 4.50 le demi-kilo ; œufs 
5 fr. la douzaine ; poulets, de 15 à 22 francs 
la paire ; dindes, de 80 à 90 francs la paire • 
oies, de 30 à 40 fr. La paire ; canards, de 12 
a 18 fr. la paire ; lapins, de 10 à 15 francs la 
piece.

LA CHARITE. — Bon approvisionnement, 
prix des denrées très fermes.

A la halle aux grains, l’absence compLète de 
sommes de terre est toujours à signaelr Les 
haricots figurent pour quelques doubles qui se 
tendent de 15 à 18 fr, l’un ; les noix toujours 
très abondantes s’enlèvent à 10, il et f2 ir le 
double.

A la volaille, légère hausse marquée Dindons ■ 
fo à 100 fr. la paire ; oies, -u à .-0 fr. la naire-1 
poulets gros, 26 à 36 fr. la paire ; petits et 
moyens, 16 à 24 fr, la paire ; canards. 18 a 
22 fr. la paire ; pigeons, <1.50 à 5 fr. La paire ; 
lapins, 9 à 18 fr. pièce ; beurre 6 à 7 fr. la 
livre ; œufs, 9 et 9.50 la douzaine ; fromages 
de vache, 0.50 et 0.60 la pièce ; fromages de 
chèvre, 0.50 et 0.60 la pièce.

Légumes ; choux-fleurs, . a 3.50 la pièce ; 
salsifis. 1.50 et 1.75 la botte ; épinards 2 fr le 
panier ; choux de Bruxc-llles, 1 fr. le litre ; 
navets, raves, 0.15 le paquet ; carottes, 0.20 le 
paquet : poireaux, 0.05 et 0.1.0 la pièce ; salades 
0.15. 0.20 et 0.25 le pied ; mâches, 0.40 la petite 
corbeille ; pommes, de 1.25 a 3.50 le quarteron; 
nefles, 0.30 à 0.60 le quarteron ; noix, 2 fr le 
cent ; châtaignes, 0.5O, O.bO et 0.75 Le litre ; 
marée • raies. 2.50 la livre ; colin, 2 fr. là 
livre ; grondins, 1.50 lajivre : harengs frais, 
O.50 la pièce ; huîtres, 1.75 et 2.25 la douzaine : 
moules, 1 fr. le Litre.

SANCOINS. — Veaux, 138 à 5 fr. le kilo ; 
montes, 135, à 5 fr. ; porcs, 14, à 5.70; poulets, 
280 paires, de 18 à 26 fr. la paire; oies, 240 pai
res, de 45 à 65 fr.: dindes, 200 douzaines, de “S 
a-120 fr.; lapins, 190 pièces, de 10 à 18 fr. la 
pièce; ’teûrre, 300 kilos, de il â 12 fr. le kilo; 
œufs, 2G0 douzaines, de 8 à 8.50 la douzaine.

L’ASSASSIN NETAIT PAS FOU

Epinal, 13 décembre. — Il y a une ving
taine d’années, un garçon de 12 ans fut 
assassiné par Ernest Barbier. Après le 
meurtre le cadavre de la victime- avait été 
mutilé pas l’assassin. Celui-ci soumis à un 
examen mental fut reconnu irresponsable 
et interné dans un asile d’aliénés de Maréi- 
ville, près Nancy. Il y a deux mois, Bar
bier a réussi à s’enfuir après avoir scié 
les barreaux d’une fenêtre de son cabanon.

Recherché._ i vient d’être arrêté par a 
brigade mobile de Broùvelieures. Barbier 
est en outre soupçonné d’être l’auteur d’>m 
autre crime commis à Nancy. L'assas-mi 
sera ramené à Ivlaréville.

VOLE PAR SA FEMME

Marseille, 13 décembre. — Un ancien hô
telier. M. Jean Denis, 48 ans, épousait hier

longtemps et qui s’occupait de cartomancie, ra<’i-icnHnro 
Dans la soirée, aidée de sR mie, la Rou-I 
velle Mme Denis s’empara d'un portefeuil,- ! j. a------------ , _■__________ _____

billets de banque, puis elle disparut. M. 
Denis a porté plainte au commissariat de 
police.

Une enquête est ouverte pour retrouver 
les traces de l’épouse disparue.

une dame qu’il connaissait d’ailleurs depuis

Dans la soirée, aidée de sa

POUR LES PUIPLI.ES DIE L’A. P.
QUI RESTERONT A LA TERRE

Paris, 1 Sdécembre. — M.*Ambroise Ren< 
du, conseiller général de la Seine, a fait cet 
après-midi, une communication à l’Acadê- 
mie d' Agriculture, sur la dotation des pupil
les de 1 assistance publique.

M. Rendu a développé le projet qu’il a 
déposé il y a quelque temps au conseil gé
néral, projet qui prévoit la odtation d’unn 
somme de 5.099 francs aux pupilles de l'as
sistance es plus méritants à condition qu'ils 
fondent une famille et qu’ils continuent à 
demeurer à la campagne. Ce projet a qour 
v„lt,.-CL0.'1\couragei’ Ies PuPiHes à rester dans

M. Riverain, après cette communication,■ «-‘a- juciuo ocnipuia u uu pvx leieuu,-: . • , ---- • “i-"--
le contenant 150.000 francs de titres et de a eP1!? te vœu aue les officiers rte, crédit 

। agricole aident les jeunes ménages à se 
créer un foyer et un bien de famille en 
leur faisant des avances.

L’Académie en fin de séance a émis 1e 
vœu que l’œuvre si bien commencée par 
M. Ambroise Rendu soit continuée et a dé
cidé d’attirer l’attention de toutes les teso- 
ciations agricoles sur cet œuvre.ARRESTATION D’UNE £JAGE-F(EMME 

A ORLEANS

XI . pivuv , iup pVLW> 
de 100 à 190 fr. L’un ;

La nouvelle foire n’a

Orléans, 13 décembre. — Une enquête- 
effectuée ces jours derniers par ia 5° bri
gade de police mobile d'Orléans oe con
cert avec le contrôle général et es recher
ches judiciaires à a sûreté générale a per
mis d’établir les agissements criminels d li
ne sage-femme de Paris. Sur commission 
rogatoire délivrée par le juge d'instruc
tion d’Orléans, une perquisition a dé oj é- 
rée au domicile de cette sage-femme où di
vers instruments et toxiques ont été décou
verts et saisis. Aussitôt après, un r andat 
d’arrêt décerné par le même magistrat a 
été notifié à la sage-femme qui a’è'é irise 
en état d’arrestation et conduite an dépôt, 
à la disposition du juge d'instruction d'Or
léans.

L’OR DE PLOMB

Montpellier, 13 décembre- — 
। 1921, M. Bourrely, limonadier 
avait échangé des titres et- des 
défense nationale contre des rouleaux de 
pièces d’or offerts par deux inconnus .M. 
Bourrely mourut subitement en constatant 
que ces rouleaux étaient formés de pièces 
d’or aux extrémités, mais que le corps 
était eh plomb.

Raoul Goulon, employé de commerce à 
Paris ayant été arrêté par la suite, -avoua 
i __ .. ™
clara qu’il en ignorait la provenance. Cou- 
Ion comparaît aujourd’hui devant le tribu-' 

I nal de Montpellier. 11 a été condamné à cinq 
: ans de prison.

Les chanteurs de la Chapelle 
Sixtina à Hevers.

De mémoire d’homme, jamais aussi bril
lante audition musicale n’a été donnée à 
Nevers. Les chanteurs de la Chapelle Six- 
tine se sont fait entendre, hier soir, à la 
cathédrale, trop petite opur contenir la, fou
le des dilletttante ; fidèles ou curieux qui 
s’y pressaient.

Au programme étaient inscrits les chefs- 
d’œuvre de la musique palestrinienne. Ils 
ont été superbement interprétés. A la sortie 
de la cérémonie, nous pouvons parler ain
si, puisque l’audition s’est terminée par un 
salut, on n’entendait que des cris d’admira-

: ti-on, des « sublime », des « parfait ».
Je suis sans doute, un barbare en matiè

re musicale, mais je ne crois pas me trom
per en disant que les chants exécutés pen
dant le salut ont été plus goûtés par la 
masse que les motets de Palestrina, de Jos- 
quin des Prés et Firmin le Bel, de Noyon.

En février 
à Lunel, 

bons de la

LES FAMILLES NOMBREUSES

Liste des familles auxquelles sont attri- 
,. .■ . - — bips les prix de 1O.OCO francs de la fonda-avoir reçu en depot les titres, mais il d-é- tion Cognac : f'inùn /Tll'l'l nn irfnrvr»nî+ ln nnn-rTo-r. on A,.' a ’

, M. Rougeron Jean, cité Dunlop, à Montlu- 
çon : 5 enfants vivants.

M. Dàrchis, typographe, à Saint-Amaù* ; 5 
enfants vivants.

M. Cador, cultivateur à Saint-Paterne (In
dre-et-Loire) :-6 enfants vivants.

M. Boutet-, charretier à Gy (Loir-et-Cher) : 7 
enfants vivants.

M. Gagnard. conducteur de trains à la com
pagnie P.-L.-Ài., à Cercy-la-Tour (Nièvre) ; 5 
enfants vivants.

M. RENARD DEPOSE DEUX PROJETS 
DE LOI

Paris. 13 décembre. — M. Renard a dé
posé sur le bureau de la Chambre un rap
port sur :

a) le projet de loi ayant pour objet : 1’ 
de modifier et de compléta’ les dispositions 
en vigueur pour l’établissement de l’impôt 
sur les traitements et salaires, de l’impôt 
sur les bénéfices des professions non com
merciales et de l’impôt général sur le reve
nu :

2" de majorer le prix de vente de certai
nes catégories de tabacs.

b) la proposition de loi concernant l’im
pôt sur les traitements et salaires.

MUTATIONS

Postes et Télégraphes. — Mme Thieuriet, da
me employée à Cliûtcau-Chinon, est nommée à 
Nevers. -

Lausanne. 13 décembre. — Les divergen:- 
-ces entre les Alliés et les Turcs à propos 
des minorités ont créé à Lausanne une si> 
luation quelque peu difficile. C’est vers lord 
Curzon que vont toutes les critiques des 
turcs. Au camp britannique, on continue 
naturellement à approuver lord Girzon. 
Les Français déclarent par esprit di-i soli
darité qu il n’était pas mauvais de tenir 
aux Turcs un langage énergique povr les 
inviter à la conciliation, mais ils ajutitent 
aussitôt que dans l’état avancé où se trou
vent les négociations de paix, une rupture 
de la -conférence serait déraisonnable- Les 
plenipotent&iires alliés ont eu ce soir une 
conférence chez lord Culzon. Il n’y fut 
question que des détroits.

On décida, : 1° de faire à la Turquie- touv'çs 
les concessions compatibles avec les néci^- 
sités politiques et militaires des [puissance^; 
2° de faire ces concessions en parfait ac
cord entre les alliés.

Les Turcs ne veulent à aucun prix d’ùne 
commission internationale militaire ou ad- 
ministratiivei /qlie, les Alliés ont proposé 

sage des détroits et leur diémilit-arisation.

commission des Détroits sera convoquée1.

A LA CHAMBRE DES LORDS

Londres, 13 décembre. — A la Chambre’ 
des Lords, (Lorfd Grey déclare qu’une des 
principales causes des troubles de la po
litique régnant depuis l’armistice, c’est que 
deux traités d’importance capitale pour la 
France, -dans le règlement de la paix, à 
savoir les traités franco-anglais -et franco- 
, i o~" j. Luiipc uu'iiii B
toute agression de l’Allemagne, ont dispa- v- ~ ■”” --° ulblJd |d instituer pour garantir la li-brbé du pas

sage des détroits et leur diémilit-arisation. 
Lorsque cette difficulté aura été résolue, la
■PniVlll'il OC'-int-ï Tl/, f «r. 1 I -, . r -

a ;
américains, garantissant la France contre 
ru complètement.

Les gens d’Angleterre enclins à critiquer 
la France, ajouta-t-il, devraient bien se de
mander quel serait leur sentiment si, étant 
Français, ils voyaient la paix conclue 
ces deux traités réduits à néant.

Si on veut arriver à un accord avec 
Fiance, conclut Lord Grey, on ne peut w 
faire qu’en lui rendant le sentiment de. sa 
securité pour l’avenir.

Ce que la France voulait, obtenir, c’était 
cette sécurité. Elle pensait l’avoir obtenue 
à l’aide de ces traités. Or, aujourd’hui, elle 
croit l’avoir perdu.

DES COLLISIONS EN BAVIERE
Munich, 13 décembre. - 

socialistes et dix contre-réunion sd’-adhé- 
rents du parti nàtionalistœsocialiste ont 
eu heu ce soir. Il y a eu des collisions.

et

la 
le

PENDANT L’ENTR’ACTE

DES COLLISIONS SANGLANTES
EN ALLEMAGNE

Berlin, 13 décembre. — Des collisions 
sanglantes se sont produites hier à Stutt
gart et dans d’autres villes voisines entre 
des ouvriers et des nationaux socialistes 
bavarois.

Plusieurs de ceux-ci ont été -blessés et 
l’un d'eux aurait été tué.

LE CALME REGNE A VARSOVIE

Varsovie, 13 décembre- — Le calme a 
continué à régner -aujourd’hui à Varsovie 
et en province. Les partis de gauche e td-u 
centre ont déposé à la Chambre une inter
pellation au sujet des incidents de lundi. -

UN NOUVEAU BILLET DE BANQUE 
SOVIETIQUE

Berlin. 13 décembre. — On mande de 
Moscou qu’un nouveau billet de banque ré
pondant à une proportion d’un rouble pour 
un million de roubles actuels va être mis 
en circulation.

Londres, 13 décembre. — Le « Manches
ter Guardian » écrit : De deux choses l’uno 
ou la France — et ceci n’est guère proba
nte, — obligera M. Bonar Law à consentir 
à cette -occupation de la Ruhr et. -dans co 
cas elle perdrait sa part de réparations de 
’AIemagne et conserverait ses engagenicnta 
vis-à-vis de la Grande Bretagne, ou bien le 
président, du -conseil français -s’entendra 

avec le premier ministre britannique- pour 
— -Cinq réunions obtenir de l'Allemagne une somme limitée . , do.nt la plug grande partie serai ià la Fran_

ce, et dans ce cas M- Poincaré pourra 
compter sur une réduction cte la dette an
glo-française.

M. Mussolini travaille «ans le train
' Paris, 13 -décembre. — Suivant d.es infor

mations semi-officielles, M. Mussolini au
rait élaboré lui-même dans le train qui le 
transportait de Lausanne à Londres, le 
mémorandum pour le règlement des répar
tions des dettes interalliées, qu’il a essayé 

' d’imposer à la conférence de Londres
i M. Mussolini attache la plus grande im- 
I portance au règlement simultané- de ’ ces 
deux questions. Dans son mémorandum, il 
souligne qu’en présence de l’inquiétude gra
ve qui étreint l’Europe entière, il faut ar
river enfin à une situation définitive qui 
contribuerait à améliorer les changes, à 
éviter la, crise qui résulterait d’une entrée 
éventuelle des troupes françaises dans la 
Ruhr et à renforcer l’Ent-entef

La presse italienne
Rome, 13 décembre. — Dans ses commen

taires sur l’issue de la Conférence de Lon
dres. la presse italienne, en général, fait 
preuve d’une modération digne d’éloges. On 
était habitué, dans ce pays, au, lendemain 
de chaque réunion ou conférence interna
tionale à voir la France et le gouvernement 
français accablés -de reproches et rendus 
responsables du fait que les résultats Sc
iaient pas entièrement ou pas du tout sa
tisfaisants. Cette foi", au contraire, les 
Journaux italiens envisagent avec un es
prit d’objectivité remarquable la situation

C’est la période d’attente qui commence 
et durant laquelle l’opinion semble prévoir 
que des accommodements et des concilia
tions se produiront. L’atttitude de M. Mus
solini est généralement approuvée. Les or
ganes qui, jusqu'à présent, paraissaient 
nier résolument et systématiquement le/bon 
droit de la France, dans la question des ré
parations, tel entre autres le « Co-rriere d’I- 
talia -», attirent l’attention de leurs lec
teurs sur le fait que des -capitaux allemands 
considérables sont embusqués à l’étran
ger.

Il est donc incontestable que, sur les 
deux points envisagés, le projet italien né
cessite de faire payer- l’Allemagne et d’é
tablir une connexion entre les dettes inter
alliées. et les réparations dues par l’Alle
magne. Le Président du Conseil italien est 
en communion d’idées avec l’opinion publi- 
que. Pour ce quîTSt des gages militaires, 
ou politiques, à prendre sur l’Allemagne, il 
semble bien quê sur ce point aussi l’opinion 
doive partager et approuver la manière de 
voir de M. Mussolini.

M. BERGMANN A PARIS

_ Berlin. 13 décembre. — La » Gazette de 
Voss » confirme que M. Bergmann doit re
venir par Paris et s’y arrêter. La presse - ... . - . -
observe le silence sur les questions posées sans on dissimuler toutefois la gravité, 
par les milieux anglais et. reconnaît qu’un ‘ 
travail de concert cette' fols avec l'indus
trie, a développé les propositions faites, le 
ne sera pas fait do rapport sur cette ques
tion à la commission des Affaires étrangè
res avant la Noël .

AU CONSEIL DES MINISTRES ITALIEN

Rome, 13 décembre. — Il est probable que 
le conseil des ministres de samedi décide
ra la publication du mémorandum italien 
sur la question des réparations et des det
tes interalliées.

Le Concours des inventions

Concurrente

Demain dernier délai I
LES CARDINAUX REÇOIVENT 

LA BARETTE '

Rome 13 décembre. — Le Pape a remis 
cet apifès-midi la barqltte aux nouveaux 
cardinaux-

PUIPLI.ES
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Union sportive du Berry (1) bat 
Paris Université Club (1)

Lycée Banville de Moulins 
contre Lycée de Montluçon

Devant une nombreuse et vibrante assis
tance, s’est déroulée la partie qui mit aux 
prises une excellente équipe du P. U. C. 
et l’U. S. B. et qui se termina par la vic
toire des locaux. Les sept essais qui furent 
marqués de part et d’autre montrent bien 
que les équipes n’eu^nt qu’un but : atta
quer, faire du .eu ouvert.

Dans l’ensemble, le jeu fut égal et la vic
toire ne vint récompenser, au dernier mo
ment, les noir et vert, que parce que leurs 
avants, plus lourds, arrivèrent à écœurer 
le pack adverse.

La première mi-temps fut splendide et le 
P. U. C. mena la danse. Un essai, marqué 
après passes combinées de toute la ligne de 
trois-quarts parisien.le, lut magnifique et 
l’on eut un moment l'impression que les 
usbéistes allaient recevoir une sévère leçon. 
La réaction pourtant se produisit. Un drib- 
biin.g de Prébin et Lubern ramène le jeu 
dans le camp adverse. Sur mêlée, le pre
mier départ échoue di’un cheveu. A l’atta
que qui suit, Capdeville, bien servi, marque. 
Ce succès émoustille l’U. " 
chauffe dur. Eteneau fonce 
deuxième essai qui égalise.

Après les citrons, le jeu 
vite. On sent que l’Union veut forcer la vic
toire. Ses avants se dépensent sans comp
ter. Métivier, Bardanouve d’abord, Lubern, 
Bernard ensuite, amorcent de jolis drib- 
blings qui sont arrêtés près des buts. La 
mêlée donne le ballon à tout coup, mais le 
d'emi de mêlée est un peu lent. Enfin, Pons 
peut partir, déclanche l’attaque et Capdeville 
à grandes foulées, s’en va vers la ligne 
blanche ; il feinte un adversaire, mais pla
qué à un mètre des buts, réussit à se déga
ger et plonge pour l’essai.

Le P. U. C. veut reprendre son avance et 
force l’allure. Les avants se livrent une sé
vère balaille, dans laquelle le poids ne tar
dera pas à l’emporter. La fin approche et 
c’est pour tous le match nul. Mais non : du 
centre, Pons fonce droit, transmet à Berr 
qui lance Pérard dans le trou ; le lévrier 
berruyer file à toute allure, fait un superbe 
changement de pied sur l’arrière qu’il laisse 
sur place et marque.

S. B. ; l’essai 
et marque un

reprend aussi

P. A. G. (1) contre Montargis

Les Championnats du Centre 
de rugby

Vauzellas (I) bat Montargis (I) 
de 12 à 0

Aujourd'hui jeudi, 14 décembre, commen
cent les championnats scolaires régionaux. 
Ce jour-là, le team du lycée de Moulins ira 
matcher, sur son terrain, l’équipe du lycée 
de Montluçon.

Les « potaches » moulinois sont légers, 
mais ardents et bien entraînés ils doivent 
triompher de l’équipe plus lourde des Mont- 
luçonnais. Grâce aux progrès réalisés par 
les avants depuis leur match contre le lycée 
de Nevers, grâce aussi à la rapidité et à la 
souplesse des lignes arrières, l’équipé toute 
entière doit fournir un jeu plaisant et c.T. 
cace.

Véqüipa de Bourgogne

effi.-

Voici, avec ses remplaçants, la composi
tion de l’équipe de Bourgogne :

Arrière ; Lagneau (Creusot), remplaçant 
Lambollet, (Dijon).

Trois-quarts : Corniaud (Chalon), Gressin 
(Autun), Monpezat (Dijon), Regnier (Autun), 
remplaçants : Michaud (Autun). Pigenet (Di
jon), Verdier (Creusot), Renaut Max (Gha- 
lon).

Demis : Beauvois Chalon), Pavat Régis 
(Dijon), capitaine ; remplaçants : Pavat 
René ou Çhabrat (Dijon), Barba,rat (Autun).

Avants : Dumont (Chalon), Landré,(Creu
sot), Erard (Chalon), Saunier (Creusot), Des- 
servy (Dijon), Clauss (Chalon), Gianotli 
(Creusot), Delpy (Chalon) ; remplaçants : 
Dorland (Chalon), Rolland (Autun), Sar
celle (Dijon),

Le second match organisé par le Comité 
de Bourgogne se disputera le dimanche 24. 
décembre à Dijon. Il opposera l’équipe de 
Bourgogne contre son champion, c’est-à-dire 
le Racing Club Chalonnais. Pour cette cir
constance, le quinze représentatif bourgui
gnon subira certaines modifications, par 
suite de l’indisponibilité des joueurs autu- 
nois rencontrant ce jour-là Versailles. Le 
team sera donc composé comme suit pour 
le match du 24 décembre :

Arrière : Lagneau (Creusot); trois-quarts: 
Pigenet (Dijon), Verdier (Creusot), Monpe
zat (Dijon), Zoll (Dijon) ; demis : Pavat frè
res avants : Landré (Creusot), Fouilland 
(Dijon), Buttet (Creusot)' Saunier (Creusot), 
Desservy (Dijon), Sarcelle (Dijon), Limon- 
nier (Creusot), Gianotti (Creusot).

La grande rencontre du 17 décembre, au 
Pré-Bercy, fait grand bruit dans les milieux 
sportifs moulinois. Au café, dans les rues, 
on discute ferme sur les chances des deux 
adversaires et tout Moulins attend impa
tiemment le C. A. S. Clermontois.

Quelles seront les équipes en présence ? 
A Clermont, on garde momentanément le 
secret ; à Moulins, l’équipe a du être formée 
hier .soir mercredi. Vraisemblablement, la 
commission de rugby suivra son habituelle 
ligne de conduite : tout pour le succès au 
Club. Les questions de personnes seront 
écartées, espérons-le, et la meilleure équipî 
du moment sera formée.

Après cela, la parole sera aux 15 joueurs. 
Animés de la même volonté ils joueront 
tous dans l’intérêt de leur club ti pour la 
victoire de leurs couleurs.

La volonté sera leur qualité prédominante 
nécessaire pour gagner cette partie ; ils 
n’oublieront pas que « vouloir c'est pou
voir ».

Nous étudierons dans un prochain article 
les chances des deux clubs.

N. B. — Tous les joueurs disponibles sont 
convoqués au Pré-Bercy aujourd’hui jeudi, 
à 15 heures.

Le quinze Vauzellien vient dé confirmer 
ses progrès battant Montargis de 4 essais 
tandis qu’il se faisait battre de 11 à 0, il y 
a deux mois, chez ses visiteurs de diman
che. .

Malgré le mauvais état du terrain, il y 
eut. par Vauzelles, de belles attaques de 
lancées, mais qui, il faut le reconnaître, se 
brisèrent le plus souvent sur la bonne dé
fense de Montargis dont les trois-quarts 
réussirent également deux ou trois belles 
échappées qui restèrent infructueuses.

. Quoiqu’elles aient fourni un beau jeu, les 
lignes avants de l’A. S. A. V. doivent et 
peuvent faire mieux. On sent encore que le 
souffle manque un peu.

Dans l’ensemble, la partie fut menée rapi
dement et resta intéressante jusqu’à la der
nière minute du jeu, où Vauzelles marqua 
son . 4e essai.

CLAMECY (2) RAT TANNAY (1) PAR 1 A 0
Dans l’ensemble, l’U. S. C. imposa son 

jeu à l’équipe locale, mais rencontra de la 
part de celle-ci une’ vive résistance.

Le but fut marqué en première mi-temps. 
Le goal de Tannay est à féliciter.

Dimanche prochain, l’équipe première du 
P. A. G. se rendra à Montargis où elle ren
contrera l’équipe première de l’Union Spor
tive Montargoise sur le terrain die la Forêt.

Montargis a une équipe solide qui se trou
ve actuellement en tête du championnat de 
Touraine deuxième série.

L’équipe nivernaise partira à 10 h. 4Q. 
Les joueurs convoqués devront se trouver à 
10 h. 15 à ta gare de Nevers.

P. A. G. (2) CONTRE MONTARGIS (2)
L’équipe deuxième du P. A. G. sera oppo

sée à l’équipe correspondante de Montargis 
â 14 heures, au Pré-Fleuri. Les jeunes se 
sont soigneusement préparés. Depuis le 5 
novembre on ne les a pas vus ici. Leur for
me s’est considérablement améliorée et la 
partie qu’ils se promettent de fournir di
manche permettra aux nombreux sportifs 
qui aiment suivre nos jeunes d’assister à 
une très belle rencontre.

P. A. G. (3) A VARZY
Les débutanfs du P. A. G. iront à Varzy 

pour y rencontrer l’équipe de l’Ecole Nor
male. Très bon entraînement en perspecti
ve. Les joueurs suivants effectueront le dé
placement : Derouet, Jacquet, Doré, Der
nier, Dalvarre. Boiron, Moutardier, Dupri- 
lot, Paret, Audebrand, Dumazet, Thuillon, 
Petit, Palisson, Duine.

Départ, 8 heures. Rassemblement à 7 h. 
30 à la gare.

LES CHAMPIONNATS D’ASSOCIATION 
DU FLATEAU CENTRAL

Dimanche prochain, au Pré-Bercy, à Mou
lins, F. C. Moulinois (1) contre U. S. Mont- 
luçonnaise (1).

LE FOOT BALL ASSOCIATION 
A CHAROLLES

Dimanche 10 décembre, l’Union Sportive 
Charollaise s’est déplacée à Mâcon pour y 
rencontrer l’équipe Ie de l’Association Spor
tive Maçonnais©.

Quoique très mixte, l’U. S. C. a battu 
l’A. S. M. par 8 buts à 2. Mâcon marque 2 
buts dans les cinq premières minutes. Les 
charollais surpris par ce début de partie, se 
ressaisirent et durant tout le reste du jeu, 
firent preuve d’une grosse supériorité. Au 
repos, le score était de 3 buts à 2. A la 
seconde mi-temps, Charolles domina nette
ment, rentrant 5 buts magnifiques.

A Charolles, U. S. C. (3) ou équipe des 
minimes dût s’incliner devant l’équipe 1’ de 
l’A. S. D. ; moins scientifique, mais. plus 
âgée et plus lourde. Score : 2 buts à 1.

CLUB NIVERNAIS D’AMATEURS
Cours de gymnastique féminine. — Bien 

que née d’hier, la gymnastique féminine 
comporte déjà dé nombreuses méthodes, 
présentant d’assez grandes différences en
tre elles et cette quanlité indique surabon
damment qu’il n’en est point offrant en qua
lités de perfection qui la désignent spécia
lement à l’attention et la font adopter d’em
blée.

Toutes se réclament, même implicitement, 
de la gymnastique suédoise, avec des modi
fications inhérentes soit au tempérament 
des éducateurs, soit même au goût du jour.

Toutes se proposent d’aboutir ’ résul
tat connu et certain, qui est une parfaite 
résistance à la fatigue en même temps que 
le développement des qualités de la jeune ■ 
fille : la souplesse et la grâce.

Toutes visent à l'harmonie du mouve
ment, à l’éducation du geste, en habituant 
à être maître de tous ses mouvements et 
à en varier méthodiquement la forme et la 
complication.

Toutes font état des observations phy 
siologiques, des données scientifiques, des 
phénomènes mécaniques, chroniques, voire 
même moraux et toutes proclament qu’elles 
entretiennent nos fonctions en bon état et 
font recouvrer en partie des moyens perdus 
pour la sédentarité et pour l’inaction.

Ces affirmations, pour la réalité, sont trop 
absolues, sans cela la tâche des éducateurs 
serait simple et consisterait à adopter tout 
simplement une méthode, dont seraient ac
complis les divers éléments.

Il faut être éclectique et faire un choix 
judicieux, un dosage rigoureux des procédés 
préconisés ; l’adoption de ces principes leur 
comporte en plus une surveillance spéciale 
qui permettra d’en juger les effets.

C’est indiquer combien délicate est la tâ
che des dirigeants de la section des sports 
féminins du Club Nivernais cl’Amateurs, et 
avec quelle prudence il importe de surveiller 
les résultats obtenus par la méthode sur 
les organismes en plein développement , des 
jeunes filles, ils sont aimablement aidés 
dans leur tâche par le professeur-dame qui 
donne les leçons avec une compétence égaie 
à son dévouement.

Le prochain cours aura lieu jeudi 14, sal
les Vàuban. Réunion à 2 heures ; commen
cement de la leçon à 3 heures précises.

La fiche physiologique (facultative), sera 
établie pour les élèves qui le demanderont.

Le comité se tiendra à la disposition de 
toutes personnes désirant des renseigne
ments sur ces cours.

VAUZELLES (MIXTE) BAT 
SAINT-LEGER-DES-VIGNES PAR 6 A 0
Le onze Vauzellien parmi lequel ne figu

raient que trois équipiers premiers domina 
nettement Saint-Léger-des-Vignes qui dut 
se confiner dans la défense durant toute la 
partie qui fut honorable.
CLAMECY BAT SAINT-PIERRE PAR 6 A 0

Le match eut lieu à Saint-Pierre, sur un 
terrain presque impraticable. Dès le coup 
d’envoi, l’U. S. C. descend, impose son jeu, 
et marque le premier but. Après diverses 
phases de jeu à l’avantage des Claœecycois 
ces derniers réussisent encore à rentrer 3 
buts avant la fin de la première mi-temps.

A la reprise, l’A. S. S. P. semble se res
saisir, mais sans toutefois inquiéter l’U. S. 
C. qui augmente son avantage de deux nou
veaux buts.

LE FOOT BALL ASSOCIATION 
AU CREUSOT

L’équipe première d’association du Club 
Olympique Creusotin s’était déplacée diman
che dernier à Chalon-sur-Saône pour y ren- 

comptant pour le 
division 

d’honneur, le onze premier du Club Athléti
que de l’indépendante. Le team creusotin 
fut battu de justesse, par 3 buts à 2. Cha- 
lon et Le Creusot se trouvent donc à égalité 
dans le classement : les matc'hes retour dé
signeront le vainqueur.

P. A. G. (2) CONTRE 
U. S. DE MONTARGIS (2)

Coup d’envoi à 14 heures.
Noms des joueurs convoqués : Harend, 

Sacripenti, Gonin, Ragonneau, Rollin, Thy- 
son, Brochier, Souverain, Serveau, X..., 
Bonnot, Durand, Fileux, Lavignon, Clouet, 
Gandat, Mialaut.

Rendez-vous pour tous ces joueurs à 13 
h. 15 au Pré-Fleuri.

Olympique Creusotin s’était déplacée diman- 

contrer, en un matcib comptant 
championnat de Saône-et-Loire,
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GUSTAVE LE ROUGE

Prisonnier 
de ia planète 

Mars
DEUXIEME PARTIE

Le Mystère Martien
CHAPITRE PREMIER 

Le récit de Robert Darvel
Malgré l’impatience de Pitcher, _ 

bouillait de curiosité et avait grand’peine à 
se retenir de ne pas torturer son maladq 
des mille questions qui bouillonnaient 
dans sa cervelle, il avait été décidé que 
Robert Darvel ne fragmenterait pas en 
lambeaux de confidences le récit de ses 
impressions.

On attendait qu’il fût complètement re
mis, capable au besoin de parler une heure 
ou deux d’affilée, pour faire d’un seul coup 
la relation complète de sa sublime odys
sée: ?

Jamais le temps ne parut si long à miss 
Alberte et à ses amis.

Robert Darvel même, dont l’état s’a- 
mélioraîî rapide f . éproü'^ij une sorte 
de souffrance de pouvoir parler.

Une semaine ne s’était pas écoulée qu’il 
lui était devenu possible de se lever.

Il se risqua à descendre au jardin, ap
puyé au bras de Pitcher et de Georges.

Ce fut avec une volupté qui l’attendrit 
jusqu’aux larmes, qu’il respira l’air em
baumé du parfum des .myrtes, des citron
niers, des jasmins, toute celte flore connue, 
qu’il retrouvait comme un ami qu’on 
croyait avoir perdu pour toujours.

qui

HALLES CENTRALES DE PARIS
Du 13 décembre

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœufs.' — Quart derrière, Ie qualité, 4.80*; alo

yau, P qualité, 7.50 ; paleron, r qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, 1' qualité, 9.50 ; épaule, 

1’ qualité. 7.00 ; poitrine, 1' qualité, 4.30.
Veau. — Entier ou demi, 1" qualité, 8.20.
Porc. — Demi-porc, 1‘ qualité, 7.30.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce 11. ; 

oies, le kilo, 6.75 ; poulets Chartres, 10.50 ; 
poules toutes provenances. 9.00.

POISSONS. — Morue salée, le kilog, 2.50 ; 
carpes, le kilog, 3. ; tanches, le kilog, 4.50.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie. les 
100 kilog. 100. ; pommes de terre chair jaune, 
27. ; pommes de terre chair blanche, 27.

BEURRES. — Le kilog., Charente, Poitou, 
13.30 ; Touraine, 13.00 ; Normandie, 11.50.

QîUFS. — Le mile : Brie. Beauce, 650 ; Bour
bonnais, Nivernais. 610 ; Touraine, 710 ; Etran
gers, 420. ---------- ----------------------

CONCOURS DE SAINT-AMÆND

L’Almanach du Combattant paraît pour la 
deuxième fois cette année, en un gros volume 
de 448 pages, honoré d’une prelace du Maréchal 
Foch et illustré de plus de 300 dessins.

Ce sera un des ouvrages sensationnels de cet
te fin d'année.

Son rédacteur en chef. Jacques Péricard, a su 
grouper autour de lui tout ce qui compte com
me littérateurs, dessinateurs et spécialistes.

200 pages de documents brefs, clairs, précis, 
disent comment nous devons gagner celte paix 
qui nous est disputée aussi âprement que ia 
victoire et que nous voulons pourtant ferme
ment.

Une rubrique nouvelle : Les Témoignages 
nouveaux sur la guerre sera lue avec un in
térêt passionné, car elle nous donne de larges 
extraits de ce qu’ont publié en 1922 : VAmbas
sadeur Américain à Bruxelles en 1914, Von 
Klück, Von Hausen, Bethmann-Hollweg, la 
Princesse de Bûlow, le Colonei Remington, etc., 
etc. ®

200 pages de contes tragiques ou gais, écrits 
par les meilleurs écrivains et, illustrés par les 
artistes les plus vigoureux, feront, enfin de ce 
livre magnifique, le livre uè famille pour les 
longues soirées d’hiver.

Les rédacteurs de l’Almanach du Combattant 
ont en effet réalisé ce chef-d’œuvre de bon sens, 
d’émotion et de gaieté, sans qu’une seule ligne 
ou un seul dessin puisse scandaliser même un 
enfant.

En somme, c’est une splendide œuvre fran
çaise — au plus beau sens du mot. Elle fait 
honneur à toutes les gradues associations d’an
ciens combattants qui, sans exception, lui ont 
donné leur patronage effectif.

L'édition du département de la Nièvre, com
porte, outre les 448 pages de l’édition générale, 
un supplément de 64 pages contenant la liste 
complète de tous les membres adhérents à ta 
Fédération départementale des Poilus Nivernais, 
au 31 août 1922, ainsi qu’un conte écrit spécia
lement par José ermain et une fantaisie rimée 
« A mon bidon », de notre 
Mohler.

L’Almanach est en vente 
des Poilus Nivernais, 17, rue 
chez M. Guillerault, libraire, 
merce.

Prix de l’exemplaire : 5 francs.
Envoi par poste : 5 fr. 60.
Envoi franco par postal gare à partir de 

6 exemplaires.
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Nous rappelons que le concours de taureaux 
et d’étalons de gros trait, organisé par le syn
dicat dus Eleveurs du Cher, aura lieu à Sainte 
Amand, les 27, 28 et 29 janvier (jour de foire) 
1923.

Ce concours comportera également une ex
position de femelles réservée exclusivement aux 
animaux inscrits au I-Ierd Book de la race Cha
rollaise.

Les déclarations doivent être parvenues au 
plus tard le 20 décembre à M. Délélis, trésorier 
du Synd’cat à Sancoins.

A ce concours d’animaux sera annexée une 
exposition de produits agricoles, vinicoles, hor
ticoles et d’instruments, organisée par le Syn
dicat viticole de Saint-Arnaud.

------ ------------- -■—................ ----
LAINES

LE HAVRE. — Décembre 850 ; janvier 810 ; 
février 825 ; mars, 815 ; avril, 805 ; mai, 800.

MCOllllStelNVENIIONUePÂllMENTliE
lr£ Réponse

L’iaveatlosa tgal, à avis, provoquerait !a 
profonde impression chez im homme, mort depuis 500 
gras eï qoi reviendrait parmi nous, sera§£ :

CUIRS-PEAUX

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et enterrement du
Soldat Emilien ROSSIGNOL

mort, pour la France le 13 décembre 1915 dans 
sa 21® année. Ramené du front d’Orient (Dar
danelles).

Scs obsèques auront lieu le vendredi 15 dé
cembre à 10 heures, en D’église de oorvol-d’Em- 
bernard.

De la part de : M. et Mme Rossignol André, 
ses père et mère ; Mme veuve Ruumy, sa sœur; 
M. Marcel Roumy, son neveu et de toute 
famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Francine PAGÈS 
Née SOÜLIAS

décédée, en son domicile, à Ternant, le 13 dé
cembre 1922. dans sa 52’ annee, munie des 
Sacrements de l’Eglisé. Ses obsèques auront 
lieu le vendredi 15 courant, à 10 heures, en 
l’église de Ternant.

De la part de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Madame Veuve Jacques FONVIELLE 

Née Annette FOÜILHOUX
décédée, subitement, en son domicile, à Gué- 
rigny, le 12 décembre 1922; dans sa 82’ année. 
Ses obsèques, auront dieu le vendredi 15 courant, 
à 10 heures, en l’église de Guérigny. On se 
réunira à la maison mortuaire.

De la part de M. et Mme Benoist Fonvielle, 
Mme veuve François Fonvielle. ses enfants ; 
Mlles Suzanne.' Marie-Thérèse, Anne-Marie, Ma
rie-Antoinette Fonvielle, M. Jacques Fonvielle, 
ses petits-enfants et de toute la ramille.

il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterreinent de

Monsieur Pierre TARDY
décéclé subitement à Pougues, le 11 décembre 
1922 dans sa 26’ année.

Ses Obsèques auront lieu le jeudi 14 courant 
à 2 heures » en l’église, de Pougues. Réunion à 
la Maison Mortuaire.

De la part de Mme Veuve Tardy, sa mère ; 
M. et Mme Dufragne ; M. et Mme Paul Bes- 
earmentier ; Mme Edmond Leclerc ; Mlle Ma
rie-Louise Tardy ; M. .Louis Tardy, ses sœurs, 
frères et beaux-frères, et de toute la famille.

' Il ne sera pas envoyé u'c lettres de fair-part, 
i le présent avis en tenant lieu.

SERVICES « MESSES
Vous êtes prié d’assister au Service anniver

saire qui sera célébré en l’église de Saint-Pierre 
le-Moûtier, te lundi 18 décembre, à 10 h. 30, 
pour le repos de l’âme de

Monsieur Emmanuel de FROMENT
et en souvenir de son fils ’*'**

Le Capitaine Pierre de FROMENT
mort pour la France.

De la part de la Famille.

BORDEAUX. — Résultats de la vente de cuirs 
et peaux, prix par 100 kilos :

Bœufs, pattes longues, Sourds 406 ; moyens 
405. légers retirés ; vaches lourdes 408, légères 
331 ; taureaux, 310 ; veaux, pattes courtes, à 
tête, extra lourds retirés, lourds retirés, moyen 
retirés, légers retirés, dito sans tête, extra 
lourds retirés; lourds retirés, moyens 630 légers 
retirés ; moutons laine »»» rasons. 153.

MARSEILLE. — Résultats de la vente cuirs 
et peaux (Delhom et Conte), prix par 100 kilos 
(hausse ou baisse entre parenthèses) ;

Bœufs forts de 4u kilos et au-dèssus, 375 à 
409 fr. (baisse moyenne 50 fr.) ; légers moins 
de 45 kilos, 370 à 410 fr. (baisse moyenne 45 fr.); 
vaches fortes de 30 kilos et sus. 375 à 390 fr. 
(baisse moyenne 40 fr.); légères de moins de 30 
kilos, 325 à 346 fr. (parité) ; taureaux 318 fr. 
(baisse 35 fr.) ; africains ü6Ô fc. (baisse 14 fr.)

Veaux légers 5 k. 9 et sous 775 à 850 francs 
(baisse moyenne 25 fr.) ; moyens 6 à 7 kilos 9, 
700 à 740 fr. (baisse 21 fr.) ; forts de 8 kilos à 
12 kilos 9. 539 à 586 francs (baisse moyenne 12 
francs) ; extra forts 321 (retirés).

Agneaux, la pièce 7.45 à 10.40 (parité).
Chèvres la pièce 12.25 (parité).
Moutons à livrer 265 à 298 fr. (hausse moyen

ne 15 fr.). Moutons disponibles ~u0 fr. (hausse 
30 fr.).
ÊzVVVWVtXWVWVVVVWyWVWWVWVVWVVWVVVVWVVVVVVV

gS?* Nos PETITES ANNONCES paraissent ’f 
mercredi et le samedi.
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passent

L’învŒÊâ©^ gagiste sera désignée par .. V6!X

Prénom. Nom & Adresse (écrire lisiblement)

Ce bulletin est facultatif. Il peut être découna. rempli et adressé à partir du 4 décembre 
ainsi que les BONS numérotés de 1 à 20 qui ont paru en page 2 de PAHIS-gENIRx., 
à l’adresse suivante : CONCOURS de PARIS-CENTRE, secrétariat général, à NEVERS

Les années
Les résultats demeurent...
Lorsqu’après de nombreuses années ou cons

tate que des résultats heureux se maintiennent 
encore, on ne peut demander davantage. Voici, 
comme preuve, les déclarations faites par M. 
L. Michel, impasse Fachoua, à Troyes. Le 12 
septembre' 1911, il nous disait : « Depuis plu
sieurs années, je ressentais une faiblesse des 
reins, qui m’obligeait à interrompre mon tra
vail et mon mal ne faisait que s’aggraver ; mon 
sommeil était agité ; mes urines troubles dé
posaient comme du sable rouge. Je me suis 
trouvé vite soulagé par l’emploi des Pilules 
Foster, peu à peu, mes douleurs ont diminué 
pour disparaître en quelques semaines ».

ONZE ANS Ax-xùùS I
En mai dernier, M. Michel nous a dit de 

nouveau. : « J’ai été rétabli par les Pilules Fos
ter et suis resté en bonne santé depuis ».

Souffrir des reins et ne pas se soigner, c’est 
courir de gros risques, nés reins doulour^ffl 
sont faibles ou malades et s'acquittent mal de 
leur fonction indispensable au maintien d’une 
bonne santé. Aussi, lorsque les reins sont ma
lades, L’acide urique se dépose dans les mus
cles qui deviennent douloureux (douleurs), dans 
le articulations (rhumatismes), dans les nerfs 
(névralgies, maux de tête, nervosité, irritabilité, 
lassitude inexplicable), dans les orteils (goutte). 
Pourquoi ne pas employer alors les Pilules 
Foster (Toutes pharmacies, la boîte 4 fr. 40), 
qui sont justement d’une efficacité reconnue ei 
prouvée par des témoignages toujours plus 
nombreux et toujours plus élogieux ?

A A 'VL'VVVIAAAAAA/VVVVVWVVWVVVVVVI

SEVE FOURNIER
à la Fine champagne

Un seul parfum l’incommodait, parais
sait même lui inspirer une sorte d’horreur, 
celui des la>uners-ro;es ; il fuyait leurs 
belles corolles claires avec la répulsion la 
plus vive.

Georges et miss Alberte ne s’en étonnè
rent, la sève du laurier rose, surtout au 
printemps, est un poison d’autant plus ac
tif que le climat est plus chaud. Une goutte 
de cette sève vénéneuse sur une écorchure 
récente peut devenir mortelle.

Seul, Pitcher, à l’imagination toujours en 
travail, déduisait de ce simple fait toutes 
sortes’ dl’hypothèses,, se figurant déjà la 
planète Mars couverte de forêts maudites, 
sous le feuillage desquelles on devait mou
rir comme sous i’ombrage faflMeux du 
muncenilier des légendes.

Avec plus "d’intensité qu’un convalescent 
ordinaire, Robert jouissait de tous les pe
tits plaisirs qui accompagnent le retour de 
la santé après une longue maladie ; n’était- 
il pas aussi un convalescent des espaces in
tersidéraux dont ses silences et ses rêve
ries gardaient encore le vertige.

Au début, son estomac délabré n’accep
tait qu’avec répugnance quelques cuillerées 
d’up velouté de volaille, puis l’œuf à la 
coque et l’aile de perdreau, joie des malades 
guéris, lui furent permis, les viandes sai
gnantes, les vieux vins, dont la chaleur se 
disimule sous des bouquets alanguis . e>t 
reposés, achevèrent l’œuvre de réfection 
des tissus épuisés.

Maintenant Robert Darvel était redevenu 
à peu près tel que nous l’avons vu, A Lon
dres, avant son départ pour l’Inde, en com
pagnie du brahme Ardavena ; c’est à peine 
si de rares cheveux blancs, quelques rides 
précoces près des prunelles bleues toujours 
toujours claires, trahissaient les fatigues 
d’une existence surhumaine il paraissait 
au premier aspect plus jeune que Pitcher, 
et même que Georges, momentanément dé
figurés par les brûlures de l’incendie.

Comme il le disait en riant, l’ingénieur 
se sentait parfaitement dispos, prêt à re
commencer. Ce fut lui-même qui abrégea 
le délai fixé pour la relation, attendue av©c

tant d’impatience, de sor exploration inte
rastrale.

Il fut convenu qu’on se réunirait après 
le dîner dans le grand salon de la villa, 
dont la verandah dominait le superbe hori
zon de la forêt et de la mer lointaine.

La réunion, dès le début, prit un carac
tère de solennité qui,n’était nullement de 
commande, Le silence qui régna dès que 
Robert Darvel eut pris place dans le fau
teuil d’honneur qui lui était néses*ré, était 
fait autant d’admiration et de respect que 
de curiosité.

rtux côtés de l’explorateur des astre? 
avaient pris place Ralph Pitch&r et Georges 
en face d’eux miss Alberte, le visage rayon
nant de bonheur. Derrière elle se tenait M. 
Frymcock, auquel on avait pu refuser l’hon
neur d'e servir de sténographe au confé
rencier ; enfin le noir Zarouk était appuyé 
au dossier du fauteuil de- Pitcher et Chérifa 
s’était accroupie sur un coussin aux’ pieds 
de sa maîtresse.

Les corolles de pierres précieuses des 
lampes électriques perdues parmi les florai
sons arabesques du plafond, jetaient une 
lueur douce et féérique sur ce groupe t en 
eût cru disposé par quelque artiste c e génie

— Mes amis commença Robert ru milieu 
de la plus profonde attention, préferez-vous 
que je reprenne la relation dès le début, 
ou que je la continue à partir du point où 
mes signaux ont été interrompus-

— Il n’y a pas à hésiter, répliqua vive
ment Pitcher, continuez !

« Vous avez dit vous-même que le récit 
publié par les journaux est suffisamment 
exact et nous le savons par cœur !...

« Il faut avoir pitié de notre curiosité 
qui, depuis quelques jours, est soumise à 
une rude épreuve.

— Soit-., acquiesça l’ingénieur en sou
riant.

— Vous étiez au moment où les chauves- 
souris humaines vous avaient fait prison
nier et transporté dans leur caverne.

Le visage de Robert avait une soudaine 
gravité, ses regards parurent un instant 
perdus dans l’infini des espaces.

- Ah 1 oui, la caverne, murmura-t-il,

il me semble encore voir ses hautes voûtes 
ténébreuses, soutenues par des milliers de 
stalactites. iC’éto(it une ?iv!isi|on diabolique 
que ce noir intense, piqué de milliers d’yeux 
luisants, qui arrivaient à créer une sorte de 
pénombre comme un cr-éfpuscule louche et 
malsain, qui me permettait à peine d’aper
cevoir les fûts luisants des colonnes, les 
parois tapissées comme d’un hideux velours 
mortuaire par les ailes innombrables des 
monstres.

« Il s’exhalait de cotte caverne une pes
tilence épouvantable, une odeur âcre de 
guano, mêlée à des relents de charnier' , 
certes, j’avais peur -- et je ne suppose pas 
que personne à ma place se fût. montré plus 
brave ; — mais j’éprouvais encore plus de 
dégoût que de frayeur.

« J’étais à chaque instant frôlé par les hi
deuses ailes velues et membraneuses, qui 
me causaient une sensation de nausée in
vincible. Je me serais évanoui si l’excès 
même de ma terreur n’avait raidi mes 
nerfs-

« J’étais le centre d’un vol d’Erloors, qui 
avec une curiosité féroce ; quelques-uns 
s’approchaient de si près que la fadeur 
écœurante de leur souffle passait sur mon 
visage.

• « Blotti dans un angle du rocher, réduit 
à l’immobilité par le filet de fibres d’écorce 
qui m’emprisonnait, je m’attendais d’un 
instant à l’autre à être dévoré; Je ne me 
faisais là-dessus aucune illusion. Je savais 
que j’étais condamné d’avance.

D’instant en instant les Erloors deve
naient plus nombreux. Le nombre infini 
des astres, la multitude des lumières d’une 
grande capitale vue de la nacelle d’un ballon 
donneraient à peine l’idée de ce fourmille
ment d’yeux de flamme qui piquaient les të~- 
nèbres autour de moi, m’entouraient d’une 
affreuse auréole.

« Les monstres se poussaient, se bouscu
laient pour mieux me voir, avec, de temps 
en temps, des grognements de colère et des 
battements d’ailes éperdus.

« De nouveaux essaims venaient sans 
cesse se mêler, aux premiers arrivants ; il

en tombait de la voûte, il en montait du sol 
de la caverne.

» Les rondes du sabbat, les « tentations » 
dés peintres hallucinés, ne donneraient 
qu’une piètre idée de ce grouillement dé
moniaque, d’où partait maintenant un bour
donnement assourdissant, coupés de cris 
aigus, comme la rumeur d’une foule cour
roucée.

« Je frémis en songeant qu’ils se .dispu
taient sans doute à qui me dévorerait, que 
j’allais peut-être être déchiré tout vivant 
par eux. Je n’ai jamais su l’objet de leur 
querelle ; mais, après une heure pendant 
laquelle je passai par toutes les affres de 
l’agonie, la hideuse cohue .s'apaisa.

« Avec un grand claquement d’ailes, la 
caverne se désemplissait peu à peu, les 
prunelles scintillantes se faisaient moins 
nombreuses et s’écartaient de moi petit à 
petit.

« Bientôt je fus plongé dans upe obscuri
té si profonde qtfun eût pu la croire palpa
ble comme celle dont parle la Bible.

« Si ce n’était pas le salut, c’était du 
■moins un répit à mes angoisses^

« Je conjecturai avec assez de vraisem
blance que les Erloors, animaux essentielle
ment nocturnes, étaient partis à la recher
che de leur nourriture.

« La. solitude où je me trouvais me pro
curait un immense soulagement.

« J’étais brisé de fatigue, j’avais faim ; 
un instant je faillis me laisser aller au 
sommeil, le sentiment dû péril me tint 
éveillé.

« Je réfléchis qu’il ne me serait peut-être 
pas impossible de réussir à user contre la 
paroi du roc basaltique les mailles dont 
j’étais enveloppé, et je me mis à l’œuvre 
immédiatement.

<i C’était un labeur de patience, mais 
j’avais devant moi toute la nuit, et les fi
bres dont était tressé l’espèce d’épervier où 
je m’étais laissé prendre étaient loin d’être 
aussi résistantes que des cordelettes de no
tre chanvre terrestre.

« J’avais déjà réussi à dégager mon bras 
gauche lorsque je reçus sur le dos de ’a

main un coup si rude et si douloureux que 
je ne pus retenir un cri. Ma main saignait, 
et tenez, je porte encore la trace des griffes 
de l’Erloor !

Robert Darvel étendit la main, où cinq ci
catrices rougeâtres étaient encore nette
ment visibles.

— Je ne m’étais pas aperçu, continua-t-il, 
que derrière moi un de ces monstres, sans 
doute chargé de me surveiller, se tenait 
collé contre la muraille du rocher.

« En me retournant, je me trouvais pour 
ainsi dire nez à nez avec lui. Ses ardentes 
prunelles fouillant les miennes, il me fit 
comprendre par un grognement menaçant 
que j’eusse à cesser mes tentatives d’éva
sion.

« Je me le tins pour dit et demeurai coi 
tout le reste de la nuit. Je finis même par 
succomber à la fatigue et par m’endormir.

— Il me semble que la peur m’en aurait 
empêchée, murmura miss Alberte, avec un 
léger frisson.

— Aucune peur, aucun sentiment ne tien
nent contre la fatigue arrivée à un certain 
degré. J’en ai eu maintes fois la preuve, et 
le fait souvent cité des artilleurs s’endor
mant sur leurs pièces, au milieu d’une ba
taille, ne me surprend nullement.

Cependant, quand je me réveillai, la» ro- 
verne était toujours plongée dans le mêrffï 
silence ; mais il me sembla qu’une pénom
bre crépusculaire avait remplacé la nuit : 
les profils des stalactites et des stalagmites 
qui en formaient les piliers naturels se pro 
longeaient à l’infini, confuses architectures 
perdues dans une brome de ténèbres.

Je ne pouvais discerner aucun détail 
c’était comme ces eaux-fortes où sur ur 
fond noir se détachent, si l’on regarde ave< 
attention, des silhouettes plus noires éclas 
rées par un rayonnement imperceptible d< 
lumière diffuse.'

Mais, de tous les points de la nef souter 
raine, partait un .grondement sourd, caden 
cé et soutenu, que je ne puis compare: 
qu’au ronronnement de certains moteurs.

Je me demandai longtemps ce que celi 
pouvait être.

Je finis par deiinar que ce bruit singulie
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Soldes de Fin de Saison avant Inventaire
du an Décembre inclus

# . ■ ------  -
®ERGE foulard pure laine, noir et fl KO 

marine, larg. 100 c/m. Le mètre <»<*’#
GABARDINE pure laine, noir et fi Eri 

couleurs, larg. 100 c/m. le mètre w«ww
BURE pure laine, à profiter, no:r,

mqrine et coloris nouveaux, lar- 4 
geur 130 c/m. Le mètre.......... .  . « J

NUBIENNE pure laine, belle qualité 
noir, marine, nuances fines, lar- Q 
geur 100 c/m. Le mètre ........ "

FLANELLE IMPRIMEE, fond cou
leur, dessins cachemire, largeur a Eft

80 c/m. Le mètre............................. Tf.üU
SATIN coton haute fantaisie pour E Eft 

doublure, larg. 80 c/m. Le mètre «■w*

fiEFGE fine, belle qualité, oure jaitie 
en toutes nuances, largeur 100 I I 
c/m. Le mètre.............................’ *

BERGE fine, qualité supérieure, noir 
marine et nuances mode, largeur I C ..
120 c/m. Le mètre ------ ---------  * v "

»
GABARDINE belle qualité, pure lai

ne, noir et tsarine, largeur 115-1 I n 
120 c/m'. Le mètre... ............« I ‘‘

GABARDINE lourde pour ostumes 
noir, marine et' toutes nuances. JE 
Largeur 130 c/m. Le mètre.....  I w ®

GRISAILLE FANTAISIE pour ro
bes et peignoirs, belle qualité, E Eft 
largeur 100 c/m. Le mètre ...... w»«JU

VELOURS de laine pour manteaux, 
article lourd pure laine. Largeur 
130 c/m, toutes nuances et noir. I 0 . 
Le mètre ..................................... < « »

FLANELLE D’EPINiAL, qualité su
TENNIS pour chemises, bonne qua- *) 

lité, larg. 80 c/m. Le'mètre.....
périeure, fond noir et marine, lar- 1 »» 
geur 80 c/m. Le mètre................ * "

VELOURS côtelé, très belle qualité ~1 Ef| 
largeur 70 c/m. Le mètre........ «>•“

TENNIS pour chemises, article 
d’usage, grand choix de disposi- Q h 

tion, largeur 80 c/m. Le mètre.... « "

Un lot important de Coupons Lainage et Soieries sera mis en vente avec
Uïie prime sera offerte à. tout oeSieteur

LA CONSTIPATION 
quelles que soient son origine, 
son ancienneté, son opiniâtreté, 

EST TOUJOURS VAINCUE
PAH LES 

PILULES DUPUIS 
LAXATIVES, 

AHTIGLAIRKUSES, ANTIBïLIEVSES, 
DÉPUEATIVES 

CONSTIPÉS 
essayez de suite 

LES PILULES DUPUIS 
Sans coliques, sans modifier 

l’alimentation ou les habitudes, 
elles donnent toujours des 

résultats satisfaisants.

DEMANDEZ 
dans toutes les Pharmacies

LES VRAIES PILULES DUPUIS 
6D BoîtOS dfi 2 fr. (impôt en sus) 

avec une étoile rouge sur le couvercle 
DEPOT GENERAL 

Charles BAILLŒUIL, Docteur en pharmacie
109, rue Léon Gambetta, Lille F
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• MALADES- 
DÉSESPÉRÉS 

reprenez courage !...
La Merveilleuse Méthode f là entièrement végétale

Lÿw tev.il qu’un prêtre a aécou-
® vertevousGUERIRA 

SUREMENT.
ITrès Nombreuses Attestations.)

Les 20 Cures as
SsBB^ l'Abbo HAM0N 

le Diabète, l’Albu- 
- mine,les Bronches,
(Toux, Bronoiiites. Asthmes, etc.), les 
Rhumatismes, les Maux d’Estomac, 
(Crampes, aigreurs, mauvaises diges
tions lourdeur», etc.), les Maladies des 
Nerfs, du Cœur (Palpitations, etc.), 
des Reins,du Foie, des Voies urinaires, 
de la Peau, du Sang, les Ulcères vari
queux, les Ulcères de l’Estomao, la 
Constipation, etc., etc.
RIEH QUEÂ)| EH AIIE «C'est la grande médication niEa81 yUEL que le Créateurs mise à notre 

•tvn a ?ortee, ne cherchons pas ailleurs. yES “ xMeu a placé dans la nature tout 
JJ qu’il faut pour nous nourrir, 

P | A H T £ Q Mul ▼ôür, nous GUERIR, b r LH II I CO MONSEIGNEUR KNEIP.
Ecr.Laboratoires Botaniques, tiep~32 
89, Bout. Sébastopol, Paris (2’i

Métro Réaumur — Télé puons GUTENBERG 37-94 
II vous sera envoyé GRATIS et FRANCO par retour 
la Méthode convaincante, explicative et complète.

DAMIER fantaisie, laine et coton, Â Cft 
largeur 110 c/m. Le mètre....... iivü

un grand raTbais

Malgré la HAUSSE 
qui recommence sur tous les produits 
atteint déjà 20 % sur certains, les

MANUFACTURES FRANÇAISES 

B’IÜEOBLEÜEIOS 
de Varennas-sur-nllier (Allier) 

ta COLLET-MÉRIAUD
MAINTIENNENT leurs prix, SANS AU

CUNE HAUSSE et les maintiendront jus 
qu’à l’écoulement de stocks actuellement fa
briqués dont l’importance dépasse cinq mil
lions de francs. — Ces approvisionnements 
relativement importants permettent le 
maintien CERTAIN des prix jusqu’à fin 
Décembre 1922.

Mer l’&posita ils Varennes
10.000 mètres carrés d’étalage

Choix unique en France
PRODUITS GARANTIS A L’USAGE, SANS 

RESTRICTION — ENTRÉE LIBRE 
PRIX MARQUES

Ouverture tous les jours, y compris di
manches et fêtes.
^'WVWWWWWWVVVWVWWVWl'WVWWWWWWWWVV»

MM. les Actionnaires sont priés de bien vou
loir faire connaître au Siège Social de la Société 
LES AFFRETEURS REUNIS, 15, rue Scribe, 
Paris, leurs noms et adresses.
VVVVVVVVVVVim'l^AAAAAA^AAAA^aa^A/VVVL'XWVVVVVVVVVX^

Suprême Buteau
Apéritif Jiygiétiiqae et Rafraîchissant
BUTEAU e4 C°, Les Bourdelins (Cher) 

^'VWWVAAA/V'WVA'VX'WA.-'WA'WVtA/WWl/WWWWWVVX'VWW
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B1GARNET, Nevers, et toutes graineteries et 
Pharmacies.

AVIS A HQSJBjOHS
Nous avone l'honneur d« prévenir ceux de 

nos abonnés qui ne nous auraient encore pas 
tait parvenir le prix de leur abonnement, qua 
nous leur ferons présenter par les soins de la 
poste à partir du 25 décembre, une traite dont 
ie montant sera augmente de 75 centimes pour 
les abonnements Ue 3 mois. 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 25 pour les 
abonnements d’un an. pour frais de recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent sa libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir Oies 
nous faire parvenir leur envoi jusqu’au 20 dé
cembre.

Camions Joe»
Tracteurs F. W. D. NÆbHQUAD,
Remorques 1 et 2 tonnes sur bandages et 

pneus.
PIECES DETACHEES

Matériel divers, pelles, pioches, etc.
Vente de gré à gré tous les jours ouvrables.
Au CHAMP DE BOURG, près Langres (Haute- 

Marne).
transport Langres au Parc gratuit.
Magasin de vente, 109, rue Gravel, Levallois- 

Perret.

| DEMANDEZ UNE | 

MomneHe

I
 LIQUEUR SUPERIEURE

Garantie conforme â la fol
Agent : M. GATTCHAUD RSICIfrtDQ

4. rue Creuse IWVLnO

Imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : G. Collinet.

Officiers Ministériels
Etude de M- DUMARÇAY, 
notaire à Corbigny (Nièvre)

A VENDRE
Par adjudication volontaire, le 
dimanche 17 décembre 1922, à 
14 heures, à Corbigny, en l’étu
de et par le ministère de M’ 
Dumarçay, notaire :

1” UNS MAISON
sise à Corbigny, place de l’Hô- 
tel-de-Ville, dans laquelle est ex
ploité un fonds ce commerce 
de cafetier-limonadier, connu 
sous le nom de « Café du Com
merce », appartenant à Mme 
Pallade et à ses enfants, com
posé de : un rez-de-chaussée, 
un premier étage, cour ;

2- UN PETIT CELLIER
ou vinée séparé de laite maison 
sis à Corbigny, petite place de 
l'Hôtel-de- Ville.
Appartenant à M. Guimonneau 
Jouissance de suite par la per
ception dès loyers.

S'adresser pour tous rensei
gnements et pour visiter à M. 
DUMARÇAY, notaire. 11402

Etude de M* BONNET, commis
saire-priseur à Nevers.

VENTES AUX ENCHÈRES
Après décès de M. Louis Sou

dais, à Nevers, rue Saint- 
Etienne. n" 14, le jeudi 14 dé
cembre 1922, à 12 h. 30 :

MOBILIER, comprenant : ar
moire à glace, commodes, lits, 
tables de nuit et de toilette bi
bliothèque, bureau, table h jeu, 
chaises, fauteuils, tables, gla
ces, pendufe, literie, etc., etc.

Au comptant frais en sus.

Etude de M’ BONNET 
commissaire-priseur 

à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
A Nevers, Salle des Ventes, 

avenue G.-Clemenceau, n° 1, le 
samedi 16 décembre 1922, à 13 
heures.

MOBILIER, comprenant : 1 
buffet, 2 armoires, 7 lits, comp
toir, petite glace, voiture pour 
enfant, pendule Empire, table, 
chaises, 1 beau calorifère en 
faïence (pour vestibule). lustre, 
tableaux, cuisinière, 5 appareils 
de chauffage, matelas, lits de 
plume, édredons, couvertures, 
volumes, bibelots et objets di
vers.

Au comptant, frais en sus.
‘ 11487

ON DEMANDE A ACHETER 
dans la région

PROPRIÉTÉS
d’agrément et de rapport.

MAISON DE MAITRE avec 
une ou plusieurs fermes.

BOIS, futaie et taillis.
DOMAINE, terres et prés de 

100 hect. environ.
PETIT DOMAINE de 30 à 80 

hectares.
PLUSIEURS LOGATURES.
S’adresser à M. GROUSSOT, 

expert-foncier, 7, rue Littré, à 
Bourges.

10.606.

faisons à Vendre
A usage d’habitation et S 

usage commercial.
S’adresser à M. COUTURIER 

architecte-expert, 36, rue St.< 
Bénin, à Nevers, téléphonai 
1.77. , 5166

Etude de M" DUMARÇAY 
notaire à Corbigny (Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE
LES IMMEUBLES

ci-après désignés, sis à Mont- 
ch ’usson, commune de Mont- 
rei.ïllon :

i 1° UNE MAISON compre- 
i liant :un rez-de-chaussée de 4 
pièces, cave dessous, un pre
mier étage de 4 pièces, grenier 
dessus, ceuvert en tuiles, jar
din devant et derrière.

Le tout d’une contenance de 
9 ares environ.

2” UN CHAMP, lieudit « Les 
Creuses » contenant 1 hectare 
60 ares environ.

3’ UN CHAMP, îuudit 
« Champ Monquien, contenant 
30 ares environ.

4’ Et le tiers indivis de deux 
parcelles de bois appelées : 
l’une le Bois du Champ Guil
laume et la deuxième le Bo’s du 
Pré Goby.

I S’adresser pour tous rensei- 
! gnements : soit à M. THEPE- 

NIER marchand de chaussures 
à Corbigny ; soit à M* DUMAR
ÇAY, notaire.

11.403.

Etude de M‘ BUISSON, ^notaire 
à Decize

Continuation de vente mobilière 
A VENDRE

PAR ADJUDICATION
Le dimanche 17 décembre à 

1 h. 30 du soir, à Decize, ave
nue du 14-JuiEet, au domicile 
de feu Monsieur Charles Fenin- 
gre, 
. Par le ministère de M' Buis
son, notaire commis par juge
ments du tribunal civil de Ne
vers des 4 juillet et 10 octobre 
1922.

UN MOBILIER
Composé de :
Deux armoires, un placard de 

cuisine, table de cuisine, chaises 
paille et tapisserie, tables de 
nuit, guéridons, literie diverse, 
matelas, oreillers, lits de plume, 
édredons, linge de ménage, 
draps et quantité d’autres ob
jets.

Le tout dépendant des succes
sions bénéficiaires de Monsieur 
et Madame FENINGRE-JAU- 
BERT.

Au comptant 15 % en sus des 
enchères.

S’adresser pour tous rensei
gnements à M0 BUISSON, no
taire commis.

11.399.

Etude de M’ BOUQUILLARD, 
docteur en droit 
notaire à Nevers

A VENDRE
Par adjudication volontaire,
Le 16 décembre 1922, ' à 14 

heures, en l’étude de M‘ BOU- 
4JUILLARD,

UN GRAND IMMEUBLE 
dit de la Tour-Goguin, situé à 
Nevers, quai Amiral-Jacquinot 
ut rue du Singe.

Dix-huit logements, jardin en 
terrasse sur la Loire.

Mise à prix : 20.000 francs
Faculté de traiter à l’amia

ble avant l’adjudication.
Pour visiter, s’adresser â M. 

COUTURIER, architecte-expert, 
36, rue Saint-Benin et pour 
tous renseignements au no
taire. 10944

PETIT CLERC
présenté par ses parents est de
mandé étude de M' L. ROY, 
avoué à Nevers.

11.436.

Etudes de M'3 LEMOINE 
et ROUCHONNAT, avoués 

à Cosne (Nièvre).

VENTE SUR CONVERSION 
DE SAISIE

Au tribunal de Cosne, le 26 
décembre 19.22, à 13 heures. 
D’UNE GRANDE PROPRIETE

Sis à Cosne (Nièvre), 5, rue 
du Sanitas et quai du Sanitas, 
comprenant :

1‘ Maison d’habitation, de 
construction récente élevée sur 
cave, chauffage central, water- 
closets, eau de la ville et eau 
ue source, gaz.

2° Jardin d’agrément et jar
din potager, avec canalisation 
à eau.

3* Vastes bâtiments d’exploi
tation commerciale avec petite 
maison d’habîîation, magasins, 
écuries, garage, grand hangars, 
greniers spacieux, grande cour 
ayant accès aux deux rues.

Le tout contenant environ 
5.500 mètres carrés.
MISE A PRIX : 60.000 francs
Pouvant convenir à commer

ce de gros ou inoustrie. Voir 
plan sur les affiches.

Pour plus amples renseigne
ments, s’adresser :

A Cosne, à M” LEMOINE et 
ROUCHONNAT, avoués ;

A Paris, à M' DESBANS, li
quidateur judiciaire, 41, rue 
Dauphine. 11455

Etude de M" BONNET 
commissaire-priseur 

à Nevers

VENTE AüX ENCHERES 
Clôture de la vente

AU CHATEAU DE SOULANGY, 
Près Pougues-les-Eaux (Nièvre)

Le dimanche 17 décembre 
1922, à midi 1/4 et le lendemain 
s’il y a. lieu à la même heure.

MOBILIER comprenant : buf
fet, armoire à glace, 3 armoires 
à. linge, 3 commodes Empire, 7 
lits, tapis, rideaux, tableaux, 
bureau, bibliothèques, chaises, 
labiés, banquettes, toilettes, ta
bles de nuit, literie, batterie de 
cuisine cuivre, environ 500 vo
lumes, grande table de cuisine, 
échelles, glaces, vannerie, vins 
fins, bancs, chaises et fauteuils 
de jardin, 2 fusils de chasse, 
nombreux objets et bibelots, et 
environ 5.000 kilos de foin.

Au comptant, frais en sus 
____  11465 

.. ...................................... ■ !■

Il sera procédé le dimanche 
24 décembre 1922, à 2 heures de 
l’après-midi (14 heures), à l’hô
tel de Ville, à l'adjudication, 
sur soumissions cachetées, pour 
trois années
DES DROITS A PERCEVOIR 

SUR LES PLACES ET 
.MARCHES DE LA VILLE DE

COSNE
Nota. — Le prix annuel 

actuel est de 20.870 francs 
alors qu'à Gien, ville voi
sine, où l’unique mar

ché par semaine est beaucoup 
moins important qu’à Cosne, 
où il y en a trois par semaine, 
l'affermage annuel est de 32.260 
francs. Avis aux amateurs.

S’adresser pour tous rensei
gnements au secrétariat de la 
mairie. 11015

On demande à acheter Cher, 
Nièvre ou Loiret en viager,

PROPRIETE 
terre, bois et. étang.

S’adresser au bureau du 
Journal. 11305

A VENDRE
A GANNAT

es>
Etude d’avoué, après décès.
Maison bourgeoise moderne, 

sur route nationale, 8 pièces, 
grand jardin et dépendances, le 
tout clos de murs.

Un beau jardin de 55 ares, 
longeant ruisseau.

Près la gare : 4 hectares de 
terres labourables, jardin et 
prairie, et vaste maison bour
geoise moderne, bâtiments d’ex
ploitation.

Plusieurs maisons à usage 
commercial, au centre de la vil
le.

Excellent fonds de Café-Res
taurant, près la gare.

Un fonds de chapellerie très 
achalandé.

Un fonds important de cycles, 
motos, machines à coudre et 
yoitures d’enfants.

Un excellent fonds d’hôtel et 
café, près la gare.

Une Imprimerie-Papeterie.
Deux matériels de battage.
S’adresser à l’Agence I.'IN

TERMEDIARE, à GANNAT 
(Allier). 11253

A VENDRE
3 ŒUVRES DE VIGNE . 

en grand rapport tout prêtera 
Bengy, commune de Varennes-. 
les-Nevers.

S’adresser à M. THIBAULT, 
à Azv, commune de Garchizy, 
par FOURCHAMBAULT (Niè
vre). 11374

A céder dans ville import, tur 
gr. lig. EPICERIE CONFÎSERIB 
av. rayon de BONNETERIE ; 2 
boutiques bien placées ; bail 15 
ans, loy. 1.600 fr., grand loge
ment, dépendances ; alf. 400 fr. 
par jour. Pr. demandé 35.000 fr.

Agence CLEMENCE-DUPONT 
et GAYON, 12, rue Gambetta, 
à Montargis. 11405

A d&îer .région de Gien, Mon
targis, Orléans, Pithiviers, nom- 
breux fonds de BOULANGERIE 
de toutes importances.

S’adr. à M. CHARPENTIER, 
ancien boulanger ;

Agence CLEMENCE-DUPONT 
et GAYON, 12, rue Gambetta, 
à- Montargis, 11406

Si vous désirez vendre ou ac
quérir :
Soit un FONDS DE COMMERCE .
Soit une UNE PROPRIETE,

Vous pouvez vous adresser, 
en toute confiance à :
L’Agence CLEMENCE DUPONT ‘ 
et GAYON, 12, rue Gambetta, à 
Montargis ; 6, rue des Sablons, 
à Fontainebleau ; 86, rue Gam
betta, à Gien. 11407 !

Agence 0. FOURNIER
30, Rue du Cloître -Saint-Gyr — NEVERS

A Veodlim àt Nevers 
I. Une Maison

Libre de 7 p. jardin, 1.000 m. clos.

' . II. Une Maison
Libre de 2 log. de 4 p. pet. cour.

III. Une Maison
Libre de 8 p. pet. cour et pet, jard.

IV. Une Maison
Libre de 8 p. avec grand jard. Garage et communs.

V. Une Maison
A vendre, près Nevers 

PROPRIETE 
de 9 hectares, moitié prés, 
bons bâtiments, entrée 1' mai 
1923.

S’adresser au bureau du 
journal. 11.244

De 2 log. de 4 p. avec jard1. de 1.400 m. un log. libre.
PLUSIEURS PROPRIETES DE RAPPORT

Dans les faubourgs et à 5 ou 6 k. de la ville plusieurs pro
priétés libres entre 12.000 et 30.000 francs.

Pour tous renseignements, s’adresser à M. FOURNIER.

i n’était autre que le ronflement des Erloors 
qui — le jour étant sans doute venu — 
avaient regagné leur repaire, après leur 
Chasse nocturne, et dormaient, accrochés 

, par leurs serres, aux aspérités de la paroi, 
i J’eus la preuve que je ne me trompais 
i (pas, en constatant que le monstre qui 
; m’avait griffé, avait, comme les autres, cédé 
1 au s'ommeil et ronflait bruyamment derrière 
■ moi.
‘ Ma fatigue avait à peu près disparu. Je 

me demandai si le sommeil de mes enne
mis ne m’offrait pas une une favorable oc
casion dé renouveler ma tentative.

/Tout À coup, des ailes battirent, des yeux 
flamjjoyerein, et je me sentis rudement, tiré 
par les mailles du filet, en même temps une 
voix rauque me disait :

— Viens 1
—• Je reconnus l’Erloor que j’avais soigné, 

que j’avais apprivoisé et qui m’avait livré 
aux siens.

J’étais arrivé à lui faire prononcer quel
ques mots de la langue des Martiens et à les 
foi faire comprendre à peu près tous.

— Où veux-tu me conduire ? lui deman
dai-je.

— Viens^ répéta-t-il en battant des ailes 
avec impatience.

Tout en parlant, il avait dégagé mes pieds 
dKi filet, de façon à me donner la possibilité 
de marcher, mais sans me délier les bras.

Sous mes pas je heurtai des débris d’os- 
aements, de carcasses d’animaux ; parfois 
j’enfonçais jusqu’à mi-jambe dans une cou
che de guano entassée là depuis des siècles 
et qui eût fait la fortune de plusieurs socié
tés industrielles.

Nous suivions un long couloir au bout du
quel paraissait une tache de clarté pâle qui 
devait être le jour.

Bientôt je distinguai mieux les parois lui
santes et, comme je l’avais supposé au tou
cher, de nature basaltique.

Mon guide ne volait pas, il sautillait lour
dement à côté de moi. ses ailes traînaient 
è terre comme un manteau sale et je remar
quai qu’à mesura que nous avancions vers 
la lumière, son geste devenait plus hésitant.

Si folle que fût cette idée, je supposais

qu’il se repentait de sa trahison et qu’il vou- sant de la sorte, mon ex-prisonnier exécu
tait me faciliter les moyens de m’évader. — ~’:1 1 ------------

— Où me mènes-tu ? demandai-je en pre
nant le ton du U rite que j’empl iv-iis et lui 
parlant quand il était mon prisonnier dans i 
le village martien.

Il leva sa patte griffue avec un geste apeu
ré pour me faire comprendre qu’il ne devait 
pas me répondre.

— Tu veux me tuer ? dis-je d’un ton très 
calme.

Il secoua la tête négativement.
Il me fut impossible d’en rien tirer. Il pa

raissait intimidé par ma mine résolue et 
pourtant bien décidée à ne pas me rensei
gner. Alors, où m’emmenait-il et pourquoi ?

J’étais furieux.
— Jè veux partir ! m’écriai-je, je t’ordon

ne de me conduire hors d’ici.
Et, d’un geste désespéré, je raidis les ■ 

bras et je réussis à agrandir le trou prati
qué la veille dans les mailles. Alors il s’é
lança sur moi. Je lui allongeai de mon seul 
bras libre un terrible coup de poing dans la 
poitrine ; il trébucha, les pieds entortillés 
dans ses ailes.

Une seconde je me crus vainqueur. Mais 
en tombant il avait eu l’adresse de saisir 
une des balles de pierre qui lestaient la 
base de l’épervier, il tira fortement à lui, 
je me vis plus étroitement resserré.

Il eut un ricanement qui rendit plus hi
deuse encore sa hideuse face.

—■ C’est bien, dis-je froidement, puisque 
tu ne veux pas dire où tu m’emmènes, je 
n’avancerai plus.

Je demeurai immobile ; on dépit de tous 
ses efforts, il ne put me faire bouger d’un 
seul pas.

Alors il me montra dé sa griffe étendue 
l’extrémité de la galerie où apparaissait une 
clarté et prononça le mot « manger ». un 
des premiers que je lui eusse appris à pro
noncer.

J’avais enfin compris qu’il m’emmenait 
pour me donner quelque nourriture ; j’avais 
trop faim pour prolonger désormais la ré
sistance ; je continuai donc à marcher doci
lement.

D’ailleurs, je n’ai jamais su si, en agis-

tait un ordre ou s’il obéissait à sa propre 
inspiration.

___   . t Une vingtaine de pas encore et la clarté 
parlant quand il était mon prisonnier dans ! avait beaucoup augmenté. Je pouvais dis- 
.____ _______u__ cerner le sol couvert d’une poussière d’os

sements et de détritus d’animaux de toute 
espèce.

L’Erloor dont cette lumière blessait cruel
lement la vue avançait de plus en plus len
tement, ses paupières clignotaient, il faisait 
visiblement d’incroyables efforts pour aller 
jusqu’au bout.

De mon côté, je l’entraînais à ma suite en 
le forçant à marcher le plus, vite possible.

Comme je l’avais prévu, il vint un mo
ment où il me lâcha, à demi aveuglé, et 
s’arrêtant net il cacha sa tête sous son aile 
membraneuse.

> Je poussai un cri de triomphe et me mis 
à courir de toute ma vitesse, sachant bien 
qu’en pleine lumière, il ne ' pourrait me 
poursuivre.

Il ne l’essaya même pas ; il demeura ac
croupi sur le sol, la tête reployée sous ses 
ailes, dans une immobilité complète.

Je ne m’arrêtai pas à chercher le pour
quoi de celte attitude, j’avais des ailes aux 
talons, il me semblait que la lumière au-de
vant de laquelle je m’élançais versait en 
moi une bienfaisante vigueur.

Je demeurai un instant éperdu de joie en 
apercevant en face de moi un coin de ciel 
bleu, comme encadré par les pilastres ba
saltiques. Jamais rosace de cathédrale aux 
tons éclatants et doux, ne m’appârfft plus 
magnifique que ce coin de ciel entrevu.

Je précipitai encore ma fuite, j’atteignis la 
baie radieuse, respirant déjà, par avance, 
à pleins poumons, la vivifiante atmosphère 
de la liberté.

Mais, arrivé au seuil même du roc, j’é
prouvai la plus amère des déconvenues.

Ce que j’avais pris pour une issue vers la 
campagne n’était qu’une sorte de fenêtre 
percée dans le roc abrupt ; elle devait jouer 
pour les Erloors le même rôle que les trous 
d’un pigeonnier pour des oiseaux ordinaires.

En me penchant avec précaution, je vis 
à mille pieds au-dessous de moi les eaux

moi quelque dessein que je ne pouvais devi
ner.

Je résolus, en conséquence, de montrer 
toute la docilité imaginable, en attendant 
que j’eusse combiné un plan de fuite dont 
j’entrevoyais déjà l’idée.

Je n'avais ni le temps ni les matériaux 
nécessaires pour tresser une corde assez 
longue pour atteindre la surface du fleuve ; 
mais je songeai au parachute.

L’épervier qui tenait mes bras captifs me 
fournirait les cordages, et pour l’étoffe les 
vêtements fourrés die plume dont j’étais en
core habillé devaient offrir une surface suf
fisante.

Je m’attacherais cet appareil aux épaules 
et je me jetterais dans le fleuve qu’il me se
rait facile de traver à la nage.

Je restai longtemps assis devant l’embra
sure. faisant, pour ainsi dire, provision 
d’air pur et de soleil avant de réintégrer 
mon infecte prison.

Comme je me ^retournais pour jeter un 
dernier regard sur. le radieux horizon, je 
vis tout à coup dans le lointain une mince 
colonne de fumée bleue qui montait d’entre 
les arbres.

Je ne saurais (dire combien je fus ému, 
quels espoirs insensés entrèrent dans mon 
âme à ce spectacle.

Le léger panache qui montait droit dans 
l’air calme m’apparut comme le symbole et 
comme le signe de ma prochaine délivrance.

Il n’y avait que les bons Martiens, mes 
sujets, qui connussent l’usage du feu, qui 
causait aux Erloors une si. grande épou
vante.

Je supposai qu’on s’était mis à ma recher
che ; les battements de mon oœur devin
rent plus rapides en songeant que je n’étais 
séparé que par quelques lieues de ces amis 
dévoués.

Je ne pouvais m’arracher de cette con
templation ; il me fallut un réel courage 
pour me décider à me replonger dans les 

j’envisageai les choses ténèbres de la galerie.
Je retrouvai l’Erloor à la place où je l’a

vais laissé.
Silencieusement, il me ramena à l’endroit

jaunes d’un fleuve torrentueux qui baignait 
la base de la montagne.

(Pour m’enfuir par là, il eût fallu avoir 
des ailes. J’étais si atterré, si désolé que 
des larmes me vinrent aux yeux. Je demeu
rai longtemps en proie à une vraie conster
nation, incapable de prendre une résolution.

D’où je me trouvais un somptueux pano
rama se déployait. Les forêts, vues de cette 
hauteur, apparaissaient comme une riche 
tapisserie bariolée des tons les plus écla
tants du jaune vif, de l’orangé et de l’in
carnat. L’horizon offrait les plis capricieux, 
et les molles inclinaisons d’une étoffe de 
brocart drapée avec négligence.

Une multitude d’oiseaux resplendissants 
tournaient dans le ciel ; ils semblaient com
me la ponctuation vivante de cette page ma
gnifique de la nature martienne.

Dans les lointains, les éternelles monta
gnes rouges et roses, dentelées comme des 
« sierras ».

Cette contemplation finit par apporter une 
diversion à ma pensée.

Je me calmai. Je réfléchis que je n’a’ 
sans doute rien de mieux à faire que de 
tourner vers l’Erloor, dont la conduite me 
semblait de moins en moins explicable.

J’avais déjà fait, bien à regret, quelques 
pas pour rentrer dans la puante et ténébreu
se caverne quand j’avisai une sorte de niche 
profonde, placée à gauche de la baie et que 
je "'avais pas remarané tout d’aboM

Ufl y avait un plat de bois couvert dé 
fruito, une tranche oe vianoe grniee, phG 
sieurs de ces bivalves triangulaires que 
j’ava'is pêchés à mon arrivée dans la pla
nète. enfin un échantillon de la plupart des 
aliments que l’Erloor m’avait vu manger 
dans le village martien.

Un bol d’écorce rempli d’eau complétait 
ce festin auquel ma fringale, qui commen
çait à tourner à la boulimie, s’empressa de 
faire honneur.

Une lois restauré, 
sous un angle beaucoup plus favorable, j’é
tais disposé à l’optimisme.

Il me parut évident que les Erloors n’en 
voulaient pas à ma vie et qu’ils avaient sur où il m’avait pris.

tvais
de mieux à faire que de re-

Je passai le restant de l’interminable jour
née. partie à dormir, partir à rêvasser.

Avec la nuit, les Erloors sortirent de leur 
torpeur ; la caverne, comme la veille, sa 
remplit de battements d’ailes, des prunelles; 
do iiamme étincelèrent ; mais je remarquai 
qu’on faisait beaucoup- moins attention fr 
moi.

Bien que je fusse toujours surveillé par 
l’Erloor qui m’avait fait sentir sa griffe, je.- 
n’excitais plus la curiosité générale.

Alors commença pour moi une existence 
d’une mon^.onie effrayante.

’ Chaque matin, mon Erloor venait me con
duire jusqu’à l’embrasure du rocher, où ma ' 
nourriture se trouvait toujours exactement., 
déposée.

Je pouvais, tant que ie voulais, respirer ' 
et regarder la campagne jusqu’à ce que.-“ja i 
fusse ramené dans la caverne. ■

A mon grand désespoir, je n’aperçus plus,- j 
le second jour, la colonne de fumée qui i 
avait éveillé en moi tant d’espérances.

Je m’encourageai alors à mettre à exécu- ; 
tion mon idée de parachute ; j'avais eu 1 
soin de mettre de côté quelques-unes des 
coquilles pointues des bivalves dont j’ai 
parlé ; je comptais m’en servir comme de ( 
lames pour trancher les fibres du filet.

Enfin, j’avais réfléchi, qu’en raison de là 
diminution de la pesanteur des objets à la 
surface de Mars, je n’aurais besoin que 
d'une quantité d’étoffe beaucoup moindre 
que s’il s’était agi de construire un para
chute sur la Terre.

Malheureusement, en dépit de l’apparente 
liberté dont je jouissais à l’heure de mon 
repas, j’étais si étroitement surveillé qu’une 
semaine entière s’écoula sans que je pusse 
rien tenter.

Le désespoir m3 gagnait, mon énergie , 
s’effritait lentement et je sentais que l’air ’ 
vicié de cette abominable caverne ne tarde
rait pas à me rendre malade.

Les Erloors, auxquels j’avais d’abord sum 
posé une sorte de civilisation, m’apparais
saient, maintenant que je les voyais de 
près, comme des brutes sanguinaires dont 
toute l’intelligence était tournée vers le car
nage. (A suivre).
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Dans PARIS lux. DEPOT 
VINS g. N. bénéf. 80 f, par jour 
l'og. 4 p. mettra début. au cour, 
accep. Bons ou titres et traite 
av_ 15.000. Voir ou écrire RICI 
V2, Bd Sébastopol, PARIS. 
________________ 11458

A CEDER
CAFE-RESTAURANT

Chambres.
S’adresser au bureau (Lu jour
nal.11.307

VENTES
DEVANTURE DE MAGASIN 

complète, en très bon état pour 
Ouverture de 6 m. 75 de lon
gueur et 3 m. 10 de hauteur 
avec fermeture en fer à méca
nisme et manivelle intérieure. 
Glaces et tous accessoires.

Pour tous renseignements s’a- 
flresser a M. FOURNIER, 30, 
fue du Cloître-Saint-Cyr, à Ne- 
Vers. 11414

CHASSIS-CAMIONNETTE
6 à 600 kilos de Dion-Bouton 
13 HP., modèle 1915. Bon état. 
Çompteur kilométrique. Indica
teur de vitesse.

Occasion exceptionnelle.
S’adresser au D' ROLEIN, 

43, rue de Nièvre, Nevers.
 11271

1* FOIN
e* CHIOTS DE BERGER 

ALLEMAND
S’adresser au bureau du jour-

pal. 11.357

MOTEUR A GAZ PAUVRE
85 HP. de la société Française 
ne Matériel agricole et in
dustriel, Vierzon, ayant mar
ché 4 ans, à vendre pour 
cause électrification.

2 dynamos, courant continu 
de 15 HP.

Une transmission de 20 m. 
de longueur 70 m/m de diamè
tre.

S’adresser PERRIER, fabri
que de produits en ciment a 
Nevers, 9, boulevard de la Ré
publique. 11.258
AUTOMOBILE RENAULT 10 HP 
■faisant camionnette, prix inté
ressant, une autre voittlre-ca 

jgpionnette 12 HP, également 
1res bon état, occasion cause 
double emploi.

BOURDIAUX ET SAUVAGET, 
agents de BENJAMIN, rue 

alnt-Genest, NEVERS.
11467

SEMENCES DU NORD 
sélectionnées et régénérées, blés 
de printemps, avoines, orges, 
sainfoin, graines fourragères, 
pommes de terre et betteraves.

Plants de vignes greffés et hy
brides producteurs directs. Mai
son de confiance.

S’adresser à M. GACOT, à 
LIVRY (Nièvre). Ï1385

Voiture 12 HP
VINOT-DEGUINGAND

Ifès bon état de marche. Torpé- 
île ponté 5 places ; prix 7.000 fr.

Châssis DODGE, bas prix, 
#hez BAUDOT et FILS, méca
niciens, CERCY-LA-TOUR. Tél

«. 11384

PIANO DROIT PLEYEL
grand format, état neuf 

BELLE ARMOIRE 
Ancienne, chêne massif, à deux 
portes, très grande.

CONSOLE EMPIRE
Vieil acajou et bronze 

S'adresser 27, rue du Rem
part. Nevers. 9551

MENAGE
très sérieux pour intérieur de 
commerçants ; la femme con
naissant la cuisine, le racoo- 
modage et le repassage, le 
mari jardinier, homme à toutes 
mains, munis de très bonnes 
références.

S’adresser au bureau du 
journal. 11.217.

FEMME VEUVE 
de 40 à 50 ans pour maison 
bourgeoise à la campagne pour 
le service d’une dame veuve.

S’acresser au bureau du jour
nal. 11447.

BON TREFILEUR
fil acier cuivré est demandé.

Maison GAULIER- Tréfllerie, 
ORLEANS (Loiret). 114fe

AGENTS
exclusifs, actifs, possédant pe
tit capital sont demandés. Gros 
bénéfices sans oonriîtissances Qnpnifi Ipcs

Ecrire ECONOMISEURS, 30, 
rue Etienne-Marcel, PARIS (2’)

11460 ’

METAYER
est demandé pour domaine de 
Varigny, situé commune 
d’Achun (Nièvre), 172 hectares 
dont deux tiers en prés ou pâ
tures.

Jouissance 1‘ mai 1924.
S’adresser à M. JALLASSON, 

à Saint-Honoré-les-Bains (Niè
vre): 11450

DIVERS
PETIT LOGEMENT

A louer, de 2 pièces pour da
me seule.

S’adresser bureau du journal.
11469

Grande exploitation forestière 
demande :

BUCHERONS ET ROULIERS
BOIS DE CHAUFFAGE

A vendre.
S’adresser au bureau du jour

nal. 11.347

AVIS
AUX AMATEURS 
DE CHIEN LOUP

Etalons de Silésie, pour 
faire saillies, avec papiers, 
grande tailfie, de toutes 
beautés.

S’adresser 6, rue Conra- 
de, à M. RICHARD, Ne
vers.

Acheteurs, aMionü! 
chez BERGER, 10, rue du Fer, 

à Nevers
Vente de 500 paires souliers 

brodequins homme et garçon
nets, soldés avec 15 de ra
bais. Egalement un lot de 
sabots-souliers fourrés sans 
coutures, pointures assorties 
de 6 à 12 ir. la paire, pour 
écolier.
Prix spéciaux par quantités.

Ouvert le dimanche jusqu’à 
14 heuresr

Entrée Libre
11.264

«s»
tz>

2

en

PERSONNEL

en

en 
a

ON DEMANDE :
BUCHERONS 

sont demandés pour belle cou
pe hiver et écorce, travail 
avantageux, bons prix.

S’adresser à M. SUMEREAU, 
à Tcucy (Yonne), 11277

DES BONS OUVRIERS 
LAITIERS 

Oonnaissant bien la fente des 
fettes et raies, pour les envi- 
Stons de Beauvais (Oise).

Ecrire :
BRISSIER ET FROMENT, 

^ois, Beauvais (Oise). 113Q4 
SJN BON COMMIS DE

MARCHAND DE VINS 
Séri'Gu x

S’adr. à M. GUILLEMBERT, u 
iVins à Prémery (Nièvre) 11395 I

en 
O

en

flflENCE POPULAIRE
CONTENTIEUX
CONSEIL JURIDIQUE 1er ORDRE

ASSURANCES
TOUS RISQUES

PLACEMENT et PRET de CAPITAUX 
Pour le développement de

L’HABITATION

VENTES DE PROPRIÉTÉS 
IMMEUBLES, TERRAINS A BATIR

CESSIONS DE FONDS.DE COMMERCE
♦♦♦

L’Agence possède quantités de FONDS 
dans toutes villes: tels que: EPICERIES, 
CREMERIES, MERCERIES, avec ou 
sans buvette; NOUVEAUTES, CONFEC
TIONS, COIFFEURS, FERBLANTE
RIES MAREGHALERIES, GARAGES, 
CAFES - RESTAURANTS, HOTELS ,

BOULANGERIES, BARS, TAx»xiG, 
CHAPELLERIES à tous PRIX

S’ADRESSER A M. SERVAYRE 
(PORTE DE PARIS) NEVERS

Entrepôt Agricole
CRI D’ALARME

VENTES EN GROS

FEMMES QIK* SOUFFREZ

0.A ROJCM E.

TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE 42

VERMIGELLËRIE DU CENTRE

DEVERS

DEMANDEZ SON CATALOGUE

À L’EXPOSITION

Pour, quelques
sous de plus

ON DEMANDE DE SUITE 
NOURRICE SECHE 

pour Nevers
S’adresser : MOREAU-POU

PON, 69, rue du Commerce, Ne
vers. . 11.355.

, OMNIUM FRANÇAIS D’OUTILLAGE,
WaJJjElx 6, rue St-Louis. Fourchambault (Nièvre'

Les meilleures et les moins chères
Exiger la marque « LE MOULIN

Travaux sur tours bcisFjeaa de ta,ble> b*la3trs!’' _____________________ manches, etc.

dont mes meilleures clientes 
sont ravies.»

H M T SUCCESSEUR
Mécanicien AMERICAIN 

Ancienne Maison GRAY et AUDIN 
19. Rue Sainte-Valière, NEVERS

SONS. FARINES ET GRAINS POUR LE BETAIL 
RIZ

9, Faubourg de éayon, NEVERS — Tél. 3-49

SPÉCIALITÉ D'OBJETS POUR CADEAUX
Orfèvrerie Métal et Argent 

Horlogerie soignéeLE STÈRE : 28 francs
SCIAGE A VOLONTE

CHARBONNETTE, le stère : 20 francs

Mais, pour quelques bous de plus. Je 
puis voue offrir la qualité encore 3upé» 
rieure, obtenue avec des semoule» 
t'extra”. triées et reblütées à l’usine :

i la marque

G. VACHERAT
à Bourbon-l’Archambault (Allier)

Le Hon épicier dit ûrsa cliente i 
« Vous désires. Madame, des pâtes alimentaires 
saines, nutritives, digestibles et savoureuses 
voua pouves prendre en toute confianc-e 
cette marque universellement estimée i

Graines fourragères - Compositions pour prairies
ENGRAIS-TOURTEAUX

René WïCKER
DECIZE (Nièvre) — Téléphone 27_______

LA RUCHE 
est

l'égale des meilleures. 
Les meilleures n'ap, 

■ prêchent pas de ■ 
à LA LUNE k

Bois de etianf îo^e
MOULÉE PREMIERE QUALITE

Livrée à domicile

TOLES ONDULÉES 
de Stock

Etat de neuf — Peintes au Minium
1 m. 80 x 0 m. 80

6 francs le mètre carré 
REMISE PAR QUANTITES

LUCAS ET
19. tue Voltaire, à MOULINS

ATELIERS DE RÉPARATIONS AUTOMOBILES
Toutes MARQUES

TRAVAIL CHEZ SOI, ma
chines à tricoter, rondes et 
rectMgnes. Catal. gratuit.

LAINES Bonneterie, Machi
nes à coudre. Gros et détail.

LA LABORIEUSE, 10, rue 
de la Charité. LYON. 1842

MALADIES D’ESTOMAO

DOCTEUR DE COCK
Quantité de remèdes et de spécialités diverses, tel le bicar

bonate de soude, la magnésie, les sels de bismuth, les amers, 
l'éther, l’alcool etc. etc. n’apportent qu’un soulagement mo
mentané. Et le mal renaît bientôt plus violent. Pourquoi ? 
Parce qu’il n’a pas été atteint dans sa cause. Et le danger 
est là qui vous menace si vous n’y prenez garde, de diabète, 
d’albuminerie, de neurasthénie, d'appendicite, v oire d'ulcère 
et de cancer.

Ce qu’il importe d’obtenir ce n’est pas la dissipation pas
sagère de la souffrance du moment, c’est une guérison effective, 
radicale qu’il faut ; Les Poudres de Coke vous fournissent le 
remède souverain, le remède sauveur. Pourquoi ? Parce que 
les Poudres de Cock pratiquent réellement l’hygiène de l’esto
mac et de l’intestin, si étroitement unis pour rendre utile l’a
limentation humaine.

Avec les Poudres de Cock, tous les aliments sont digérés, il' 
sont assimilés, ils créent du sang, des forces, de la vigueur et 
de la vie.

Pour guérir une maladie d’estomac jusque dans ses plus 
profondes racines, une gastrite, dyspepsie, gastralgie, dilata
tion, une enterite, une gastro-entérite, une entérite muco-mem- 
braneuse ; pour empêcher sûrement ces maladies de dégénérer 
en anémie, neurasthénie, diabète, album’nerie, appendicite', 
ulcère et cancer prenez avant ou .après chaque repas, un 
cachet de Poudres de Cock. Les Poudres de Cock vous ren
dront l’appétit, vous feront digérer et vous délivreront pour 
toujours de toutes les misères physiques et morales qui assom
brissent votre existence, parce que les Poudres de Cock vous 
donneront un bon estomac. Ayez soin d’exiger la vraie marqua 
Poudres de Cock à 5 fr. 50 la botte, dans toutes les pharmacies 
du monde. 5773

TOUTES LES PLANTES
VERTES ET FLEURIES

Les plus bem CYCLAMENS
Fleurs de Nice

Gerbes. — Vanneries. — Couronnas mortuaires

chez CHEVALIER
HORTICULTEUR-PEPINIERISTE 

NEVERS — Téléphone 4-22

g AGENCE COMMERCIALE DES VOITURES I

! — VINOT-DEGUINGAND et Voiturettes E. H. P. — s 
& ® 
g Demandez l'adrese de notre AGENT pour votre REGION qui vous présentera la 10 HP f?
| la plus SPACIEUSE et la plus ROBUSTE DU DERNIER SALON g

s- AGENCE TURCAT-MÉRY 
la Voiture des Connaisseurs

La QUINZE HP, la plus économique et la plus spacieuse. SEPT PLACES. TREIZE Litres au cent.
Voiture de démonstration à la disposition des clients.

«s® Ittif laifiafir es» 
Masix de Jambes, Varices, Eczémas, Satires, Démangeaisons, Herpès, Plaies de lotie nature, 
considérées comme incurables sont soulagés immédiatement et leur guérison est assurée par l’

Eau Précieuse Dépensier^
Elle est véritablement “précieuse”, cette eau qui guérit ces plaies |TbC,

affreuses et qui depuis de si longues années ne connaît pas un insuccès.
Lisez ceci : . Æ 1 Sa ÆHkLsLo soussigné Charles Brancard, agent d’assurances, propriétaire t Vau- ( R \ St
court, par Emberniénil, vous informe qu’il a fait usage de votre Eau Precleusa
pour une plaie variqueuse. Il eat heureux de vous annoncer que sa plaie
complètement cicatrisée et vous prie de recevoir l’expression de la plus sin- il
cère vérité et de son entière reconnaissance. Une de ses parentes, affligée P?gHin
d’un pareil mal depuis plusieurs mois, ayant employé déjà plusieurs remettes

| sans résultat, me charge de vous dire qu’elle s’est guérie avec votre excèl- fr*
lents Eau Précieuse Dépensier. 2X

Ch. BRANCARD, à Vaucourt (Meurthe-et-Moselle).
| Mais demandez la brochure et vous en trouverez comme cela des cen-

faines. On trouve l’Eau Précieuse Dépensier dans Toutes les Pharmacies, * * ) %£***’
et au Dépôt à Paris : RENARD, Docteur en Pharmacie, 142, avenus <la Cllchy.

LE FLACON 6 fr. franco contre mandat. Renseig" et Brochures gratis au Dkfot Générai, db Paris.

Moteurs a asscncc Occasion, marcha garantie. 

Moteurs électriques Toutes forces.
Electricité Dans toute son application. Bobinage,

• Chargement d’accus, etc.
Annareillaëe électriffue Force, lumière, sonnerie, 
rr °installations, 

appareillage et accessoires pour automobiles.
nétrin mécanique Nouveau m°dè19-* à cuve commandée
Petit cutillage méanique Aiésoire, étaux umes, 

° filières, mèches
et forets, scies, tarauds, fraises, etc, 
machines-outils et à bois

Motos. Side-Cars. TRACTEURS agricoles.
Autos FORD. PACKARD, PIERCE-ARROW 

CADILLAC, etc.
TOUTES PIEGES DÉTACHÉES

Françaises et Américaines
Spécialité de Révision, prix modérés

Télésr. GRAY, Autos. Téléph. 4-91
' ■ WWwMBHNBnSÜ

Demandez prix franco votre gare

Il y a une foule de malheureuse* qui 
souffrent en silence et sam oser se plaindre 
dans la arainte d’une opération toujours 
dangereuse, souvent inefficace.

Elles ont été sujettes aux Maux d'Esto- 
mac. Crampes, Aigreur*, Vomissements, 
aux Migraines, aux Idées noires. Elles ont 
ressenti des lancements continuels dans 
les reins et comme un poids énorme qui 
rendait la marche difficile et pénible.

Pour guérir, la femme doit faire un 
usage constant et régulier de la

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
qui fait circuler le sang, décongestionne les organes sans 
qu'il soit besoin de recourir à une opération

La JOUVEMCB de L'ABBÉ SOURY guérit sûrement, mais 
A condition qu’elle soit employée sans interruption jusqu'à 
disparition complète de toute douleur.

Toute femme soucieuse de sa santé doit, â des intervalles 
réguliers, employer la JOUVENCæ DE L'ABBÉ SOURY 
si elle veut éviter et guérir les Varices, Phlébites, Hémorroï
de*, le* Accidents te la Ménopause, Chaleur*, Vapeur*, 
Etouffements, et» d

La JOUVENCÎ L’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar
macie Mag. DUMO. . riER, à Rouen, sa trouve dans toutes 
lee Pharmacies :

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr. 60, total : 6 fr. 60.

MOTEURS INDUSTRIELS & AGRICOLES I
Groupes électrogènes —- Matériel électrique » 

Groupes Moto-Pompes et Moto-Scies
Scies Circulaires

Matériel pour Industries chimiques
Produits adhésifs et d’entretien pour cou rroies |

Automobiles de DION-BOUTON 
continuent leurs célèbres 10 HP avec de 

grands perfectionnements

NOUVEAUX MODÈLES 
à grand rendement avec soupapes en dessus 
et freins sur les 4 roues, en 10-12 et 16 HP 

LIVRAISON RAPIDE

PAUL GILLE, Ingénieur Civil
CHATEAU-CHINON (Nièvre)

Prière de remettre vos ordres à nos Agents
J. PETITIMBERT, à CLAMECY 

MILLET, à DECIZE
g F. et J. BOB1N à NEVERS

GRAND BAZAR DE LA NIÈVRE
45, Rue Lafayefte et Place Carnot, NEVERS

Le plus joli assortiment de JOUETS et d'ÈTRENNES U1 ILES
Jusqu’au 1er JANVIER, les Magasins seront ouverts les DIMANCHES toute la journée, et jusqu’à hui-, hevrçv U J. r^ir/.u ï* au M D-tccmbre

ENTRÉE LIBRE | A partir du Samedi 16, il sera offert un superbe Calendrist j ENTREE LiBRE
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PANTIN, PAPILLON NOIR tu Ætesg'Sî?

FONDS.DE

